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COmme il est impossible dans la con

joncture présente de ne pas grossit

le Mercure,ce qui en augmente considé

rablement les frais , on ne peut fe dispen

ser d'en augmenter aussi 1c prix. Ainsi les

volumes qui feront reliez en veau se yen*

dront dorefnavant trente-huit fols,quanc

aux volumes qui feront reliez cn parche

min , on n'en payera que trente-cinq.

Les Relations fc vendront autant que

les Mcrcurw.

Chez MICHEL BRUNÈT, grtndc

Salle du Palais , au Mercure

Galant*

M.DCC V.

Aw friviliff du



MAY> 1705.

É ne suis point surpris a

Madame 3 de ladmiration

que vous avez pour le

Roy , lorsque vous faites réfle

xion à l'article des Bénéfices

donnez par Sa Majesté dans la

derniere Nomination , puisque

 

A iij
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tant parmi ceux qui cn avòìeht

déjà & que ce Prince a fait

monter à de plus considera-

blcs -, que parmi les autres , il

n'a point choisi de sujets pour

remplir les Bénéfices qui va-

quoient , qui n'en paruíïcnt

dignes aux yeux de toute la

France. II n'a point eu d'égard

à la naiííàncc, il ne les a point

tirez du milieu de la Cour ny

du sein de l'oisiveté j il a cherché

des Evesques parmi ceux qui »

fans l'estrc , cn partageoient

les fonctions avec le plus de

zelc , de travail & de capacité -v

cc Monarque a aussi choisi dans
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les Séminaires des sujets d'une

pieté exemplaire & capables de

veiller utilement au salut des

ames & de maintenir la Reli

gion Catholique dans toute fa

pureté , dans l'estcndue des

lieux où font situez les Bénéfi

ces qu'ils doivent remplir. Je

ne sinirois point ect article si

je voulois entrer dans toutes

les vues &dans toute la péné

tration & l'attcntion du Roy

pour le bien deTEglifc.

Tous les articles de morts

qui suivent auroient dû se trou

ver dans ma derniere Lettre ,

mais je vous marquai à la fin

A iiij
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que festois accablé de l'abon-

dance de la matière ; & eh effet

il m'en restoit pour une bonne

partie de celle-cy.

M" Cefar Auguste de Choi-

seul j Duc & Pair de France , le

plus ancien Lieutenant Ge

neral du Royaume , puisqu'il

fut honoré de ce titre à la

Bataille de <2àíïêl , donnée le

1 1 . du mois d'Avril de l'an-

neé, 1677. il estoit issu de feu

M'c Ceíàr Duc de Choiíeul ,

Comtedu Pleífis Praflin , Maré

chal de France , & de Dame

Colombe le Charron, sœur de

feu Mr le Charron , Maistrc



SALANT 9

des Requestes & Intendant des

Finances. Cette Dame estoit

Dame d'honneur de Madame

la Duchesse d'Orléans,& outre

Monsieur le Duc de Choisciil

qui vient de mourir , il en avoit

eu Charles tué à la bataille de

Rethel en 1 6jo. César Cheva

lier de Malte tué à la Bataille de

Crémone en 1 648. & Françoi

se Madelaine mariée en 1673.

à Gaston de Maugiron , Comte

de Maugiron & Gouverneur

de Vienne. Lamaison de Choi-

seul est tres-noble & tres an

cienne y elle reconnoistpour ti

ge Rainicr I. du nom Sieur de
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Choiscul qui vivoiten io6o.Sc

1 080. & dont le nom est cite

avec honneur dans plusieurs

Chartes. Nicolas de Cnoiseul,

Sieur de Praflin servit sous les

Rois Louis XII. & Françoi*

I. & mourut en 1J37. lais

sant Ferry de Choiseul I. de

ce nom , Sr du Pleíïìs-Praflin y.

Chevalier de l'Ordre du Roy>

lequel mourut d'une blessure

reçue à la Bataille de Jarnac en

ij6p. D'Anne de Bcthune,

Vicomtesse de Chavignon ,

son épouíè, il eut Charles ,

Maréchal de France, & Ferry

II. qui fit la seconde branche
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de Choiseul. J3harles de Choi-

scul , Maréchal de France , prit

alliance en 1 5 p 1 . avec Claude

de Canillac d une illustre Mai

son d'Auvergne , dont est Mr

l'Abbé de Canillac , Bachelier

de Sorbonnc & Comte de

Brioude, homme d'un mérite

considérable, ôc il en eut Ro

ger tué à la Bataille de laMar

rée „ prés de Sedan, en r#41»

Catherine Blanche femme du

Maréchal de la Fcrté Imbaut,

& François de Choifeul ,Mar

quis de Praflin, Lieutenant gê

nerai au Gouvernement de

Champagne, qui de Charlotte
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de Hautcfort a laissé des en-

fans. Pour revenir à Ferry II.

qui a fait l'autre branche de

* Choiseul , il fut Comte du

Pleíîìs, Baron de Chitry^ Lieu

tenant gênerai de la Cavalerie

legere de France , & Chevalier

deTOrdre du Roy. Il eut de

Madelaine Barthélemy , son

épouse y quatre fíls & trois filles.

César Maréchal de France&

pere de celuy qui donne lieu à

cet Article : Ferry II I. Comte

d'Hostcl, Gouverneur de Be-

thunc , ( Capitaine des Gardes

& premier Gentilhomme de

la Chambre de Gaston de Frah
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cc Duc d'Orléans } ) lequel a eu

entr autres enfans de Gabriclle

de Bauves , fille du Baron de

Contenau , Ferry I V. mort en

1 6 69. & qui a laissé des enfans

de Françoise de Menardeau son

épouse : Gilles connu fous le

nom de Comte de Choiseul,

Lieutenant Colonel de la Ca

valerie legere de France , tué en

1644. au Siège de Saint-Ya.

Gilbert nommé à TEvêché de

Comminges en 1644. & en

1670. à.cekty de Tournay :

Madclaine,femme du Baron de

-Valfemé, Françoise Religieuse,

& Louise Abbesse du Sauvoy.
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Lc Maréchal du Plcssis-Praflin

fut élevé Enfant-d'honneur au

près du feu Roy Louis le Juste.

II combattit dans fa plus grande

jeuneflê à la teste de son Régi

ment aux Sièges de Saint Jean

d'Angely , de Clerac & des au

tres qu'on fit en Estant

en Catalogne en 1645. il em

porta la Ville de Rose le 18.

May,& le z o. Juin suivant, lc

Roy luy donna lc Bâton de

Maréchal de France. Estant re

venu cn France le Roy le choifit

pour estre prés de la personne

de feu Monsieur. En \6$o. il

s'opposa aux desseins de l'Ar
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chiduc Leopold , & secourut

Guise. Aprés cet Exploit il ga

gna la Bataille de Sommepy.

11 mourut dans son Hostel à

Paris le z 3. Décembre 167J.

& il fut enterré aux Feùillans

de la rue S. Honoré. Monsieur

le Duc de Choiseul son fils qui

vient de mourir, avoit épousé

en premières noces Dame N...

la Baume le Blanc de. la Valiere,

fille du Marquis de laValicrc,

niéce de Madame la Ducheíïè

de la Valicre , Carmélite , & en

secondes , Dame MarieBouteil-

ler de Chavigny , veuve de Mr

Bruflart , Marquis de la Borde ,
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premier Président du Parle

ment de Dijon.

MIC Jean de Longiieil neu

vième du nom , Marquis de

Maisons & de Poissy , second

Président à Mortier au Parle

ment de Paris 3 cy-devant Con

seiller en ce même Parlement ,

& Maistrc des Rcquestes &

Chancelier de la feue Reine

Mere du Roy , est mort â^é de

quatre-vingt ans. Il avoit épou

sé Dame Loiiise de Fieubet.,

sœur de M" de Fieubet , dont

je vousay parlé. II en a eu Mr

le Président de Poissy, à qui il

avoit remis sa Charge depuis
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quelques années , & qui a épou

sé Dame N ... de Varangevil-

le , sœur de Madame la Maré

chale de Villars & petite fille

de feu M1 Courtin , Doyen da

- Conseil d'Etat. Mr le Prési

dent de Maisons estimé de tous

ceux qui le connoiísoient, estoit

fils aîné de René de Longueil

Marquis de Maisons , &c. se

cond Président au Parlement

de Paris , ôc Surintendant des

Finances , employé en de gran

des affaires, & mort en 1677.

& de Dame Madelaine Bou-

lane de Crevecœur , Dame de

Grisolles, morte en 1 6 3?. ou-

Aíay 1705. B
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trc Mr le Président de Maisons

qui vient de mourir , ce grand

Magistrat dont la mémoire ne

finira jamais en France 3 eut en-

core l'Abbé de Conches &c

Madeleine de Longiieil épouse

d'Antoinc-Maximilien de BeL

le-Fouriere , Marquis de Soyc-

court 3 Chevalier des Ordrej

du Roy, & Grand-Veneur de

France. René estoit fils de Jean

de Longiieil huitième du nom

Sr de Maisons , Doyen de la

Chambre desComptes &more

en t6tp. & de Madeleine

Lhuillier. Jean estoit fils de Jean

septième du nom , Conseiller
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du Roy au Parlement > & de

Marthe le Maistre , fille de Gil

les premier Président au Parle

ment de Paris. Il fut auííì frerc

de Nicolas , qui fit la branche

des S" du Rancher. Jean septiè

me fut fils deJean sixiéme,Con-

feiller au Parlement en íjxp»

puis Président aux Enquestc»

& Conseiller d'Etat en x j45>.

C'est ce Magistrat qui fit cec

excellent Recueil de deux cens

soixante - onze Arrests donnea

de son temps. II laiíïà une lon

gue postérité de Marie de Dor-»

mans , fa femme , qui cftoit d'u«

ne Maison quiadonné unCar-.

Bij
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dinal , Evêque de Beauvais , en

terré aux Chartreux. Jean sixiè

me estoic fils de Jean cinquiè

me du nom , & de Marie Clu-

tin , fille de Henry Conseiller

au Parlement. Jean cinquième

estoitsils de Jean quatrième du

nom, Conseiller au Parlement

& de Dame Marie de Marsé

Damede Chevreville,fille d'Ar-

noul , Président au Parlement.

Jean quatrième estoit fils de

Jean troisième , Président aux

Requcstes du Palais, &quiavoit

esté auparavant Conseiller dek

Cour , Lieutenant Civil & Mc

des Requestes , & de Marie de
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Morvilliers , fille de Philippe

premier Président auParlement

de Paris. Jean troisième estoit

fils de Jean second , Seigneur

de Longueil , Varangevillc &

{>lusieurs autres lieux, Conseil-

er du Roy Charles VI. & Pré

sident au Parlement de Paris ,

&c de Jeanne BoujUj Dame du

Rancher. Jean second estoit

fils de Guillaume troisième du

nom , Seigneur de Longeìiil ,

Gouverneur de Caen & de

Dieppe , tué à la Bataille d'A-

zincourt , & de Dame Gillette

TAlleman fa première femme.

Guillaume troisième estoit fils
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de Geoffroy Marcel second du

nom , Capitaine de Pontoise ôc

Gouverneur de Normandie >

tué à la Bataille de Poitiers , &:

d'Isabelle, Vicomteíïè d'Auge.

Geoffroy Marcelfut fils de Jean

de Ijongiicil I. du nom , auffi

Gouverneur deNormandie , Ôc

de Pernclle Burgot , fille du Sei

gneur duPuy. Jean estoit fircre

de Pierre de Longiieil , Evêque

duMans, & fils de Guillaume u

$rde Longìieil5de Varangeville^

&c. Chambellan de Charles de

France, Duc d'Anjou, Comte

de Provence & Roy de Naples

& de Sicile x & de fa première
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femme Christine de Coëtivyv

Guillaume estoit fils d'Henry

de Longueil , qui vivoit ea

1 148 . & de Marie de S. Denis.

Ce Henry descendoit de Guil

laume de Longiieil premier du

nom qui épousa Berthe de Vil-

lierSjdont entr autres enfans il

eut une fille mariée à un Sei

gneur de la Maiíon de Loreda-

no de Venise. Adam de Lon

giieil Vivoit en 1066. II ac

compagna leBâtard Guillaume

à la Conqucste de TAngleterrc ,

& il fit des merveilles à la Ba

taille de Londres , donnée le 14.

Octobre de h même année»
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1 Cette illustre Maison est origi

naire deNormandie ; elle a tiré

son nom du Bourg; de Lon-

giïeil prés de Dieppe. Guillau

me troisième dont j ay parlé ,

cut de Catherine de Bourgue-

nobles , fa seconde femme, Ri

chard Olivier de Longueil,Car-

dinal Evêque de Coutances , dfc

Port 3 Ôcc. Ce Prélat fut d'abord

Archidiacre d'Eu dans TEglife

de Rouen. II fut un de ceux

qui examinèrent le Procès de

la Pucelle d'Orléans , & cjui

contribuèrent au rétablisse

ment de fa mémoire. Il mou

rut à Sutri , le j. Âoust 1470,

&
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ÒC il fut porté à Rome où il

est enterré dans l'Eglise de S.

Pierre. Mr le Président de Mai

sons a esté enterré aux Corde

liers, dans fa Chapelle.

Mr de Magalotti , Lieute

nant gênerai des Armées du

Roy, Colonel -Lieutenant du

Régiment Royal Italien , &c

Gouverneur de Valencfênnes ,

est mort à Paris. II estoit d'une

ancienne Maison de Florence.

II suivit en France Monsieur le

Cardinal Mazarin , & s'attacha

à la fortune de ce Ministre. Peu

aprés qu'il y fut arrivé, il leva

un Régiment Italien pour le

May 1705. C
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service du Roy , & il fa toû-

íours gardé fous lc nom de

Royal. II joignit au goust na

turel qu'il avoit pour les plus

agréables commoditez de la

vic,unc grande magnificence&

une grande somptuoíìté. Tous

tes étrangers qui paflbient à

Valencicnnes estoient égale

ment charmez de la profusion

& de lá magnificence qui re-

gnoient chez luy , ce qui don-

noit un nouveau prix aux plai

sirs qu on goûtoit dans fa mai

son, où on trouvoit un Prin

temps perpétuel par l'art qu'il

csmployoit pour y cultiver les
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trésors de la nature dans le*

Taisons même les plus rudes.

M1 de Magalotti , dont Tandem

flomde íamille estoit Bardi >

avoit une sœur mariée à Mc

Albergotti , qui estoit d'une

des plus anciennes Maisons de

florence. Cette Dame fut merc

de Mr le Marquis Albergotti

qui est resté en Italie ,& de Mr

Albergotti aujourd'huy Lieu

tenant gênerai , que son oncle

attira enFrance.Entreles enfans

du Marquis Albergotti on ne

doit pas oublier M le Cheva

lier Albergotti , élevé à Valcn^

eicnncs auprés de son grandi

Cij
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oncle. Ce jeune Seigneur entra

de bonne heure dans le Régi

ment Royal Italien. II y fit ses

premières Campagnes à l'âge

de*quatorze ans en qualité de

Lieutenant ; peu de temps aprés

il fut fait Capitaine , ensuite

Major , & quelque temps aprés

le Roy luy donna une Com

mission de Colonel , avec la per

mission de retenir la Majorité

du Royal Italien. Touché d'une

errace.particulière , il se retira à

fa Trape , où il n'a vécu que

deux ans & quatre mois. II y

est mort en 1699. âgé de 17.

ans, fous lenomde Frère Achil
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les. II cstoit né à Arrczo cn Tos

cane.

- y Mrc François d'Harcourt, <

Marquis de Beuvron , Cheva

lier des Ordres du Roy 3 Lieur

tenant gênerai de ses Armées

& au Gouvernement de Nor

mandie, mourut le mois passé

dans son Chasteau de la MeiU

leraye , âgé de soixante -dix-

huit ans. II estoit chéri &c aimé

de toute la Noblesse & du Peu

ple , à un point qu'il semble

que chacun ait perdu son perc

& son Protecteur. La douleur

est universelle , & toute la

Province le regrette. Les Peu-

•Ciii
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pies de la haute & basse Nor

mandie abandonnent leurs oc

cupations ordinaires pour se

rendre aux Eglises & joindre

leurs Prières à celles de leurs Pas

teurs pourle repos de l'ame de

ce Seigneur. Toutes les Conv

munautez de la Ville de Rouen

& des autres Villes de la Pro

vince se sont surpassées dans

la pompe funèbre des Services

qu'ils ont fait faire pour luy, &

que Ton continue tous les jours»

Les Curez même de la Campa

gne en font tour à tour ,& ils

marquent ài'envy leur douleur

ôdeurzcle dans cette triste occa-

ì
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fîon. Auíîì doit-on avouer qu'il

cstoit lc pcrc& le protecteur de

la Noblesse & du Peuple qu'il a

toujours cherché à soulager en

toutes sortes d'occasions , en

leur faisant cependant faire

leur devoir quand il s'agiíïòit

du service & des interests du

Roy. Mr le Marquis de Beu-

vron a esté marié deux fois , il

a eu de fa première femme

Monsieur le Maréchal Duc

d'Harcourt, & de la seconde,

Mr le Comte de Sezanne, Ma

réchal de Camp, & Mr l'Abbé

de Beuvron. Js vous parlay am

plement de la Maison d'Har-

Ciiij
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court lorsque le Maréchal de

ce nom fut revêtu de cette Di

gnité, mais comme jene vous

en appris pas tout ce que j'ay

íçu depuis , je dois ajouter ce

qui fuit , & qui se voit dans

une piece bien digne de foy ,

puisqu'il se trouve dans les

Lettres Patentes du Roy pour

1 érection du Marquisat de

Thury-en Duché, sous le nom

â'Harcourt , du mois de No

vembre de l'annéc 1700. dont

voicy lextrait.

La Maison d'Harcourttireson

origine de Bernard le Danois , un

des Seigneurs de Dmnemarck.
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vinrent en Normandie ,avec Rolo >

qui en fut le premier Duc en ïan

%-jG.& de qui Bernard le Da

nois eut la Seigneurie d'Har-

court & plusieurs terres. Il fut

faitaujjt Gouverneurde Norman

die&Tuteurde Richard I. petit-

fils du Duc Rolo , £sr les defcen-

dans de ce Bernard ont estérevêtus

des premières Charges& honores

d'alliancesfort illustres. Jean i . S*-

àHarcourt épousa enpremières no-

ces jígnés de Lorraine , & enfe-

condesjeanne Vicomtejfè deChatel-

lerault en i x 88 . ils étéaujftMa

réchal de Francefous Philippes le

Hardy &Amiral de Francefous
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Philippes le Bel en 1x9$. Jean

troisième Sieur ftHarcourt épou

sa Alix 4e Brabant en 1301»

Jean quatrième Sieur d'Harcourt

tpoufa Ifabeau de Parthenay ; le

Roy Philippe de Valois ayant érï-

gjéenfafaveur la Baronnie d"Har-

xourt en Comté en 13 3 8 . on voit

par les Lettres d'éreéhon que les

terres etElbcuf & de Lijíebonne

enfaifbient partie , & Philippes

de Valoisy déclare que Jean qua

trième estait descendu de même

sang que la Reine son Epouse ,

qui efioit Jeanne de Bourgogne T

fille de RobertJecondDuc de Bour

gogne > & d'Agnès de France.
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Jean cinquième Comte d'Harcourt

épousa en i $40, Blanche de Pon-

thieu j Comtesse â'Aumale > Prin

cesse de CafitUe t&dc U branche

des Comtes de Ponthieu , fille de

Jean de CajHUe Comte de Pon

thieu , & de Catherine d'Artois,

& petite-fille de Ferdinand III.

Roy de Cajlille & de Léon. Jean

cinquième eut trois enfans maies .

qui ontformé autant de branches

différentes ; l'aînéfut Jeanfixié-

me Comte d'Harcourt t qui épousa

çn ï 374. Catherine de Bourbon>

fmrpuifnée deJeanne de Bour

bon , Reine de France, épouse du

Roy Charles V, eymere du Roy



36 MERCURE

Charles VI. & les maies de cette

branche ontfini en la personne de

Jean septième , qui épousa Marie

dAlenpn -i Maried'Harcourt qui

efioit issue de leur mariage , sut

mariée à Antoine de Lorraine ,

Comte de Vaudemont , en 1440.

tir porta pour dot & pour cette

alliance tous les biens de cette bran

che dans la Maison de Lorraine

qui les possède encore à présent : la

seconde branche qui commença par

Jacques dHarcourt3puishé , ma

rié a Jeanne d'Enghien en 1 374.

a fini en la personne de Guillaume

(tHarcourt Comte deTancarvilley

son petit-fils , çy Marie d'Har
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courtfa sœur 3 qui succéda à tous

les biens de cette branche 3 les por

ta dans la Maison de Lonme-

njiìle , parJbn mariage arjecjean

d'Orléans y Comte de Dunois

£7* de Longueviìle. Philippes

d'Harcourt troisième fils de Jean

cinquième a formé la troisième

branche. Il épousa en 1374.

Jeanne de Tilly Dame deTilly &

de Bewvron. Ses Defcendans fe

font distingues par leurs services

dans les Armées &par les Char

ges qu'ils ontpossédées de nos Lieu-

tenans Généraux de nofire Provin

ce de Normandie 3 & de Vice-

Amiral, & parles alliances qu'ils
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cm contrariées dans les Maisons

de Grafviìle t de Gaillon , de Cha

bot, d'Epinay „ & de Matignon,

ìjfuè's de Connestables , de Man*

chaux deFrance ,&autresgrands

Officiers de nofire Couronne 3 &

allies des MaiÇons de Montmo

rency , de Chastilbn , de Bretagne ,

deFlandres , £rd'Angleterre ; cet

te 3e Branche qui est Ta feule mas

culine fubfìstant à présent , en a

formé deux autres ; l'une est celle

' d'Harcourt-d'Ollonde ; & Vautre

dHarcourt-Bewvron , de laquelle

est nofire Cousin , &c.

C'est lc Roy qui a parlé jus

qu'à présent , ainsi il est peu de
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Généalogie mieux prouvée &

plus digne de foy que celle de

Mr de Beuvron. Les Curieux

pourront voir l'Histoire de cet

te grande Maison, composée

par Mrdc la Roque/ort connu

parmy les gens de Lettres , &

fur tout parmy ceux qui s'atta

chent à débrouiller les plus an

ciennes généalogies.

• MIC Léon Charles de Saulx ,

Comte de Tavannes , Lieu

tenant General pour le Roy

en Bourgogne , Grand Bail-

ly de Dijon , & Guidon des

Gendarmes de Monseigneur le

Duc deBerry , mouru ten cette
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Ville lcmois dcrnicr,âgé de 1 4.

ans. II ctoit fils de feu MreChar

les Comte de Tavannes , aussi

Lieutenant gênerai pour lc Roy

en Bourgogne& Grand Bailliy

de Dijon & de Dame N.. d'A-

guesseau , fille de Mre N

d'Aguesseau , Conseiller d'Etat

ordinaire &au Conseil Royal ,

Sc sœur de Mr le Procureur Ge

neral. Cc jeune Seigneur laiílè

un frère qui fit Tannée derniere

sa première Campagne en qua

lité de Mousquetaire , & qui sc

trouva à la Bataille d'Hochstet.

Le Roy luy a donné toutes les

Charges de son frerc aîné. Lc

Comte de Tavannes leur perc
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estoit fils de Jacques de Saulx,

Comte de Bezançois s dit lc

Comte deTavannes,& de Loui-

se Henriette Potier , fille puis-

née de René Potier , Duc de

Trefmes , Pair de France , & de

Marguerite de Luxembourg.

René de Saulx ., Marquis de Ta-

vannes 3 fils aîné de Jacques ,

fut tue par les Turcs, dans une

sortie au Siège de Candie en

166%. Jacques de Saulx estoit

second fils de Claude de Saulx,

Comte de Bezançois , & Vi

comte de Tavannes, & de Fran

çoise Bruíïart , fille de Nicolas

Brustart , premier Président au

May 17OX. D
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Parlement de Dijon. Gaspard

de Saulx > Abbé de Sainte Mar

guerite de Troycs, & mort ei*

i G70. estoit fils aîné de Claude.

Claude de Saulx estoit fils aîné

de Guillaume de Saulx, Vicom

te de Tavanncs, Chevalier des

Ordres du Roy , 3ailly de Di

jon , & JLieutenant gênerai au

Gouvernement de Bourgogne^

qui combattit à la journée d'I-

vrypour laLigue , dont il estoit

un des Çhcfs, & de Catherine

Chabot , fille aînée de Leonor

Chabot , Comte de Bezançois

& de Charny, &grand Ecuyer

de France» Guillaume de Saulx,



GALANT 43

estent second fils du Maréchal

de Tavannes , Gaston de Saulx,

Chevalier de l'Ordre du R»oy y

& Gouverneur de Provence r

& de Françoise de la Baume ,

seconde fille de Jean Comte de

Montreveí, &c de Françoise de

Vienne , sa première femme,

Henry - Charles - Antoine de

Saulx , fils arné du Maréchal ,

mourut au Siège de Rouen en

if6t* & Jean son troisième

fils, qui fut Vicomte de Lugnyr

fit la branche de ce nom , qui

est finie en la personne de Claire

Françoise de Saulx Tavannes y

Marquise de Lugny , épouse de

D if
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feu Charles de la Baume , Mar

quis de Saint Martin , mort en

1 66 6. & elle est morte depuis

quelque temps. Le Maréchal

de Tavannes avoit esté élevé

Page de François I. & il fut pris

auprés de ce Prince à la Bataille

de Pavic 3 ou il gagna une épée,

ce qui marque qu'il avoit bien

combattu. II donna encore une

preuve de son adreste quand il

se sauva de prison pourretour

ner chez son perc , qui ne luy

donna que k krisir de luy dire

des nouvelles de fa prise & de

sa prison. Il lenvoya auffi-tost

à l'Armée sous Jacques Galliat*
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frand Ecuyer de France, qui le

t Archer en fa Compagnie.

Ensuite il fut Guidon de ses

Gendarmes , où s'estant signa-

lé3Charles de france Duc d Or

léans , second fils du Roy , te

prit à son service. II le fit com

pagnon des périls où il s'expo-

íbit pendant fa jeunesse , au

trement appeliez leurs Coursa

de Nuit , ôc les combats où

ils s'çxpofoicnt contre des

gens qui ne les épargnoient

point. Le Maréchal de Tavan-

ncs mourut en son Chasteau

de Sully en 1J73. âgé de soi

xante treize ans. Lejeune Còm-
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te de Tavannes estoit allié à

quantité de Maisons considé

rables, comme à celles de Cha

bot ,1a Baume, Sec.

Mr Blin , Seigneur de Saint

Lubin 3 Nonancourt 3 Cezy ,

Palzy , &e. Conseiller & Secré

taire du Roy , ancien Fermier

gênerai des Fermes unies de Sa

Majesté, est aussi decedé fans

enfans de Dame Marguerite

Gilbert, sœur de Mr Gilbert

Président en la Chambre des

Comptes 3 & de Mc Flcuriau

d'Armenonvilíc. II a toujours

fait voir une probité &une fa-

geflè qui peuvent servir demo
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delc aux personnes qui ont de

pareils emplois. II cítoit doux,

bienfaisant, charitable,& dif

ficilement rcfuíbit-il une grâce

quand on la luy demandoit -, il

s'cstmêmeíbuvent fait un plai

sir de prévenir celles qu'il ju-

geoit qu'on pouvoit luy .de

mander. La multiplicité d'a£.

res dont il elïòit surchargé 3 ne

íempêchoit pas d'estre tou

jours dans une égalité charman

te. On le trouvoit toujours Ic

mèine dans les plus grands em

barras. D'ailleurs les grandes

aumônes qu'il faisoit doivent

rendre sa mémoire prcticuíè*
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II ne congédient jamais tes pau

vres fans leur faire sentir des

effets de fa charité. On doit

croire qu'avec de telles quaiitez

Mr Blin est fort regretté non-

feulement de fa famille , mais

auífi de tous ceux qui le con-

noiflbient particulièrement.

Dame N.... de Revol , fille

de feu Mrc Pierre de Revol ,

Baron des Avcnicres , sœur de

Mr l'Abbé de Revol qui vient

d'estre nommé à rEvêcné d'O-

lcron , & épouse de-Mre N... de

Montillet , Seigneur de Chan-

dorc &c de Chaítcllard,Confeil-

lcr au Parlement de Dombcs,

cslL
/
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tst morte dans les terres de ion

époux , de la petite vérole. Cet

te Dame qui estoit une des plus

belles personnes du Royaume,

est morte dans une tres-grandc

jeuneíïè. Js vous parlay ample

ment de fa Maison lannée dér-

niere , en vous àpprenant la

mort de son pere , & je vous

en 'parle encore dans l'Arti-

cle de Mr l'Evêque d'Oleron.

Quant à celle de Mr sonEpoux

elle est ancienne &c tres-bien

alliée. Ge Magistrat a un frère

Chanoine de ïa Cathédrale de

Belley , & une sœur veuve de

feu Mtc N. . : . du Plâtre ,. Sei^

May 170J. E



fo MERCURH .

gncur de Vieuget , d'une des

plus nobles Maisons duBugey.

Mr du Hamel , General des

Vénitiens , est mort au Levant.

Jl étoit fils d un Ministre du Vi-

yarais,& s'estoit converti long

temps avant que d'entrer dans

le service duRoy. Sa réputation

de bon Officier luy avoit acquis

Testime des Généraux. Le cha

grin qu'il eut corître la France

à cauíe de la mort de son pere ,

le fit passer au service des Vé

nitiens } aprés avoir servi long

temps en Brandebourg. II avoit

changé son nom de Homel en

celuy àcdu Hamel.
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Mr le Marquis de Blagnac,

Lieutenant gênerai des Armées

de Monsieur le Duc de Savoye,

est mort des blessures qu'il avoit

reçues en voulant se jetter dans

Veruë. Monsieur de Vendos-

me qui le sit prisonnier dans

cette occasion , envoya son

corps à Monsieur le Duc de

Savoye qui l'avoit demande ,

tk qui iuy sit faire une magni-

sique pompe funèbre. Mr Iç

Marquis de Blagnac servoit de

puis plusieurs années. II avoit

donné en plusieurs pçcasions

des marques de son courage. «Il

avoit longtemps commandé à
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Birkenfeld, petite Ville d'Alle

magne , dans le Palatinat du

Rhin , qui appartient à la Mai

son de Bavière 3 de la branche

Palatine; & c'est du service de

cette Maison qu'il avoit passé

à celuy de Monsieur lc Duc de

Savoye , qui l'estimoit beau

coup , & qui a esté tres-sensible

à sa perte. Mr le Marquis de

Blagnac estoit d'une tres-gran

de Maison , considérable par

ses alliances & par les person

nes qu'elle a produit. Elle est

conuuë depuis plusieurs siécles

& il n'y a pas longtemps que

VEmpereur avoit dans les Ar
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méesunGeneral de ce nom, qui

a beaucoup fait parler de luy .

Le Duc de Gravine , Chef

de la Maison des Ursins , est

mort à Naples \ il laisse deux

fils. LaMaifon des Ursins est des

plus illustres de í'Italie oùclle est

répandue en diverses branches.

II faudroit un volume entier,

pour pouvoir parler avec un

peu d'exactitude de cette gran

de Maison, je me contenteray

de parler de quelques-uns de

ce nom , qui fe font le plus

distinguez. Jean - Baptiste des

Ursins fut le trente -huitième

Grand-Maistre de l'Ordre de
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S. Jean de Jérusalem , dont ló

Convent estoit alors à Rhodes.

II succéda lan 1467. à Rai-

mond Zacosta. II estoit Ro

main , & grand Prieur de Ro-

- me. II arriva à Rhodes au mois

de Décembre , & aprés avoir

bien fortifié cette Ifle , il fit

plusieurs Ordonnances tres-utr-

îcs a la Religion. On y érigea

auísi un Bailly dans la langue

d'Auvergne c[ui fourniíToit un

grand nombre de bons Cheva

liers , & qui avoit peu de Digni-

tez. Il mourut en 1476. les

Baillis portèrent son corps fur

leurs épaules dans la Chapcl-

1
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íe du Palais. Jean Jùvënal des

Ursins Archevêque de Rheims

fut tres-eelebre dans le quin

zième siécle. Il estoit frère de

Guillaume des Ursins s Baron M

de Tregnel , & Chancelier de

fanec. Son érudition } fa con

duite j son bon esprit le firent si

souvent admirer dans l'Univer-

sitc de Paris, dans lâ Charge de

Maistre des Requestes , ôc en

d'autres emplois. II se fit depuis

Ecclésiastique & fut Evêque de

Beauvais , de Laon , & ensuite

ArchevêquedeRheims aprés son

frère Jacque.L'Histoire parle de

luy comme d'un homme puis-

E iiij
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sant & agréable au Peuple, quï

paflâdes honneursde la vie poli

tiques la dignité d'Archevêque

de Reims. En i 46 1 . 1 lsacra le

Roy Louis XI. & il fut un des

Prélats que Calixte III. nomma

pour informer du procès & de

la Sentence injuste prononcée

par les Anglois contre Jeanne

à1Arcxonnue fous le nom dek

Pucelle d'Orleans.CePrelat tint

un Concile& mourut en 1 474.

le 1 4. Juillet. Claude Juvenale

des Ursins Religieuse du Mo

nastère de Poissy s de l'Ordre de

S. Dominique , & qui vivoic

dans le seizième fiécle est auílì
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une personne illustre de la Mai

son des Uríîns. Cette Religieu

se composaun Traité de 1" Imi

tation pour les Novices dont

elle avoit le foin. Elle estoit

parente de Mc la Vicomteííè

d'Auchy , qui a laissé une Para

phrase sur l'Epître de S. Paul

aux Hébreux. La maison des

UjÛqs a donné à J'Eglise plu-

íîeurs Cardinaux. Mr Pierre Ju

vénal des Uríîns qui estoit éta-

rhïy en Champagne dans 1c

quatorzième siécle , descendoit

de Mlc N. . . des Ursins un de

ses ayeux , qui quitta lltalic

pour passer en France. Le Mar
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cpis des Ursins son aîné , eue

plusieurs fils , dont le second

fut Cardinal Ôc fut en grande

considération sous divers Pa-i

pes. L aîné continua la Maison

en Italie , & aprés huit ou dix

générations vint le Prince des

Urfíns pere de celuy qui avoíG

épousé Dame N. .": de la Tri-

moiiille-Noirmoutieí;, sœur dé

Mr l'Abbé de Noírmouticr

Auditeur de Rote 3 Si veuve de

Mr le Comte de Chalais. '

Mr Enea Pio,Auditeur de Ro

te pour la Province de Ferrare,

mourut subitement à Rome le

ío Mars. Une ancienc tradition
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qui sc trouve dans la Maison

des Pio Princes de Carpi porte

qu'elle fort du sangdeConstan

tin le Grand, par une fille de

Constance 3 dite Euridìce. D'au-

tres croyent que Pio, fils de

Manfrede donna son nom à

cette Maison, qui a eu plusieurs*

branches ôc qui a eu la Prin

cipauté de Carpi. Albert, la

perdit , & il mourut à Paris1.

Charlequint à qui il avoit ren

du de grands services auííì-bien

qu a son ayeul Maximilien I.

luy usurpa son Etat& Ic donna

à Prosper Colonne. Lioncllo

Pio , frère d'Albert, rentra dans
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cette Principauté, mais sapo£

terité la perdit encore. II fut

pere du Cardinal Rodolphe

Pio, de Trajan, de Constans,

de de Manfrede. Charles Pio de

Ferrare fut fait Çardinal par

Clément VIII. II mourut

Doyendes Cardinaux le i . Juin

1641. âgé de soixante - qua

torze ans. Albert dont j'ay par

lé , & qui est enterré aux Cor-

^ deliers de Paris 3 composa des

ouvrages contre Luther & con

tre Erasme. Baptiste Pio qui vi-

voit au commencement du sei

zième siécle avoit esté ami de

Paul III. qui l'attira à Rome



 

reste de luy des Commentaires

fur les Livres de Cicéron. Les

Auteurs parlent de deux Man-

fredes Pio du temps de la

Comtesse Mathilde , ils é-

toient grands Capitaines , Sc

ils se distinguèrent en plusieurs

occasions , ayant d'abord servi

l'Empcreur Frideric I. & s etant

l'Eglise;leurs descendans rurcnt

Princes de Carpi. La Rote est

une Jurisdiction deRomccom

posée de iz. Prélats qui jugent

par apellation tous les diíferens

qui naissent encre les Ecclesiasti-

mis ensuite dans l
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de Rote* Mr TAbbé de Noir-

moutier,frerc de Mc la Princesse

des Ursins Test pour la France.

Lenom de Rote vient de ce que

en forme de roue. Ce Tribu

nal est composé de plusieurs

Nations. II y a huit Auditeurs

Italiens , sçavoir : trois Ro

mains , un Toscan , un Mila-

nois } un Bolonois , un Ferra-

rois j&un Vénitien , un Franr

cois , deux EspagnolSj & un Al

lemand.

 

le pavé de la Chambre où ils

s'assemblent pour examiner les

affaires , & pour rendre la Justi

ce , est de marbre blanc figuré
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Dom Tiberio Caraffa , fils

du Privée de Belvédère , a esté

fait Colonel des Cuirassiers du

Royaume de Naples, & il s'est

obligé de les augmenter par un

nouveau Régiment qu'il levera

à ses frais. La Maison Carajfe

est une des plus illustres du

Royaume de Naples 3 où elle

est divisée en plusieurs bran

ches , sçavoir , celles d'Ariano ,

de Mpntorio , de Ruvo , de

Montebello, de Monténégro,

&d'Anza. Cette Maison a pro

duit de grands hommes i un

Pape qui a porté le riom de

Paul IV. &*qui avoit esté de
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Tordre des Thcatins : dix Car

dinaux & autant d'Archevê

ques de Naples. JeanVincent

Caraffe Archevêque de Naples

fut fait Cardinal par le Pape

Clément VII. François son ne

veu fut Archevêque de Naples -,

aprés luy Alphonse Caraffe ,

neveu de Paul I V. fut fait Car

dinal par son oncle en 1 557.

il fut depuis arresté avec le Car

dinal Charles son oncle. Maria

Caraffe luy succéda en l'Arche

vêché de Naples , & il eut pour

successeur le Cardinal Decio '

Caraffe son neveu. Le Cardi

nal Olivier Caraffe avoit auífí
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un frcre Archevêque de Na

ples. Le Cardinal Antoine Ca-

raítc petit Neveu de Paul I V.

fut mis dans lc Sacré Collège

par Pie V. Diomedes Caraffe

fut fait Cardinal par Paul I V.

son cousin, en ijSS- Jérôme

Caraffe Marquis de Monténé

gro dans lc Royaume de Na

ples , estoit neveu du Cardinal

Antoine dont je viens de par

ler. II fut Lieutenant gênerai

des Armées du Roy d'Espagne,

& il mourut à Gènes en 16 3 3.

Philippe & Pierre-Louis Caraf

fe , tous deux Cardinaux- , firent

honneur- à ce nom : le premier

Mayijoy. F
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fut fait Cardinal en 1 3 7 8 . & lç

second par Innocent X. dans

le pénultième siécle. Uncertain

Leonhart Waramund publia

unLivre pour les droits de Geb-

hard Truchfes > Archevêque

de Cologne f qui vouloir rete

nir cette Pignité avec une De*

moisclle de la Maison de Mans*

feld qu'il avoit épousée. En par

lant de ceux qui se sont oppo

sez aux Papes , il cite le Duc

d'Albe , qui en 1 5 j6. fit la

guerre à Paul IV. & publia- en

même temps un Manifeste où

la famille des CarafTes & toute

|a Cour de Rome estoient fort
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maltraitées ; mais Don Gonza

lez j Ponce de Léon , Espagnol ,

dcffendit par un écricle Due

d'Albe,& le justifia.

II est arrivé de grands chan-

gemens dans la Prelature de la

Cour de Rome -y les voicy tels

qu'on les écrit de cette Ville-là.

Le Pape adeclaréNQtaires de

la Signature de Justice les Pré

lats Celesi^ Paílàrini } & Viccn-

tini , à la place de Monílgnor

Organo , Evêque de San-Seve-

rino. Monfígnor Rizzi a este

fait Lieutenant Civil du Cardi

nal Vicaire , à la place de Mon

fígnor Vicentini. Monsignor

Fij
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Ferrari GouverneurdeViterbe,'

a la place de Monsignor Celesi.

Monsignor Bandri, Prélat du

bon Gouvernement j a la place

de Monsignor Rizzirti, &Mon

íìgnor Goméz a succédé dans

la Congrégation de l'Immuni-

té à Monsignor de Rôtis , qui

a esté fait Votant de la Signa-

turc des Grâces. La Maison I

Celesi est alliée à celles d'Altie^

ri & Marescotti. Celles de PaC-

sarini & Vicentini le sont à cel

les de Doria & de Colonne.

Celle d'Organcvdesccnd par les

femmes de celle de Cervin■ ,

dont estoient le Pape Marcel Ií.
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$c là mere du Cardinal Bellar-

min, sœur de ce Souverain Pon

tife. -

Le Lundy io. Avril Mr lc

Marquis de Conflans^fils de M*

de Menars Président à Mortier

au Parlement de Paris } épouía

dans la Paroiíïè de S. Jean en

Grèvej Marie- Charlote de Sal-

ligné y fille de feu Julien de

Salligné , Marquis de la Chezc,

des plus anciennes Maisons de

Poitou. II est Colonel d'Infan

terie , & sert avec beaucoup de

distinction. Mr le Président de

Menars son pere a esté Inten

dant de la Généralité de Paris.
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Son nom est célèbre parmi les

Sçavans par l'amour qu'il a tou

jours marqué pour les belles

Lettres &pour ceux qui s'y at-

tachoient avec succès. Le foin

qu il s'est donné de rassembler

la célèbre Bibliothèque de Il

lustre Maison de Thou , qui

estoit fort dispersée, rendra son

nom cher à tous les Sçavans qui

viendront aprés luy. Il est frère

de feu M° Colbert , Marie de

Charon , & de Mc la Marquise

de Saumery ; & fils de feu Mrc

Jacques Charon , Seigneur de

Menars , Saint Claude , Viller-

bon 3J&c. Conseiller du Roy en
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ses Conseils j grand Bailly de

Blois & Capitaine des Chasses

de ce Comté. Le nom deCha-

ron est célèbre en France depuis

long-temps. Louis Charon Pa

risien estoit un célèbre Avo

cat du seizième siécle 3 qui ne

voulut point quitter cette no

ble fonction pour paííèr à de

plus grands emplois où nos

Rois vouloient l'elever. II a lais

sé des ouvrages qui nous font

voir qu'il n'excelloit pas moins

dans la eonnoiílànec des belles

Lettres qu'en celle de la Juris

prudence . II composa un Pa

négyrique du Roy Charles I X.
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que Robert Estienne imprimai

& dont il fit ensuite diverses

éditions. On peut voir là-des

sus du Verdier & la Croix du

Maine. La Maison de Salligné

dont est Mc la Marquise de

Conflans est une des plus con

sidérables de la Province de

Poitou, où elle estoit déja con-

nuë fous le rcgne de Louis le

jeune, à qui Eleonore héritière

de cet Etat & de la Guyenne ,

lés porta* , & qui en ayant en

suite esté répudiée pour quel

que intrigue de galanterie que

le Roy son époux crut qu'elle

avoit eu; avec Sáladin , Soudan

d'Egypte,,.
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á'Egypte, dans une Croiíàde,

où clic accompagnalc Roy son

mary , clic les porta à Henry

second , Duc de Normandie

& Roy d'Angleterre , quelle

épousa ensuite. Leur fils Jean

fans terre perdit ces deux Pro

vinces par crime de fclònnic ,

6c THistoire remarque qu'un

Seigneur de la Maison de Sal-

ligné ne voulut jamais aban

donner ce Prince, dans ses plus

grandes infortunes. LaProvin

ce de Poitou ayant esté donnée

quelque temps aprés en appana-

ge à Alfonse de France , hls du

Roy Louis VIII. & frerc du

May 170J. G
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Roy Saint Louis. Les Seigneurs

de Salìigné' firent une grande

figure à la Cour de ce Prince.

Ce furent encore-quelques Sei

gneurs de ce meme nom qui

disposèrent les Poitevins leurs

compatriotes 3 à rentrer íous

l/obéissance de Charles VI I. &c

à chasser les Anglois quiétoient

rentrez dans leur Province. Le

Poitoufut pour lors annexé &

uni pour toujoursàla Couron

ne y c'estoit environ Tan 1436.

La Maison de Salligné est alliée

à celle de Poitiers > dont estoit

la célèbre Diane , Ducheíïè de

Valentinois , qui estoit fur un
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grand pied à laCour dç Henry

II. Roy de France. Eile cstoit

iille de Jean de poiriers , Comte

-de Saint Vallier & de Jeanne de

Batarnay : elle fut mariée à

Loms deBrezéiComte de Mau-

^eyrier j S,r; $finet » Gouvçrr.

•lieur & Sénéchal, de Norman

die. Ellç en eut deux filles ,

Françoi/e , lemme du Duc de

Bouillon , & JLouiíè , mariée au

Duc d'Aumale.Lorsqu elle vint

à la Çour de France elley ame

na une Demoiselle de Sallignf

<jui y fer/lla beaucoup , & qui

y causa 4ç grandes pa/ïìons ,

elle eut part a la disgrâce de sa
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protectrice > arrivée à 1% mort

funestede Henry II. Tan i j4«>.

\&c elle ne la óuittá qu'à sa mort

arrivée au Cnasteau d'Anet en

J'oublìois de vous dire que

Me de la Popelinicrc , dont

Mc la Maréchale de Tourvillc

âvoit épousé le fils en premiè

res noces , estoit sœur de Mr Ic

Président de Menars.

Je vous envoyé un ouvrage

rempli d'érudition , afin que la

Variété des matières vous faíïfc

trouver mes Lettres plus agréa

bles. «

v
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De l'Autcur des Essais de Lit

tératureà quelques endroits

« qui le regardent dans lc$

• pijfertations de PiètreJoseph

fur divers foints de lHistoire

de Provence , de l'Imprimerie

Plantimtnne,* Anvers 1704*

%JTt E nommé Pierre Joseph d'A-

•; che , oh d'Ait^e y ( car il ne

éfst pas ^encore déterminefur le

nom^ qu'il doit porter) Prêtre de

ì'Eglise de CavaíUon , ainfì qu'il
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prendJòin de nous l'apprendre dam.

son Epître Dedicatoire àl'Eveque

de ce lieu, répondit en$n, ïly a quel

ques mois aux Reflexions que

Mr deChafieuil^ Mrde Saint

Quentin publièrent en lyoz. a

Cologie y furson Libelle intitulé :

llettre Critique de Sextius le

Salien à Eiìxenus le Marseillois,

&c. Cette nouvelle Reponfèsortie ,

dit on , âe Yimprimerie Planti-

nienne , établie à Anyers , &

quis'cjifaitfilong-temps attendre%

a tflé dijkrbuéc en Provence par le

nommé Ruffi de la Ville de Mar

seille } qui s'en efi déclaré l'Apolo-

gifte,&qui a travailléà l'ouvrage
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tfuoy qu'il ajfurc le contraire. Ces '

deux tuteursfont connus par des

ouvrages qui ne leur ont pas fais

honneurs quineferontpaspasser

leúrs noms a la postérité t d'une

maniéré fort glorieuse pour euxv

D'jíche publia 9 ilya quelques

anneés , un Libelle intitulé : les

Moines empruntez , ou il décrioit

tous les Ordres Réguliers , ceux

méme quifont les plus refteélablis

dans l'Eglise. Rujfiyqui s'est veu

mêlé en dernier lieu d'une manière

unpeu humiliante > dans un procès

* qui vient d'estrejugé au Parle-

* Il faut voir siit ce siijet le Facturn d'un

Religieux de S..Antoine , où il attaque

d'une manière fort réjoiiiínintejla dépo

sition du sieur Ruffi.

■
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mentd'Aix3entre les Religieux &:

les Chanoines Réguliers de S. An«

tijÁne9d'unepart;&' lesCordeliers,,

les Augustins y les Carmes

autresReligieux delaVille d'Aity

de l'autre, estfils dtunConfeihtaH

Prefidial de Marseille y quipublia

en \6%%.ou 1É83. l'Histoire de,

cette Ville y quifut fi mal recette

dans le monde yçydontlcLibraire,

Henry Martel, eutfipeu de débit

qu'il en mourut de douleur. Lefils

quiparoUaujourd'huyJùrlaScen^

& qui s'est déclaré l'Apologiste de :

■Pierre Joseph t a encore gasté cet)

Ouvrage par les Addition* qu'ils

dfaitfs Çsrpardes Gegcalogics



 

fufyeStes qu'ily a inférées. Apres

eette première ideé , qu'il eftoit né

cessaire de donner au Leúeur dà

deux Auteurs qui irtont attaque

dans leurs Dissertations , ilsauf .

aujjt luy donner une pleine intelli

gence du fait dont il s'agit y &

Tinfiruke du premier sujet de la

contestation } en remontant pour

; >- ainsi dire , à lasource.

Mr dé Châjleuil , par un •çele

qu'il a hérité de tant de fçavans

Hommes dont il descendy voulut

bien fe charger du foin de faire

drejfer les Arcs Triomphaux 3 au

passagé deAíejfeìgneurs les Princes

à Aix y en i'mrìecH yo i . il en
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campofa une Relation cpui fut'trff- .

primée in folio, en U même année y

chez J^11 Adibcrt, Imprimeur

du Roy proche le Palais , fous

le Titre .de Discours . fur les

Arcs Triomphaux drestez est la

Ville d'Aix à rhçureuse arrivée

de Monseigneur le Duc de

Bourgogne & de Monseigneur

le Duc deBerry. Cette Relation>

où les noms deÁf de Rcmernjille S„

Quentin Gentilhomme de la Ville

&Apt3<&deplujteurs autresperson

nes de considération de la Province ,

paroijfoient d'une manière qui leur

faifoit. honneur , efloit dédiée au

premier de ces Princes. £Epître
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dedieatoire ejìoit belle bien écru

te ; le corps de l'ouvrage contenois

foixantc-fci%epages3 de bellesplan*

ehes pour expliquer le dessein des

cinq Arcs triomphaux , & Mt

description de ces cinq Arcs. Les

points de l'Histoire de Provence ,

que lyAuteur y avoit fait entret

aune manière fort ingénieuse ±

furtnt~ attaques quelque temps:

aprés par les deux Auteurs des

Difïèrtations, tecdarts le Libelle

intitulé: Lettre Critique de Sex*-

tius le Salien à Ëuxenusle Mar-

seillois. Ai* de Cbafteuil répon

dit dans fes Réflexions qu'il acU

dressa a M\ de Sujfren ConjfèiU
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piller au Parlement À'Aix , O*

tres-habilc dans l'Histoire de fa

Patrie. M* de S. Quentin qui

ayoit aujft esté attaqué dans U

Lettre Critique , répondit À'un

air àfaire juger au Prestre de Ca-,

yaillongr a YHistoriende la Ville

de Marseille > quelapartie deve-

ppit trop forte pour eux. C'est en

fin a ces Reflexions quaprésdeux

années d'attente , Mrs a Ache&

Ruffì viennent de répliquer datif

m Uvre de leur façon & qu'ils

ont publiéfous le titre de Disier-

rations de Pierre Joseph sur

divers points de l'Histoire dç

Provence ; comme jjy ay ests



attaquét nusujet de ce qucj'aydtb.

des Réflexions , Sec, de Mr dé

Chajkuiljdans ÏEJfaideÏÀttémuì

te du mois deMay i •jo^.cesMrì

trouveront bon que je leàrréponk

de. Si ce nef; pas avec cette dé

licatesse qu'on remarque dans

leur ouvrage , &avec me éloctf-

tion auffìpure que la leur3fefoerc

du moins que cefera avecplus de

solidité.

Pierre Joseph entreprend de

Diícutcr aouze points êi Histoire

dans ses Dissertations. i.SiMa

tinseftFónaatcurdu Palais$Aix*

ou fi c'estCajus Sextius. ^.Siles

premiers droiii de la France déri
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vent de Marguerite de Provence ,

épouse de S ..Louis ,ou des Dona

tions de Vitige^ Roy desOjíro»

gots (y de l Empereur Justinien.

3, Si les premiers Troubadours

ejhient des gens louables , ou íî

cest le contraire. 4. Si ceft utt

équivoque greffier > d'assurer que

U Provence a esté autrefois con

nue'fous le nom d'Aquitaine , oh

fi elle a effèélivemcnt portéce nom.

f. Si ce qu'on écrit des Cours d'a

moursfont des réalitcz ou des Fa

bles. 6. Si dans la ligne des Comtes

propriétaires de Provence, ilfaut

compter cinqRaymonds Berangers,

ou feulement trois. 7. Si le fa
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mcuxFouqutt.de Marseille quitta

k monde à cause de la mort des

Princes fès proteéíeurs ., oujtcc

fut far un autre mouvement.

S. Si ce mefmè Fouquet a efié

Bvefque de àtte Veille , ou s'il ne

ïa pas esté. 9. -Si le célèbre GuiU

hume Durand , surnommé te

Spéculateur 3.EvefquedeJlíende

a ejìe Troubjubùf, & s'il eflvray

.qu'il soit mort d'amourfur la

nouvelle du decés de la belle Balbe

de Balbs , de laquelle on fuspose

qu'il efloit amoureux , ou ft ce

rìeft-là qu'un indigne & fabu~

ieux travestiíïemeht. 10. Si la

Fondation du Monastère des Kt-

I



 

$igteujses Benediéhnes de Tarafion

éftdtí douzième Siécle ou du qua-

<ter%iérkè: ; i r. Si- le Concile de

■Latran a appfrowvé

Parlement d'Aix ,

jlexer , oh s'il ïa condamné, i £.

■Si U première Proclamation- du

Roy Henry IF. ^o^Lìi Roypapm

son abjuration a estéfarté' dans

Aix , ou dans Meaux^ I ^m*a'

Comme Airs de Cbaftcuil&t

«àfc Sï*Qurttm , *m*épo*i4u

*dou%c "fomts d'Histoire' ^'ùnt

lanière <jut doirfiaisfairc tasts

les Sfavant , dans /'Apologie

des anciens Historiens ptó des

Troubadours ou Poètes Pro



vençaux servant de réponse

aux Dissertations de Pierre-

Joseph sur divers points de

pHistoire de Provence , impri~

jnée à Avignon,chez Jean du

Perier 1704. Je n'en parler/y

qu'autant que dans chaque point,

je trouveray des choses qui me

regarderont ; &• fi j'en touche

à'antres où je ne dois prendre au

cune fart„ ce nefera qu incidem

ment ey saur relever quelques

béveuës de nos Critiques. Mais

avant feutrer en. matière je dois,

faire deux remarques en faveurs

du Lecteuri '

Lafttemiere regarde Mr de SK

May 1705. H

 



Quentin , Auteur m famé de l»

Réponse aux Diflfcrcations. Ce

Gentilhomme ejì un des plus ha-*

hiles en tout genre de Littérature,,

quilyaít en■France.Il ejì excellent

Critique y perjbnne ne connoift

mieux que ïuy > Ìl Antiquité> &

rieft plus njerfé dans l'Hijhire

Écdejìaflique* On en peut juger

parplusieurs Dissertations qui ont

paru dans les Pleces fugitives ;

& par eelle qui doit bien-tofl pa-

roite dans unJournalejbanger.il

travaille à l'Histoire de fa Pa

trie & a celle de Comtesde For-

calquier3& il donneraau premier

jour au public celle de Saint JE/
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%ear. Ila dépita m goùfi naturel

pour la Poéjte 3 U en connoifl tou

tes les beautés > gs il compose en

xe genre avec unegrande facilité.

Laseconde remarcpte que j'ay

'à faire , regarde Air le Bret Im.

tendant de Provence 4' auquel

fApologie des Anciens His

toriens &desTroubadours , est

dédiée. Cejeune Magijb-dtejfd'un

mérite &flingué3il soutient avec

honneur le nom de Cardin le Bret

que tant de grands hommes ont

portes. En 1 #£4*. & n étant âge

xjue de ckx-nenfans il futpourvu

d'un Office de Conseiller au Par-

liment dìJíx ; &en 169é . .d'une



 

imt tPajétâ Bearn enfin

%;brmfa:.4M, Prownced'mtœÂ

dtrpwçiMywtírctU marie charge

goût déclaré four itì?.Sàcnccsv@s.

f>0r Ifs ht'aux Arts, & &fe-fiát

voirdans toutes ,/<í o&dfìohskPro*

teóîeur de ceux qui sy attachent. Il

tftsils, dc_ Metftre Bim*fonlm L

WlfsJ&i&k &* HmaéHrJitefmr

U$in$enft$ duRoyqui ne It rendent

f>4írmo&s cher mfeupei farJk

bonheur qu'ila de concìliertoi^am

fif-.dfàts avec ceux duPrime^Á»

cordfòuvmt dijfiçileÀfaimJd*tm

 



 

mentd'Aix y qui a estépendant i

ou j6. ans Intendant de la même

f. Cette

gênerai du ^Parlement de -Paris *

estait Ufàyeul de celui qui dònht

lieu à cette remarque : fa repu-

tation est gande ry son nom

est< encor aujûurethuy en 'vénéra

tion dans l'auguste Parlements

ÚmP^U'^twipitjfoit autrefois un

êtftfòmers postes. Il est temps dé

revenir à mon sujet principat.*'^'

A £it premier endroit oùje- fuis

akâ^^^s4eìDi(fertatims , est

ceJtgfbùM est parfe "du dtvik
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nos Rois ont fur la Provence*

J'avois dit dans l'EJfai deLittera*

turedu, mois de May ( I70 $) que

leCritique Sextius par un ■%elein+ •

discret qui sent plus le Jlile d'un

Romanáer 3 que celui iunHifio-

ncn y tire ce droit de la donation de

Vïtigc^ Roi des Ostrogots a un du

nos Rois 3 que MrdeChafteiiil

au contraire ne lésait pas remon-*

(er plus haut qu'au mariage de

Marguerite de Provence , fille du

dernier Bet'anger > avec le Roy S..

Louisx &r au tefíament d* Béatrix

fa sœur. Sur ce mot de Roman

cierPierresofeph s'eleve 0*s'eva-

pore en grands raifónnemcnspQHt



soutenirfapremiere proposition. Il

dit donc etí premier lieu , que des

Romains la Provence avoit passe

par conquête aux Ofirogots 3 lors

queVitige^ leur Rois,pourfepro~

ûurér l'appUy des 'François t leur

. ft une cession de cette Province

laquelle fut confirmée quelque

temps aprés , pari'EmpereurJufti~

nien dasts ïc même esprit. Foil*-

d'abord un injtgne anachronisme ,

& je crois faire grâce à noftre

Critique en ne traitantque d'Àn&-

ehroniíme la proposition qu 'il

vient d'avancer > puis qu'il rìest

point vray que la Provence ait

pajje des Romains aux OflrogotK

V
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Ceiix-ci y au contraire,, succéder

nntimmédiatementaux F'ifigots^

qui firent lef premiersda connuefie

Aune partie de cette Provinces

fendant que les Bourguignons

/ajfujettijfoient l'autre , dontjis

jouirent jusqu'à U dcfirucliòn

du Royaume de Bou-gogne

que Çlovis Roi de France &

Theodoric Roi des Ostrogots Jè

fATftgerm âpres ïAvoir conquis^

0, jpfgtt'À la mort du wajj$H-

reu&Sigifmaipd * yen.^fat*&

des premiers, Rois -, de iBourgpgnc

*, Godomar íçn freje q»«g«a e|KQI*

dix aps âpres luy , périt en 5 j 4.. jfe c «I

'Woprement eh fi perïbhne'qué finit Te

Koyaiimc de Bourgogne ,. aprés. avoit

dure it6. ansk Clodj>



finitjClodomirfils de Clovis3ayant

eupourfa, part le Royaume dOr-

leanSjprétendit à ceiuy de Bour

gogne y du Chef de fa mere Clo-

tilde. Ses frères s'étant joints a

luy j défirent Sigtfmond , le pri

rent prisonnier , & ïenvoyèrent

a Orléans où il fut jette dans un

puits avec fa femme & fes erì7

fans , lepremier jour de May de

l'an y i 3 . d'ailleurs, fic'est lefìeur

Rttjfì , qui dit que la Provence

pajfa des Romains aux Ostrogots,

il s'éloigne en cela du sentiment

desonpère lequel dansson Histoire

des Comtes de Provence , recon-

noist que cette Provencepajja des

•May 1705. I
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Viftgpts & des Bourguignons aux

Ofirogots 3 & fur ce point son

sentiment efì conforme à celuy des

deuxNoflradamuSj deBouches

de Quercetan. Au refie je ne dois

sas mefaire tout l'honneur de cette

Remarque, les Auteurs deVApo

logie des Troubadours t'ont

faite avant moy.

Les François y continue' Pierre

Joseph t jouirent de cette Pro

vince jusqu'aux enfans de

Louis le Bègue, de la seconde

race ,& aprés le décadence de

cette même race*.- & même

aprés que desComtesparticuliersfe

* Carlovîngienne.

•*■ ■ .
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furent rendus maiflres de la Pro

vence les Aéles publics fontfoy

quony reconnoissoit encore la

Souveraineté de nos Rois. Cet

Auteur devroitfçavoir, quefies

Scribes faifoient quelques-fois

mention dans leurs Aéles publics

du règne des Rois Carlovinnens t

ce nejloit quepour marquer ie ref

peéî que l'on confervoit en Pro-

/venceJpour l Auguste Maison de

France , aprés que les Princes de

la seconde racefurent montesfur

le Thrône;& qu'ainsi les Rois de "

cette Monarchie n aboient pas

four cela plus de droit furcetfe

Province que fur les autres qui
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compofoient ÌEmpire des Gaulest

dont fEmpereur jînaftafe avoit

fait une cejjton authentique à

Clovis ; & on a déjasait remar

quer k Pierre Joseph 3 que c'est à

cette cejjton 3 & non pas à la do

nation de Vitige^quil faut rap

porter la date des Ac~lespublics, oìí

il c{t fait mention du règne des

Rois François 3 dans le temps que

la Provence avoitses Comtespar

ticuliers -, mais cette fimple men

tion ne futjamais une preuve de

lasouveraineté de nos Roisfurce

Pais. D'ailleursy s'il leurapparte

nois à présent fous le titre de U

donation de Vitigezjoutes lesfon

dationsfaites par les Souverains
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de cette Province,feroient nulles ,

.& les Fiefs aliène^ feroient re

vershies à la Couronne : cepen

dant nos Rois , depuis la donation

faite à Louis XI. n'ont jamais

fait valoir ce droitpretendn yper

suade^ fans doute qu'il ne leur

étoupas du. CependantPierreso-

feph aprés avoir dit que laquef-

tion eft defçavoirfi les premiers

droits de nosRoisfurcetteProvince

doivent eflre limite^, a Mar

guerite de Provence > conclutfiè

rement avec Baronius 3 fur le

témoignage duquel il croit pou

voirfe fonder y qu'en conséquence

de la donation de Vitige-^ , nos

liois de la première race avoient
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déja un droitfur cette Province ;

grqu* la différence desDomaines

ordinaires , Féodaux & jiUo-

diaux, qui peuvent ejìre aliène^ y

ceux de nos Rois ne peuvent ja

mais l'eflres & quand ces Prin

ces en ont souffert la poffejjton à

d'antres 3 c'a esté par nécessité ,

témoin la reunion de la Guienne

à la Couronnefous Charles VI I.

âpres en avoir esté séparée plus

de joo. ans *

* Charles íèpt acheva de soumettre la

Guyenne en 1453. elle estoit au pou

voir des Anglois, depuis la fin du règne

de Philipes le Bel qui mourut en 1 3 14.

Ainsi on ne trouvera pas le nombre de

50^ans; quand on voudroit même les

compter depuis S . Loiiis,qui la céda aux

Angloisen 1259. on trouvera à peine

200. ans.
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Pour répondre aux raisonne

ment de Pierre Joseph , jesou

tiens que le droit le plus certain

de nos Roisfurla Provence vient

de la donation de Charles IV.

Comte du Maine dernier &

légitime pojfejjeurfaite au profitde

Loiiis XI. & que pour la dona

tion de Vitigc% Roi des Oflrogots ,

cefl une trop vieille drogue pour

me servir des termes d'unfeavant

homme,qui m écrivitfurcesujet il

y a que quelques jours s quef

elle avoit lieu , ilfauàroitdire que

ïEmpereur aujourd'huy régnant

ouson successeur yferoit bien fondé

(je reduire en Province de fa do-

Iiiij
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tnination tous les RoyaumesChre-

fiiens de l'Europe , parce qu'il efi

confiant qu'ils obéïjfoient aux an

ciens Empereurs Romains3 dontce

lui-ciprétend avoir le droit. Déplus

le raisonnementdePierreJoseph est

concluant contre luy-mesme , puis

qu'il efi certain que fi nos Rois

avoient eu véritablement le droit

qu'ils leur attribuent , ils n'eus

sent pas manqué de le faire va-

■ loir en tant d'occasions, où il ne te-

noit qu'à eux de réunir la Pro

vence à leur Couronne 3 fi elle en

eut efié certainement une dépen

dance. Eh ! qui doute que s'ils ne

l'ont passait dans la féconde &
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dans la troisième race , ce ria ejlé

qu'un sentiment de Religion

de jufiice qui les en a empêche^,

Cîr parce qu'ils n ontpas voulu se

servir du pouvoir que Dieu leur

avoitdonné pourenleverl'hérita

ge des Princes leurs Voisins. D'où

je conclus qu'ils a de l'imprudence

d'abandonner un droit certain &

inconteftablc pour en rechercherun

chimérique ; &* les Hifloriens

qui négligent le titre essentiel &

primordial t fur U foy duquel nos

Roispossèdent la Provence t pour

en allerpuiserun dans la Fable&

dans l'Antiquité la plus obscure,

ne font pas en vérité excusables.
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Sont-ils plus instruits du 'vérita

ble droit de nos Souverains fur

cette Province , que ne l'étoit

Marguerite de Provence elle-

même ? Cette Princejfe aprés U

mort du RoyÇon époux , voulant

faire valoir ceux au elle avoitfur

la Provence y ne dit pas que cette

Provincejui appartenois grquelle

devoitfaire retour à Philippes le

Hardysonfils , parce queue étoit

un démembrement de la Couronne

de France ; mais ellefe retrancha

uniquement, a soutenir, qu'étant

ì'aìnée des filles de Beranger , ce

Prince n avoit pu instituer Béa

trix yfasœur cadette , héritière de
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ses Etats, ason préjudice. Le trei-

fiéme Siécle étoit-il donc fi dé

pourvu de Ministres &d habiles

Politiques qui ignorassent en quoi

confistoient les droits de leur Sou-

- njcrain ? & fi dans ce temps-là

on ne fit aucune attention à la do

nation de Vttige% y n'en doit-on

pas conclure 3 qu'on la regardoit

alors comme une chimère. Mais

ily a plus ì Charles le Bel Roy

de France , fit-il aucuneprotesta»

úon contre l'adoption que la Reine

Jeanne de Naples fit de Louis ,

premier Duc £Anjou f C'étoit

pourtant bien le cas d'enfaire une9

fi 'véritablement ce Roy eut eu un
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ancien droit fur la Provence; &

lorsque René Duc de Lorraine t

contefla le Testament de Charles

IV. Duc du Maine 3 en faveur

de Louis XI. les Arbitres choifis

parles Parties } eurent-ils égard a

d'autres titres qu'au Testament de

Béatrix de Provence , épouse de

Charles premier s frère de Saint

Louis £<r à celui de Charles x

Comte du Maine 3 qui a propre

ment y parler nétoit que l'exécu

tion du premier, puisque Béatrix

avoit Çubflituc tous fes Etats à la

pojìerité de Marguerite Reine de

France > fasaur , au cas que la

senne vmt à manquer : ce qui
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■arrìvoit en la personne du Comte

du Maine. Romeo de Villeneuvet

Tuteur de la Princesse Béatrix ,

nous ajjure méme dans une defes

Lettres 3 que lorsque Beranger

difyofa defes Etats en faveur de

Béatrix } cadette de Marguerite ,

il le chargea de recommander à

cette Princesse d'avoir égard au

droit de fasœur aînée t qu'il dé-

poùilloit , pour ainsi dire , en fa

faveur.

Mrs de Chafleïtil & de S.

Quentin ont-ils donc tant de tort

de âire que c'efi raisonnertn franc

Ostrogot , de proposer pour un

titre certain, la donation de Pïti
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geKì fyy d*s Ostrogots j & que

Jt on vouloit chercher un droit

ancien , il faUoit pluftofi citer U

concejjìon de l'Empire des Gaules

faite au Roy Clovispar ïEmpe

reur Anafiafe l'an jop. Apropos

de cette datte 3 1'Imprimeur ayant

mis i op. pour jop. PierreJo

sephse récrie;fur cettefaute com

meJt elle pouvoit eflre attribuée à

ces Messieurs. Qui peut douter

que ce ne soit une faute d"m~

prejjìon f le LecTeur même le plus

passionné en conviendra, s'il veut

bien remarquer que cette concef*

son dAnâftafe ríefi mise dans

f'endroit où ejì l'erreur du chiffre a
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quaprés la mort de Siagrius.

.Cette raison est Jans réplique ;

mais fay tort de 'vouloir justifier

ces Auteurs d'une fiaute 3 dont

leurfeule habileté lesjustifie ajfe%.

Nostre Critique appuyé encore

son sentiment fur l'authorité de

Procopetde Baronius, de Vigncr,

&e. qui parlent de la donation de

Vitige^&cesticyoùil crie victoi

re; mais malheureusement>on luy a

fait voir que ces Auteurs ne di

sent rien moins que ce qu'il leur

fait dire 3 & c'est par leurs pro

pres termes , qu'on a renverse

son Système. Pour soutenir la

prétendue donation du Roy des
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Ostrogots, il combat encore la con-

cejjion dtAnaflafe t & il l'atta*

que par le témoignage de Grégoire

4e Tours , en disant que cet Em

pereur envoya feulement a do

its des Lettres de Consul hono

raire t & que ce Roy qui avoit

déja pris auparavant ta qualité

d'Empereur des Gaules , n avoit

pas besoin de cette concejjton ; mais

ce raisonnement eft détruitpaf les

paroles de Grégoire de Tours çjr

de Roricon > rapportées aux pages

28. & 2-9- de ïApologie. Pierre

Jejèph dit de plus , que quand

cette donntion Jeroit certaine a U

Provence njy pourroit pas avoir
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efté comprise , puisque cefi Jufii-

nien qui enfit le don, &* il ajoute

etun air triomphant3qu il est éton

nant que pendant que des Fran

çois contestent cette donation 3 les

Etrangersycomme Procoppe& Ba-

ronius Jasoutiennent3&ceft pro

prementicy où ilm attaque: l'Au

teurdesEjfatSidit-it&mchant du

décisif sans en avoir le mérite,

2 écrit que le Critique Sextius,

par un zeíe indiscret qui sent

plus le stile d un Romancier ,

dcc.il demande ensuite en quoy il a

péché du coflé de la discrétion, &

ce qu'ily a de Romanesque dans

Jes Remarques ; je luy répons que

May 1705. K
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c'est en abandonnant un titre cer

tain & incontestable , £7* qui a

parufìfort à nos Rois, qu'ils n en

ont jamais fait valoir d'autres*

pour en chercher de vains & de

chimériques. Nul ne s'étoit encore

aviséj continuë-t-il >de traiterBa-

ronius de Romancier , pendant

qu'il ttakctfAuteur des EJfais)les

Troubadours d'Hifhriens^p. 36 <n

EJpty de May ) y il me reproche

ensuite quefay ditde ces derniers*

que nous leur avons toute l'obliga

tion des lumièresque l'ona suri'an

cienne Hijìoire de Provence. Pier

re Joseph veut icy confondre set

interefis avec ceux de Baronius ;
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il me permettra de tes distinguer*

&je crois queJepourray toujours

traiter laproposition du Critique de

Romanciercsansm'éloignerpour

eela, de la vénération qui est deiie

au grand Annaliste de ïEglise

enfinfiBaronius a dit toute autre

chose que ce que luy fait dire te

Prestre de Ca-vaillon , je crois que

je peux attaquer celui-ci , inde-

pendament du premier : or c'est ce

4jue j'ay fait & Ce qu'on pourra

'vérifier par le texte de Baronius

rapporté alap* zJ.de ïApologie.

Quantà ce qui regarde les Trou*-

hadoursyje dois d'abordremarquerSi

que PierreJojepb les consonaavec

Kij
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les Comédiens& les Farceurs qur

la Reine Confiance amena en

France : il nous renvoyé à tout ce

que Glaber, Moyne de saintGer

main d'Auxerre > dit des Trouba

dours qui commencèrenta paroifire

fous Guillaume premier Comte de

Provence , dont lafille Confiance

épousa RobertRoy de France} du

quel Glaber nous a conservé

l'Histoire; mais comme les Co

médiens qui suivirent cette Prin

cesse en France s & qui au raport

du Moyne Glabery portèrent la

corruption 3 font fort differens des

Troubadours dont il s'agit icy3ce

que les Auteurs de l'ApologiejOíît
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parfaitement prouvé } dans leur

troisième Dialogue, pages 3 p . 40.

41. 41. cire, je me réduis àfaire

voir en peu de mots que tes anciens

Poètes Provençaux riont pas esté

des gens aujfí méprisables 3 que la

voulu persuader Pierre Joseph 3

& que je ne me fuispas fort éloi

gné de la vérité , lorsque fay dit

que nous leur avons obligation

des lumières que l'on a fur

lancienne Histoire de Proven

ce. Le témoignage du Pape Inno

cent VI. de Barrail Vicomte de

Marseille, de la Princesse Adela-

Jie son épouse ; celui des Guillen

jídhemar, des Fmquets & des*
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Comtesses deDie3des deuxNofira-

damus & de Martial Auver

gne , ne doiventpas efire oublie^ ;

ce font pourtant des personnes fi

rejpecTaUes par leur naissance &

leurqualitéy oupar leur mériteper~

finel, que PierreJoseph aprésleur

avoir donné le nom de Trouba

dours , appelle des Ongleurs ,

Comics , Muíars , Viakurs&

Chantaires y & iL conelud que

cefont de telles persoíines que

la Reine Confiance mena avec

elle a Paris. Ne fait-ilpas beau

coup d'honneur a tous ces grands

hommes qui ont cultivé la Poëfit

Provençale x de les comparer a. de
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malheureux Comédiens quisuivi

rent cette Princesse à ta Cour de

France. Mais pour fçavoir de

quelle utilité nous ont eflé les ou

vrages des Troubadours 3 0»

Trouverres y pourpouvoirfaire

des découvertes dans l'ancienne

Histoire de Provence3on n a qui

consulter les Hijhriens de cette

Province y tels que font Noftra-

damus , HonoréBouche, Ruffì luy

même, le père de celuy qui se dé

chaîne Jt fort aujourd'huy contre

eux, & Quercetan dans son li

vre De Laud. Provcnc. &c. On

verra dans leurs écrits x en quelle

considération les Troubadours ont
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efié dans la Cour de la Prin-

cejfe Douceépouje de RaimondBe-

ranger 3dit Arnould , Comte de

Barcelonne, dans celles àAlfon-

p3 de Charles le Boiteux, deRo

bert le Bon , de Charles de Duras,

de Louis de France, & de René,

dit le Bon , Roy de Naples s &c.

UHifloire de ces Princes efi pleine

de glorieux témoignages qu'ils ont

rendus aux anciens Poètes Pro

vençaux, & à ceux qui s'atta-

choient dia Poëpe Provençale.

Comme il me reste bcáu-

coap d'articles pour finir ma

Lettre , & que cet ouvrage

est trop long pour vous l'en

voyer
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voycr ccmois-cy tout entier ,

j ay cru en devoir remettre la

fuite au mois prochain.

l'Article qui fui regarde Mr

l'Evêque d'Olcron & auroit du

estre ajouté à ce que je vous

en ay dit le mois passe.

Mr l'Abbé de Revolnomme

à l'Evêché d Oleron , est fils de

Mrc Pierre Vicomte de Revol ,

Seigneur des Avenieres Baron

de Charnay , Conseiller du

Roy en ses Conseils, honoraire

au Parlement de Mets , &

sucessivement Procureur Gene

ral de la Cour des Aides de

May 170J. L
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Vienne cn Dauphine & de la

Cour Souveraine de Bourg cn

Bresse, & de Dame Françoise

Charlotte de Saint Chamant.

II y a eu dans cette Famille un

illustre & fameux Secrétaire

& Ministre (J'Estai fous les

Rois Henry III. & Henry IV. >

assez connu dans l'Histoire íans

qu'il íbit nécessaire d'en parler

davantage , & trois grands

Prélats : Jean de Revol Evêque

d'Orange entre les mains du-

quel furent jurez les libertez

d'Elphinales en i 345?. Enne-

mond & Anthoine de Revol

tous deux Evêques de Doli Le
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premier n'a point jamais cite

Sacré , il a esté employé dans

lesNcgotiations &dans lesAm-

ballades les plus importantes de

l'Etat. Ilét?oic Conseiller d'Etat

& Doyen du grand Conseil.

Le second par sa grande pieté

& par ses chantez immenses a

este un des plus Saints Prélats

du dernier siécle.

Guillaume de Rcvol grand

pere de Mr d'Oleron, encra lc

premier dans Casai à la teste

du Renîment de Saule -, outre

Mr le Vicomte de Revol , il a

eu pluíìeurs autres enfans , sa

voir deux Chanoines dans PE-.

Lij
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glisc noble de Saint Pierre.de

Vienne ; cinq qui ont servi 1c

Roy & ont eu des emplois

considérables dans les Armées ;

deux y ont esté tuez , l'un Corcw

mandant un Bataillon du Ré

giment de Sault , & un autre à

Gironne ; deux encore vivans

retirez du Service à cause de

leurs blessures & ont rhonneur

d'estre Pensionnaires de SaMa

jesté.

François de Revol , Lieute

nant Colonel du Régiment dq

Cavalerie de Turcnne , cousin

germain de Guillaume , a eu

pareillement deux fils Cha
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nóines dans le Chapitre noble

de Saint Pierre de Vienne ; un

tué dans le même Régiment de

Turenne où il estoit Capitaine ,

& un autre connu dans le mon

de fous le nom de Revol de

Picardie , s'estant trouvé sou

vent à la teste de ce Régiment

dont il estoit premier Capitai

ne , avec Brevet de Lieutenant

Colonel.

François de Revol, seul frè

re deMr d'Oleron ,aprés avoir

servi dans la derniere guerre en

qualité de Capitaine de Dra

gons dans le Régiment de la

Salle, a eu i'honneur de corn

L iij
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mander dans celle-cy ia No

blesse 4e Dauphine.

La Maison de Revol est al

liée à celle de la Poepe de Ver-

. trieu , dont est Mr l'Evêque de

Poitiers , duquel Mr dOleron

estoit Grand-Vicaire , & à celles

de Buríïn , Claveison , Pina ,

Guitrey, du Bouchage, dTIic-

res , Roíïèt la Marteliere , du

Peloux , Chabon Michalon ,

la Saône , Fondras de Cource-

nay^d'Artasde Riverie, deBil-

lias , de Montillet du Chaste-

lard. Je ne vous diray rien de

la Maiíon de Saint Chamant

dont est la mere de Mr d Oie
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ron> tout le monde sçait qu'el

le estoit déja illustre il y a plus

de cinq cens ans j qu'elle a ctt

plusieurs Gouverneurs & Lieu-

icnans généraux de Province ,

Chevaliers des Ordres de nos

Rois , & qu'elle a eu l'honneur

de s'estre alliée depuis ces an

ciens temps dans les illustres

Maisons de la Tour d'Auver

gne , de Noailles , de Venta-

dour , d'Hautefort -y de Gimel ,

de Pòntallier , de Rochefort ,

de la Boulaye , de Chatelux , ÔC

autres des premières duRoyau

me.,^

Je vous parlay le mois paíïe

L iiij
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dumariage deMr lc Comte de

Fimarcon avec Mlle d'Aubais,

fans vous rien dire de cette

épouse , elle est de Pillustre

Maison de Baschis sortie d'Ita

lie , où elle a toûjours possé

dé le Comté de Baíchc, dont

x\\c porte le nom dés Tannée

i j i s- & situé dans sOmbrie.

elle estoit considérable parmi

les familles nobles qui fui-

- voient le parti des Guelphes

& des Gibelins. Cette famille

en 1478. estoit des plus il

lustres de Florence , ayant pris

alliance avec la Maison de

Medicis ; par le mariage de
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Guillaume dcBaschis avec Blan

che de Medicis petite fille du

grand Coíme 3 sœur du Pape

Clément VII. & grande tante

de la Reine Catherine de Me

dicis. Ce qui rend cette Maison

alliée à l'Auguste Maison de

Bourbon. René de Baschis fils

de Guillaume épousa une Pico-

lomini de laquelle sont sortis Ic

Pape Pie II. & plusieurs Cardi

naux. Jean de Baschis épousa

la fille unique de Jean de Bor-

roméc , cousine germaine du

grand Saint de ce nom. Cette

famille s'habitua en France.

Guichard de Baschis-., mary d'u
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ne Farnese de la Maison des

Ducs de Parme , ayant suivy

Louis Roy de Naples ôc Comp

te de Provence & ayant esté

son grand Ecuier. Son fils Ber*

cholde de Baschis eut trois

femmes , d'où font sortis les

Barons de Saint *Esteve en

Provence , 1c Seigneur de

Tornefort & le Marquis d'Am-

bais en Languedoc , perc de

de celle que vient d épouser.

Mr le Comte de Fimarcon.

Néron de Baschis de la branche

d'Aubais , fut Maistre d'Hôtel

du Roy Charles VIII. & son

Ambaslàdeur vers TEtat de
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Florence èn 1493. pour de

mander la neutralité& pafíàge ,

vers le Pape, en Tannée suivan

te pour avoir Tinvestiture du

Royaume de Naples. Il eut

commiífion du Roy Charles

V 1 1 1. de mettre fur pied une

Armée navale qu'il commanda

& álla au secours des Chasteaux

de Naples , &en Tannée 1 j i o.

Mathieu de Basches , Floren

tin , Religieux Obscrvantin y

fit une Reforme qu'on nomma

Capucins t il fut recommanda-

ble par cette Reforme & par

les miracles qu'il fit aprés fa

mort. II y a eu plusieurs au
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tres personnes illustres de cette

Maison tant en France qu'en

Italie , oû elle est encore tres-

considerable. Ceux de france

ayant cmbraíséla Religion Pro

testante, ont vécu fort en par~

ticulier depuis quelque temps ,

quoy qu'arec de grands biens.

Mademoiselle d'Aubais s'est

convertie dés lenfance , auíîì-

bien qgie Mr íbn frère.

Mr N. . . Fieschi j Archevê

que d'Avignon & Nonce Ex

traordinaire en France ^ a esté

nommé par Sa Sainteté à l'Ar

chevêché de Gènes. Ce choix

a répandu une joye universelle
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dans la ville& dans l'Etat de Ge-

nes.Outre le plaisir que le Pape a

fait auxGenoisde déférer à leurs

prières en leur donnant un Prc*

lat de leur Nation , il est dune

Maison qui tient depuis plu

sieurs siécles un rang considé

rable dans cette Republique , .

& ceux qui en font aujour-

d'huy les Chefs ont ajoûté à

1 éclat de leur naissance l'avan-

tage solide de s'y estre fait gé

néralement aimer. M1 le Com

te Fieschi frère aîné de Mr le

Nonce , fait en ce pais-là une

figure tres-considerable. fl a

deux fils & deux filles. Laînc.
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est un des Seigneurs de l'Italie

le plus accompli & le plus fa

vorisé des dons de la nature.

Les deux filles íè font consa

crées à Dieu dans la retraite.

Quant à Mr le Nonce , il n'y a

point à douter qu'on n'ait beau

coup de joye de le revoir à

Gcncs, & qu'on ne le regrette

beaucoup dans le Diocèse d'A-

vignon,à cause de l'estime gène-

raie qu'il s'y est acquis,austi bien

qu'en France.La maison de Fief-

que est une des quatre principa

les maisons de Genes^ des plus

illustres de l'Italie.Une ancienne

tradition decette maiíonjauto
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risce par 1c témoignage de

^Historien Paul Pansa , porte

quelle est sortie de celle dcBa~

vicre , & que de trois Princes

qui pastèrent en Italie, au com

mencement du onzième siécle,

le troisième , nommé Ro-

boalde y fit un établissement

considérable , & qu ayant eu

soin d'y conserver le Fisc Im

périal , ses SucceíTeurs en furent

nommez Je Fifco 3 & puis de

Fie/que ; ce même Roboaldo

acheta des Génois le Comté de-

Lavaigne , & il leur témoigna,

dans la guerre qu'ils firent aux

Pisans, le zelc qu'il avoit pour
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leur service. II remporta sur

les ennemis de fa nouvelle Pa-

trie , une célèbre Victoire en

1068. Ce succès luy fit accor

der plusieurs privilèges qui lc

distinguoient glorieusement de

ses autres Compatriotes. C'est

depuis ce temps-là que laCom

té de Lavaigne est dans leur

Maison, & qu'ils furent ensuite

durant plusieurs siécles Vicai

res perpétuels de l'Empirc en

Italie. Guillaume de Bavière ,

Comtede Hollande & Roydes

Romains , leur parent , leur

accorda même le privilège de

faire battre Monnoye dans
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leurs terres. Cette illustre Mai

son a donné deux Papes à l'E-

glise > Sinibaldo de Fiesque ,

qui gouverna l'Eglise, & qui

assembla le premier Concile

gênerai de Lyon, sous le nom

d'Innocent I V. & Ottobon de

Fiesque, son neveu 3 qui porta

le nom d'Adrien V. & qui suc

céda à Innocent V. Cette Mai

son a donné plusieurs Cardi

naux au Sacré Collège , entre

lesquels je ne dois pas oublier

icy Georges , Cardinal , Arche

vêque de Gènes , qui vivoit dans

le quinzième siécle , & qui fut

mis dans le Sacré Collège par

M*y l7°S' M
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Eugène IV. Jean de Fieíque

Evesque de Verceil, fait Car

dinal en i 38 1. par UrbainVI.

Nicolas de Ficfque , Archevê

que d'Ambrun& de Ravenne ,

créé Cardinal en 1^03. par

Alexandre V I. en remontant

plus haut on trouve Luc de

Ficfque, Archevêque de Gènes ,

fait Cardinal par le Pape Boni-

face VIII. en i2.«)8. de forte

Mr le Nonce est le troisième

Archevêque de Gencs de íà

famille. La branche des ainez

de cette grande Maison est

cn France ; elle s'y établit en

la personne de Scipion de Fief
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que quatrième fils de Sini-

baldo , Comte de Castellan ,

de Lâvaigne , &c. La Reine

Catherine de Medicis ramena

en France , il avoit l'honneur

d'appartenir à cette Reine ,

parce qu'il avoit épousé Al~

phonsinë Strozzy , nlle de Ro

bert Strozzy > & de Madeleine

de Medicis. CharlesLéonCom

te de Fiesque estoit petit -fils

de Scipion de Fiesque. II épouía

en 1 64 3 . Dame Gilloné d'Har-

Court, veuve de Louis de Broùil-

ly , Marquis de Pienne & fille

de Jacques d'Harcourt , Mar

quis de Beuvron & de Leonor
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Chabot- Jarnac, Comtesse de

Cosnac. II en eut Jean-Louis

de Fiesque , Comte de Lavai-

gne, &c. C'est cette Comteflc

qui n'a pas moins brillé par son

esprit que par sa naissance, qui

eut tant de partà la conflancede

feue Mademoiselle. Elle avoit

un tres. grand usage du monde ,

& des manières n engageantes

3u'il estoit très-difficile de s'en

effendre. On a vu dans le mon

de & dans diverses Cours plu-

sieursGeneraux dunom de Fief,

que , & cette Maison a l'avan-

tage d'avoir donné des Prin-

ceííês aux Comtes de Savoye,
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aux Marquis de Monferrat 3 &

aux Visconti Diícs & Souve

rains de Milan. Enfin il est peu

de Maisons Souveraines de

l'Europe, à qui elle ne touche

par quelque endroit.

Le 7. de Mars Mr Angelo

Emo fut élu Provediteur gê

nerai de la Morée , & Mr Pic-

tro Bragadino Trésorier de la

Flotte. Les Provediteurs font

des Généraux que la Républi

que envoyé dans les Provinces

avec un commandement ab

solu dans les affaires de la Paix

& de la Guerre. La Morée est

fous la domination des Veni
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tiens depuis Tannée 1687. que

le General Morosini acheva

cette conqueste par la prise des

Villes de Patras , de Lepante >

de Castel Torncsc , de Corin

the & de Misistra. La Charge

, de Trésorier de la flotte Véni

tienne est tres- considérable.

La Republique entretient feu

lement dans le Golpbe de Ve

nise une Escadre de six Galères

avec plusieurs Galiotes & Bri

gantins, qui croisent inceiîàm-

ment contre les Corsaires.

Cette Escadre est commandée

par un Noble du premier rang

qui a le titre de General du
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Golphe , íbit que la Républi

que ait une armée navale des-

fìinée pour quelque expédi

tion , ou qu elle n'ait que l'Ef.

cadre du Golphe , elle crée de

deux en deux ans un Provedi-

teur gênerai de mer qui com

mande la flotte , & a un pou

voir absolu sur tous les Offi

ciers. Messieurs Emo & Bra-

gadino font deux Officiers fort

estimez.

Le premier de Mars , le fils de

Mr le Prince de Bisignano fut

baptisé avec beaucoup de cé

rémonie , ayant esté tenu fur les

fonds au nom du Roy Tres
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Chrestién , par Mr l'Abbé de la

Trcmoille , Auditeur de Rote ,

qui luy dohna le nom de Louis.

Les troupes Françaises pour

rendre cette Cérémonie plus

* auguste , se mirent en haye de

puis le Palais du Prince de Bi-

ììgnano jusqu'à l'Eglise , & ce

Prince les fît régaler de toutes

fortes de rafraieniflemens avec

autant de profusion que de

magnificence. Le Prince de

Bisignano est d'une de plus il

lustres Maisons d'Italie. Sous

Hercule I. Duc de Ferrare fils

de Nicolas III. & qui íucceda

Tan 1 47 1 . à son frère Borso



GALANT 14î

unScigneur de Bisignano étoit

dans une grande considération

en cette Cour. Comme le
 

f au Sei£

Ferdinand Hc-

redia troisième, Grand Maistre

Àc 1 Ordre de S. Jean de Jcru-

ialem "eut ausiì une grande

coniideration pour un Cheva

lier .de ce nom , qui contribua

beaucoup à lelfction de cc

Grand îvíaistre aprés la rriort

rtde Juliac. Heredia

\ .&.]

1705. N
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la Langue d'Arragon. II étoit

outre cela Chastelain d'Em

porté & grand Prieur de Cas

tille , de Catalogne £c de Saint

Gilles en Provence. Le grand

Maistre de Villeneuve luy avoit

donné Thabit de la Religion ;

iô< le Chevalier dont jc vient

de parler fut toujours avec lujj)t

& s'en alla à Rhodes âpres

l'élcction du Grand Maistre

d'où il ne sortit plus. U vivofc

dans le <juatorzieme sicclcnan

, :|je Cardinal Urbano SM

chetti , Florentin , mourut à

Rome le 6. Avril d'une atta*-

• ., 41 "' I



 

que d apoplexie aprés de .

gues iníìrmitez , dans la íoi-

xante-cinquiéme année de son

âge 6c dans la vingt-quatriéme

de son Cardinalat , ayant esté

compris dans la promotion

que le feu Pape Innocent XI. fit

1c premier de Septembre 16 8 1 .

II vaque par cette mort uu

dixJîuitiéme lieu dans le sacré

Collège j une Abbaye dans la

Romagne èc quelques pen

sions. La Maison de ce Cardi

nal est alliée aux meilleures

Maisons de Florence St des

ÊtaBìVoïfins v sçavoir,à celîés

de Sacchiiú qui a produit un

N ij
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sçavant- Jésuite , Saíyiati j.Bní.

ncllischi & à plusieurs autres ^

on peut voir Hugolin , Verrin ^

Florentin. Illufl. Poggc , EcOf-

nar Aretin , Machiavel , Hist.

de Florent. Ámmirato., Villan^

Volaterran , & Leandro Alf-

berri , Defer.- Italie, de 1 edítioïi

de Venise de i j 81. Ce Cardi

nal est fort regretté dans le

sacré Collège. II s'y étoit fáit

aimer par la douceur de íçs

mœurs , & il ne setoit pas

moins rendu estimable par la

régularité de íà. conduite , &

par rétenduë de ses Jufniçres.

Ji étoit Créature du feu Pape i

- ' 1



Innocent XI. qui en faisoit un

eas -tres-parriculief . Ce Cardi

nal écéit valétudinaire depuis

plusieurs années", & il a eu fou-r

Vent occasion de donner des

marques de fa patience & de

las résignation aux ordres dù

íCiel. Dans le cours de fa ma

ladie le Pape la envoyé visiter

cieux fois i & lorfquè le Saint

Pere eust appris qu'il avoit esté

emporté d une attaque d'apo

plexie;»* en marqua un grand

tfegr-et & s expliqua en des ter-

«íncsûjUi font beaucoup d'hon

neur a fa mémoire. Lc Cardí-

3|ali Satíbetti- ©toit un grand

M iij



Canonistc i & il avoit toujours

marqué beaucoup de goust

 

 

Arts. II étoit visité d«

tout ce qu'il y a de sçavans

hommes à Rome , &c fa porte

étoit ouverte à tout ce

cette grande Ville

d'habiles' gens , & iï a

donné des marques de fa libé

ralité à ceux qui sattachcnt

aux Sciences.

">\ Mr le Marquis d'Avïa,Lieu£

tenant gênerai de rEmpercoï^

mourut à Brefcia , il y a déja

quelques mois, des rktfceè

«M - --

».ÚÎ

reçues dans une oca

 



casion dont je vous ay parIci

II a donné deux cens Ducacs

aux Capucins , pour ía sei

ture dans leur Eglise , & d
  

mille à I'

II avoit long^temps í

les Armées de ^Empereur. Iî

estoit sorti d'une Maison ori*

gtnaire d'Allemagne, qui apro

duit plusieurs Personnes de

Lettres; Un de ses grands òn»

des se signala contre Florent

Jacob , Religieux Augustin ,&

Bachelier de Sorbonne , qui

cut la témérité fur la fin du

que le Pape estoit

N iiij
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maistrc du temporel des Rois

de France. Cc jeune Bachelier

fut condamné avec Thomas

de Blanzy son Présidents&tx

fut Georges d'Aviaî Ecdesiafì-

tique d'un grand mérite, q»f

découvrit le premier la ternes

rite de cette pïopofitionfr$ïx>

Mrs de TAcadémie desInV

feriptions tinrent leur Séance

publique le x u d'AvriL M*

I AbbéTallcmant parla le pre*-

mier & fit l éloge de r feu Mr"

Pavillon. C'est un tribut^qu'il

dévoit a la memoirede cet Aca

démicien en qualité de Secré

taire de la Compagnie > mais



m

èhti*&lecautfaejêm-ïì±

mslyeufi pÁí engagé tamitiéqui

tfhit entreux cuft demande qu'il

jemft.^elmesJUurssurfon tont*-

beatty& il riauroitpu refuser. À

consolation ce queson ,

vmoit exiger de luy. M* Pa*
o -

viUon3 continua - 1- il , naquit*

Paris l'an i6$i.fònpere ejkitun

Avocaîriche&celebreJ&frèredû

fameux Evêque d'Alet. Mr Pa

villon recutune éducation conforme

àfa naissance} àfàfortune &àfes

belles dijpojîiions. IlfutAvocatgê

nerai au Parlement de Mets. Ce

Pojk luy donna lieu de mettreses

heureux talens dans ungrandjour.
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Ayant quittéfa Charge ilfé trvth

va dans un reposqu'il riavoit ja^r

mais osé espérer, & dont les char

mes ne luy efloient pas naturelle'

ment indijferens. Son goujl dedare

pour la Poèfîe parut alors dans

touteson étendue par le loisir qu'il

eut de s'y appliquer. On trouvera

toujours dans celle de Mr Pavil

lon une extrême délicatesse jointe a

un beaufeu ysoit queue roulefur

dessujets de galanterie , ottfur des

■sujets de morale*,

De l'éloge de M" Pavillon ,.

M' Tallemant paflà à celuy cb



-mêmëièbftgK. ïlefióitfils^âft&ì

d'm Secrétaire du Roy ,& Secrc-

tMttginerét des Galères. La bonne

éducation quil eut fut leseul hé-í

iitage<^tesonpere luy laijsa. Dans

leshomes étroites defa fortune, U

ìionna fispremières années aux de*

lices d'une Poésie galante &* en*

joiiee 3 qui luy ouvrit bien-toft le

commerce du monde poly> ; maisfes

bonnes mœurs &fon bon esprit It

dégoûtèrent insensiblement de ces

charmes trompeurs. Sa Museplei1-

pe defeu & d'agrémens changea

fis occupations profanes > &fut

suivie kun succès encoreplus heu*

feux en traitant les matières les



ij6

plus saintes ; cefHt cenouveaugen

re de Poèfic qui l'introduijit a U

Cour. Sa Tragédie d'Abfalom l'y

fit admirer 3 & il achevait, une

Vieçe du même genre , lorsqu'une

mort prématurée l'a enlevé àta

fleur deson âge 3 & à l'ejpeianct

publique.

Mr l'Abbé Tallemant ayant

çeííe de parler , M\ l'Abbc

Bignon donna de nouveaux

coups de pinceau au Portrait

de M* Pavillon , & peignit aveû

les couleurs du monde les plus

vives & les plus touchantes > les

çjualitez de son coeur & cclks

de son esprit. •



*-MT4'Akbé d:c-Tilfa<îçt,'<|ui

a succédé à la place de Pension

naire de feu Mr Pavillon , lut

ensuite un Discours fur les Al

locutions ou Harangues rnilitai-

res, dont vous pourrez juger

par ce qui fuit.

1 Le charme de la parole .a tou

jours eftéjtpuiffant que les Anciens

ne masquaientjamais de l'employer

dans les occasions importantes &

diffìáleSi Les aÛions les plus écla

tantes ontsouvent efìél'effet d'un

beau discours. Les Etats chance-

lans par la mollesse des peuples ,

9fit souvent efìê raffermis par une

Harangue pleine defeu. qui rani
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moit les cœurs abbaìus.

quité nous en soumit un grand

nombre d'exemples , & les Jbfa+

Milles des Empereurs Romains ^

qui nous les représentent haro»"

guant leurs Troupes , quelquefois

en habit militaire; quelquesois en

habit pacifique , cefi-à'direaveèlà

Toge , tantojì a pied & tanu

chevaltfont des preuves incontèf

tablesde cet usage &deson utilité.

M l'Abbc dcTilladct dit A qut

la première & la plus ancienne

Médaille que l'on connoijfe&qm

nous offre une de ces Allocutions cft

celle de Caligula , & que la der

niere de celles qu'on a vues, efide

a
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l'Smpeteur Maxence. -

W i m i'Abbe Simon lut cn-

fiáec un Discours sur les accla

mations des Anciens , particu

lièrement des Romains, lien fit

remarquer de trois sortessa

voir:**lies qui efiaienten uftgedans

leCirque&dans ïAmpìoiteathre^

'çefi-a-dire 3 dans lesJeux 3 les

Courses 3 & les Speéíacles ; celles

Àont onjeservait dans le Sénats

ey celles que l'on employoit en fa

veur des Gens de Lettres lorsqu'il

reatoient en public quelcjût> Piecc

ìk/Uwrfaem. Il àk i[mt3ies pre

mières ne cónfifiotent etabord cjttë

dont des emi vagues & eonftáï
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que Néron charme d'avoir enten*

du auelques Alexandrins qui luy

 

Romejpour exercer l

acclamations Mujic

usagesy conserva long-t

luy ; q;tc les acclamations dontonJe

prvaitdans le Sénat éloit une'flate-

ne baffe &indigne 3 dont il riejbit

pas capabledans lespremiers temps;

qu'ily en avoit des, Formules d%

plusieurs sortes ; que omncs ,orqi-

nes efloit la plus ordinaire s qu'on

l'employoit lorsqu'il, s'agissaitde dé

libérerfurquelque affaire t& quf

quvert\ '
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chacúnìeÇuinioïtaveuglémentjqu-

on s en servit aujjt dans quelques

élefiions}commc dans celles des Em

pereurs Taátiis &ProlwsJ& qu'à,

ïégard des acclamations dont on

ujoit enfavcurdes Gens deLettres,

elles

 
 

'vray >

de la bonté des Pieces 3 \

rite des Auiheursy mais que dans

U fuite oìì en fit commerce , &

áuiifiàWit payer certainespens de

la lie du peuplì des affranchis

pour aller applaudir aux Icéîures.

Ce DifcóuEsfútsuivi d'une ser

vante &curieuse dissertation de

"M' Moreau de Mautour, au su-

Àíay Lyoj;. O



 

\6i MERGÍ3RH

jet d une pèritc statue ou figure

-antique de Bronze , d environ

quatorze pouces de hauteur ,

trouvée dans un tombeau en

la Province d'Artois. Cetteli

gure qu'il avoit fait porter à

l'Académie , représente un

homme nud , barbu , & ayant

Jeux cornes à la teste. Par ces

trois attributs dont le dernier

est tres-singulicr , Mr de Màú*

Cour expliqua que c'estait h Û-

vinitédu vieux B4ccbustrfófm>

têe de cette manière , & adòree

dans plusieurs villes de fjîjì¥^r

de U Grèce. Ce qu'il prouW pair

quantité de traits d'érudition

í.



tirez des Auteurs &des Poètes

Grecs & Latins , ainsi que par

les Médailles. Il prit occasion

de parler des autres Divinisez ,

^des Héros , des Rois , & des

Fleuves . figurez avec des cor-

f rjes. II fit entendre parplusieurs

exemples., & par plusieurs pas

sages, même par l'Frnn.r»
 

*»..hviuilc avoit toii-

jours donné au mot cornu 3 & à

la chose même, & quelle l'a-

/voitprise tantoftpour'unfìmbole de

force £<r de courage ; tantojlpour

mm marque de puissance ey de

dignité $ & quelquefois pour de

stiner la divinité dans les Héros



&dahs}cs Qieux du'Pagatâfímà

Les AncienstÀ\x.-^n tnontjama^

eu une autre idéeyra cela bienâiffik

rente d? celle de mfîre ternes yaàfax

un caprice fondé fur. d?s opinions

bigarres &.populaires -y on en\%

fait un objet de raillerie ou d'injm^

re. La derniere de íes Obseri*

vations fur cette Figure , fus dé

faire voit que les Payensavoimà.

entièrement conformé leur Bac*

chus fur Mojfç 3 & de jufifisK

tous les rapports qui fe tromrenti

entre l'un & l'autre. II finit &

D.íîêrtation en vérifiant lepo^ ;'

quedutenis auquel le tombeau

découvert pouvoir avoir cité



cxw^rukj'qòi estoit sous4'Esr*<

pke de Probus , & que «ctsé

•Fïgjurt; <^ai avoir au moins prés

áe quatorze- etns ans dantiqui-

«fiV clioit vray-femblement k

Dieu /.<*>r ou domestique de

eduy à la mémoire duquel cô

■tombeau avoir. : estédeefle» i . T>

obM' FAbbé Fraguier fit era-

fiiite le earactere du Poète Pi»»

<lare. U dit que Pindareeflun des

'Poètes le plus fur, & en même

temps le plusélevés leplusfkblï*

m& Tsoitpour les femimensy soit

paw les cxprejjìons ; que lenvie

apendant de critiquer les Anciens

à>B£ otL n'cswitpas capahb dexotih



 

mistrele haut gente ,.9 luyymjpà

miré des Censeurs en aujfígraHi

nombre qu'ils estaient injustes f- que

les uns avoient tìaméfonstu,^

autressesfigures haràies ; que

luy-cy le trouvait ennuyeux

fis digressions ,&quel'autre <

qu'il avoit seine à le suivre Jjk

viiè' dansfonval rapide & impé

tueux ; qu'ayant lu & relu P.j/te

darepour en juger avec connais

sance de cause t il s'estait trouve

transporté en le lisant du meme

feu qui animoit cet excellentPoète ;

que la Musique la plus concertés

n'euff pu produire en luy de s effets

illeux ; que c estait la ce



 

g«e 7m g«« d'un goufl médiocre

appeîìoientun vol rapide &impé

tueux. Qriil efloh vray que le

sensfroid efloit un mauvais Ju

ge de l'Entoufìafme. Il s'atta

cha à justifier les figures har

dies & les digressions de Pinda-

rfe Chrapportant celles des meil

leurs Poètes Latins & François

qui en font ou des Copies oa

des Imitations , & qui font les

plus beaux endroits de leurs

ouvrages. 11 finit en faisant re

marquer qu'on devoir avoir

uneidée bien différente de celle

que le vulgaire a conçue' du

Poète Pindare , dont le nom



luy avoir servi à formes unç

expreffion qu'il employo'fl^à

v • .touc moment dans un sensiro-

ronique.&. injufieax^t > *

. M' l'Ábbé Bignon , qui prê-

sidoit à rAíícmblée , cn 1 ab-

íence de Mr le Président de

moignon r joignit íelon ía cou

tume a la fin de chacun de ces

JDiscours j íes remarques , Ces

.réflexions,, &unélogesommai-

le de celuy qui l'avoit lû ; il? ife

tira toujours du fond du sujet,

&c en fit une application tres-r

heureuse. '. :

/, Le lendemain , lJAcademiç

des Sciences tmt Aíïèmblap

pubìiqu*
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publique d'aprés Pafques. IvT

Homberg en fie Touverturé

par un Discours fur k souf

fre , non pas fur lc souffre

commun , <

connu

fur lc souffre , qui

cinq principes Cl j

dont rous les Mixrcs sonteom-

poícz. Ce souffre principe ne

fifc peuçijamais élire vû séparé

die : roue aurre principes 6c

MftsHQJÎîfc^eiig prouva que c é-

toir Ja même chose que la man

tisse 4f.ia4î«BÌere :il le fit voir

pariaijajfperiences tres curieu-

feqfk^^^tpfettstkiífit» para
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do^cc assez íur^rj^a^ rtifetinç

pqur les .philosophes , qui cfl

matière de la lumière eíi

-e,comme tous les corps

terrestres , & tres feníìUemçat

pesante. Ensuite Mr Çaslìni le

 

sition de la Lun/e>:> jojjfcfk

quelque autrePlanctte.Commc

ja détermination des longitudes

géographiques dépend j^pg,.£r

çljpfes en gênerai , que celles de

laXunc font assez rares , & íbur

«enr nc font point vûës 3 il: < "

ft

pour la Navigation de »c

rli^cr aucuhes fortes d'e



 

clìpses } Ôc c'est pour cela que

Mr áe Cassini le fils donna lc

moyen de se servir des Etoflci

fixes. La même utilité à peu

prés se trouva dans le Discours

de Mr de la Hire sur l' usage de

ÎÀiguillc aimantée , íl néceílài-

tt pour la Navigation. Il rap

porta <juelques détails de pra

tique, tres-importans dans cet.nvjuv, nv-a-mipuitans cianscct-

^Wiififm3|i observa que la

rouiîlure du fer devient un boa

Aiman. Enfin Mr Tournefort:

termina la Séance par une Re

lation de riste de Miîo y ancien

nement nommée Melos. Ccttó

Relation n'est qu une partie de



préíìdôìt , réprit críâctfttííc tcçs.

Discours aprés qu>il'fust&niy&

en fit une cspccc de réca|>ku>:

lation , avec ì'éruàM&ayí^i

clarté , & 1 agrémentrqiBDlwijr

sont ordinaires. uC> * M

• <5n ne peut trop JaçJrraiâírdk

présence d'esprit, laróerrçoœd,

la 'penetrariori-:'&*ÌBi'prcíçDdc.

étudltién de íf»r oMbbedBtK

gnonJ & il faut r^Jil possédé
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toutes ces choses dans un de

gré suprême , pour répondre

sur le champ a plusieurs diù

cours-y en les rapportant pres-

qu'entiers,, & en y ajoutant

quelquefois des faits singuliers

qui font plaisir, & pour fairç

cn mesme temps des éloges in-

; de tous ceuxgenieux &

qui viennent de

discours.

M r Chamillart de Vilatte ,

cousin germain de Mr Chamil

lart, Ministre , Secrétaire d'I;-

sfonyfia Controlleur General,^

acheté une Charge de Prési

dent de la Chambre des Comp-

P iìj
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te»xje K/£ léPrcsideutTamborfr

neau. Les Semestres ayant esté

assembler, & Mr 1c Procureur

General ayant donné íes con

clusions, il a esté reçu, tout d uner

ferment , juba dtëxttòm&xi-i.

La Chambre des Comptes ,

tst-une des plus anciennes &des

plus augustes Juridictions du-

Royaume. On l?y compte tou

jours comme la seconde, & iî

elle cède la prééminence auPar

lement de Paris ; celuy-cy luy

cède áuíïì la prérogative de 1 an

cienneté de íbn establishmenta
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te Btl tendit sédentaire k £ar-.

lement, qui auparavant estoit

ambulant r il adreflâ une P**,

tente à la Chambre desComf*

tes 3 qui estoit déja alors dan£

termes de la Patente ,

f&úVA rèmarqué 4aax'*- Cy , Et

irunfvobisfxcuûftums > £<r hnU-

fahunt Dobifinmfitk tvdemttéb.

Nos Rois ont eu une grande

considération pour cette Cour:

Les Rois Chartes VIII. & Louis

XII. la leur ont témoignée :Le

premier , en faisant faire le bâ4-

tifnent qui donne hors du Pa*

kis; ôde (ccond, celuyqui

 

P nij.



ifâçì^ <fôfPatìàst ^En trcnuÉtìtifânt

ptusl-uíLU ^ijasc^u-'a lap&mìert

^ièconcksrátcde ncfe Ròís^ûC

bkn ïava^í ^dans la ta^fiéraea,

<mîì fiai trouve poiimìqajl/yáf

&ìì à Paris odeiCkiníbfcé» dé

.Comptes íiy de Parlemsncl/i*òí

<;esjckux Cours estoieaE)arábn*.

lantes & marchoient ala fuite

des Rois. Elles furent au,corf»-

mencement toutes deux,appe

lées £,hamhus > nom cjue celíe

âom^Q parlea reteiaai yôcq&i

-Mdn-pafguàericft d'une gcartlc
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îifdi&ion.., Chambre Confìfior-

.riale , & cn Allemagne le prin

cipal Collège des Princes,C/tá»z-

}>re Impériale. Les Officiers des

deux Cours estoient auífi appel

iez Maifires ; nom qui fut pa-

jíeillement,d'une grande conE-

deration fur le déclin de 1 Emr

pire. Ces deux Cours estoienf

composées d'Officiers Laïques

& Ecclésiastiques. Les Avocats

& Procureurs Généraux du

Roy furent communs pour les

deux Chambres jusqu cn lan*-

néc 1454. qu'à cause de l'a.-

bondance des affaires , on créa

tua Procureur General pour la
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Chambre cfcs Comptes. Les

Mlirs , Sénéchaux & Pro&u

rcúrs du Roy des Sièges infé

rieurs j venoient rendre kurs

comptes tous les ans en pre-

. sence de deux Maistres du Par

lement , ôc d'un Maiftre de la

Chambte des Compte*; ÏM

Officiers des Juridictions fi*-

ttakersteSjfaifoientde mefmekf

íêrmént à leur Réception *lá*»

les deux Chambres. Les M&èr

detablislèment d'appanages &

engagemens du tfómaii& ^êc

autres arlàirts/ ítíaptetantes 5J

«stòient vérifies dkt» teá Sttíà

Chambres; Á Fa%fr



 

6*1,*NT 179

Michel ,1c Parlement envoyoi*

autrefois des Ofi&aets de fou

bre de* Comptes m eftyoyoic

aussi àç son Corp pour la red*

díti0»,4es Comptes, Les Offi*

giers de la Chambre des Comp

tes ont atiíîì prétendu jouir au

trefois da droit érlnditle , qo*

fuç ; accordé au parlement lors

^Qw^rïiíf. Dans les prernierlt

^4e^^i suivirent reSajbj^jfe-

gjcnjife^etceCouE Souwerah

justiciers -dç. .h Myson

è»v&<?# &ifaiso|e»t donneur
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on voit fous le rcgne de Phi

lippe de Valois un Jean de S.

Just Maistre:des Comptes. Ce

Magistrat fut un grand Per

sonnage , & il estoit fort Zéla

teur de TAntiquité. On trouve

encore aujourdhuy dans les

Archives de la Chambre un

Mémorial que l'on appelle le

Regijirc de S. Juft, Dans une

contestation qu'il y eut entre

fa Chambre & lcGoifegê des

Secrétaires du Rcty,il fedistít^

gua, par son zefe pòtìti&^hï

pagaie. On voté<WîLÌc#t?qu?ft

écrivit au ^feíêító^ikí^ûèl

áijet^ eHef est tóe%se<ífe¥v^
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auífi par ries écrits de cet ancien

Auteur,que saGompagnie con-

tjoiíïbic de trois choies , sça-

voir , du gouvernemenx des

Finances , de celuy du Domai

ne., qu'on nommoit alors Trc~

Jòr.jôc de celuy des Monnoyes*

On connoist par là , combien

©n a fait dedémembremensde

œfiSe Cour Souveraine, Pour la

é^Pinmagec de tout ce qu'on

avoit oílé, on luy donna

la fuite des temps le*

J^Ues^les Ajdçs & les Subsi

de^ ej*#tf^çn& introduits yefli

íianqçí, <k$m U famille
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Trône , rnais rien ne prouve

tarir h grandeur de cetteCour,

êc la considération où elle

-estoit fous les règnesprecedens,

que quelques monumens qui

cn restent darts ses archives ,

& dont on m'a ckmné dcpú&

peu communication. Je me

réduits aux trois articles sui

vants, pour ne pas entrer dans

«n trop grand détail. Le pre

mier est une Lettre Patente du

Roy Philippe de Valois cn dat

te du premier Mars ï 3 3 *>. Çe

Prince faisant un voyage en

Flandres^declarc que fans avoir

égard ny recours au grand



Sceau , la Chambre peut juf-

quau jour de la Touílàint

suivant , accorder les mêmes

 

ìent. Par une autre Lettre Pa

tente du mçnae Roy, donnée lc

31. Janvier 1 340. La Cham

bre des Comptes reçoit

linc autorité toute Royale fur

le fait dcsMonnoyesi ce font

les termes de la Déclaration.

La derniere preuve que j'ay à.

rapporter de la grande auto

rité qu avait autrefois cette

Cour j coníîst- dans Vordon

ne qu'elle fit à peu prés

-,cc temps-là, portant que

itilshommes , Baillifs &
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Sénéchaux ; qui administraient

autrefois la Justice fans Licute-

nanrde Robe longuc,ne l'exer-

ceroient plus. Un Godemar

^erFâjy J?ro\_^!^>^ti>3Pevestu

d'une de ces charges & n'é

tant pas: capable de 1 exercer ,

donna lieu à la judicieuse or*

donnanec de la Chambre des

Comptes , qui -est encore aur-

jourd'hui observée. Cette pic-

ce est du 3 o. Aoust i 3 3 j .

Nos Historiens remarquent

encore que lors qu'il se pre-

sentoit quelque affaire d'une

extrême conséquence

reí
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lier avec plusieurs personnes

du Conseil d Etat , qu'on nom-

moit alors , Grand Conseil ,

s'y tranfportoit pour la déci

der- avec les Maijbés. On y

appelíoit quelque fois un Pré

sident & deux ou trois Corv-

seillers du Parlement , mais c &-

toit toûjours dans Tenccinte

de la Chambre de Comptes

que l!arTake étoit décidée.

Dans lc commencement dè

í'établiííèment de cetteCour ,

il y avoit deux Présidens. Lc

•premier étoit toûjours Arche

vêque ou Evêque , & quelque

Seigneur ou Chevaliers de

May 170J. Q_
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marque, cstoic le second. II jr

aVòk ^souvens éeqœ Prcdacs ,

même trois avec un Seigneur

Laïque 3 mais le premier Pré

sident cílok toujours un Pre-

pe ce fust un Ghc

exerçast la charge

de second Président * cepen*

«lant dans la fuite des temps ,

te fut ie <*rand Boutciller de

France qui b poíïèda '^íoí^fc

Alsace futlongtemps obfcrv&

M Jncques deBourbon, coii-

fih du Roy Charles Vî. ayant

esté pourvu de la chárWdstáe

grand Bouteillèr , vint faire le

ícrmçnt deç)ftmiçr Pîc&èsm
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Xay en la Chambré , lc i 6.

çAouft 1 5 9 jp .les ipfcmicrs Par»

fidens Lais qui précédèrent ec

Prince,iìirent le Sire de Sully

«ai h ytíííï^^rSîcr/iìbCií^f

cn 1 344 jj e ne dois pas oublier

de remarquer que la France

estant dam un grand dtííorr

dre fous le règne de Çharlbs

Vh ce fut pour contenter ce

Prince dusang, naturellement

inquiet & turbulent , que la

•Chambrele gratifia d'unechas-

igede Piiefident Lay , dont-il fc

aeot^tó forrhonoré.Guiîlau-

le Tí
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fiance , succéda à Jacques de

Bourbon dans fa charte de

Président. Apres luy Pierre des

EíFarts , JcandeCroûy , Char

les d'Albert , & Aleran de

Luxembourg , grands Bouteil-

lers eurent successivement cet

te charge. L'ancienne coutume

de voir à la tête, de ce corps

des premiers Présidera Pré

lats & Lays s'observa . invio

lablement jusqu'à Louis Xí.

qui reunit les deux charges en

la persoi

de Beauve,

 

: y ajouta encore un Fi-

Président qui jouiíToit des me



înes Privilèges que les Presi-

dens. Depuis Louis X I. on

.'ábnvB«filsfííbiwçá h¥Áxàzék

û&^à. tÇfaatU$>ÎWûï®., dcffíii,

éfàtòk&ÌMc : fesiáenfc/ liay^à

<poysoiïiïk3FwEíplus '<}iî^ des

-gfRaunas Presidens mariez. En

«jKpDfl: fcoaís XB. donna cetec

avsíti eftéi Hfeistre dcs Requèi

JáCdeíforí Hôtel , & qui fut

mv'^ hymx de celuy qui

bcctçeckî|ditrd^hay, fì digne.

fíïàiíi ^ette, róêrae : places Gfe

^caiíiîiïjooiaï âv©it esté Chan

celier,du R^âome ^b Napl&



 

sous Charles VIII. Paîtra les

Maistrés des Comptes" il y en

avoir de Gter*& & de 8

n estoit pas permis aux pre

miers de se marier. Antoine

le Crcfle, trouvant la Loy da

Célibat trop dure , fut 1c pre-

mier qui le viola $c qui inter

rompit cet usage à Bourges ,

ou la Chambre des Compt

tes avoit esté transférée dtí-

a-aftt fcs trôíibfe ;4t»£íAtfc-

ijgiois; fàti vtíif &tf&Ì3i9ii&dà--

r&oí Chlâflè£ Vííidtpà tf.ufqtt-

4©ht'j#fc qui luy permettaient

de feeoiier un joug qu'il nb

pouvoit plus portéeJeand'Or



 

gèrentîfïèlfcí Çllapéáier de

ce nom , Conseiller m gr*ml

au

1 Etat & Maistrc desRe,-

payant este pQuçyáj'

lime- chargé de Maistrc des

Comptes , donna lieu à une

grande contestation. Il avoir

fait inférer dans ses Lettres de

provision qu'il précéderait

tous lçs autres Maistres a cause

du rang qu'il tenoit &a Fram-

-oeytout ce qu'il put néanmoins

acft>tcnrir áut qu'il siégeroit au
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dé cinq , trois Clercs & ctcújfc

iíays. Philippes le Longy'&fôiï'

ta un 4' ClercvijW fat?M<9-

xre Jéan* Mignor* , ífòftdat'êiík

kfoÇJÒflcge qui porteí#ïïrft5m

ssen l'UnivëpsiÉé dë Patls. Qwel-

tque temps aprés dft y âjoûtà

deux Lays , & dans- la flûte Ici

favoris de nos Roikydcsirìíkik

de devenir memorc^ dë1^

Illustre Corps ; Óftf*a%]aífcà

plusieurs extraordináirës}1Céái

fut cause que quelque temps

aprés, ceux quiàvòicM les atì*

ciens Offices s-appélléiehí <Dèti

seillers & Maiftrès ïïë&tkftéi

<k la Ghami&é des* Compte*

 

 

 



s&' ta!differenèe des fcrtraordi-

naires 3 Louis-ÌKBi pour éviter

la confusion régla 1c nombre

;des Officiers à deux Presidens

Maistres des Comptes ,

^detucCorrecteurs , seize Clercs

& -Auditeurs , par son Edit de

Biois>,de lama 5 ii.

sb^V^ci plusieurs-Articles coh-

-«cnatiír; diverses récompenses

sonnées par lc Roy d Espagne,

des personnes distinguées par

lâut . naissance , par leurs em-

~piois Sc par leur mérite. Je 11c

«vous; répéterai point au Com-

jnertebment de chaque Article,

> \ May 170J. R
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leRoy etEspagne a donnéycc qu'il

faudrok répéter dix ou doua»

fois de fuite, ainsi je me con

tenterai de dire au premier

Article que ce Monarque a

donne ou nommé.

Leftoyd'Espagnea nommé

Gentilhomme à la Clef d*or

Monsieur le Duc de S. Jean

quia este Viccroy en Sardai

gne, ïl y a de trois sortes de ces ,

Gentilshommes de la Cham

bre en Espagne qui tous ont

Aine clef d'or. Les uns font

obligez de servir actuellement,

les autres ont l'entrée des Ap-

parcemens fans servir, & les
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ckrniers portent feulement la

-çlef fans pouvoir entrer ny

estre obligez de íèrvir. On doit

remarquer que la Noblesse en

Espagne n'eíVpas fur le même

pied qu en France. On n'y re

gardé comme Nobles que ceux

qui font Chevaliers des Ordres

Militaires , ou qui ont des

ocres de Comtes 3 de Marquis

ou de Ducs, Ceux qui poíïè-

denc ces titres etoient autre-»

fols appeliez Ricos ornes &ç Tiu»

dos qui font des mots goti-

ques. Quant ,à la simple No

blesse elìe y est preíque con-

ia&Iue avec la Bourgeoise.

Rij
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Monsieur le Duc de S. Jean est

dune trcs-ancienne Maison,

& il rassemble plusieurs titres

differens dans la sienne.

Le Roy d'Espagne a fàiç

Lieutenant General de ses Ar-^

mées Mr le Marquis de Alme-

nera cy-devant General de la

Cavalerie en Catalogne. II est

fils de Mr le Comte de Palme

& n'a que vingt-quatre ans.

Les Comtes de Palme & les

Marquis d'Almenera sortent

d'une des meilleurs Maisons

de toute la Castille. Alvarez

^acheco Colonel Espagnol &

parent du Duc d'Albe , sous

v, ' * -
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les ordres duquel il servit dans

les Pays-Bas , & par qui il fut

envoyé à Fleííìngue pour y

Commander & pour y faire la

construction d'une Citadelle

<én IJ7*. étoit issu de cette

Maison par les femmes. Jean

de Padilla l'un des Chefs de lâ

sédition qui s'éleva dans la

Castille contre l'Empereur

Charles-quint , étoit auíE

sorti de ce côté-là. Jean de

Padilla fut engagé dans le parti

par fa femme Marie Pacheco^

parce qu'elle avoit vû en songe

son mari grand Maistre de

i'Ordrede Saint Jacques. C'est

Riij



une choie déplorable , íelort

la remarque d'un illustre His

torien , que le songe dune

femme ait pû produire tant de

desordres &c tant de saccage-

mens dans tout un Royaume

Le premier qui donna lemou

vement à cette grande revolte

fut Don Fernand d'Avalos. M

gagna la Dame dont nous par-

Ions i la Dame y entraîna son

mari , qui avec Don Pedro

Giron mit les affaires de cc

Pays-là dans une telle situa

tion qu'on ne parloir pas

moins que d'ériger en Repu*

blique chaque grande Ville de



k Castille. On peut donc com*

pter ectee guerre civile dans lc

nombre de celles, dont les cau

ses íofifi frivoles. Don Autonio

de Acugna Evêque de Zamora

âgé de íokapte-dix ans , sic

beaucoup parler de hiy dans

cette guerre , & le quatre ou le

cinquième Ayeul de Mr le

Coiiìte de Palme contribua

beaucoup à rameneï les Cas»

tillans dans, leur devoir.

La Place vacante dans le

Conseil Royal de Castille a

esté donnée à D. Miguel de

Lolmo grandChancelier deMi-

lan y qui en avoit la nomina-*

Riiij
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tion. Le Conseil de Castille qui

est le plus considérable d'Es-

pagnc cíkappclìé Conseil Royah

Sajurifdiction s'étend fur tou

te FEspagne , excepté sur Ic

Royaume de Navarre & sur

celui d'Arragon avec le Royau

me de Valence & la Cataku

gne. Du Président du Conseil

de Castille & des plus anciens

Conseillers , se forme un autre

Conseil nommé le Conseil de la

Chambre , qui est le plus haut

degré Ou les ^ens de Robe puis

sent estre élevez. D. Miguel

de Lolmo est d'une fres - an

cienne Maison sortie del^Ar



ragon. Dans tous les emplois

ou il a paste il a donné des mar

ques d'une grande pénétration.

La Charge de Corregidor

de Ziia à Don Vincente Porto-

carrero. Avant de vous parler

du mérite & de la naissance de

ce nouveau Magistrat , il faut

vous dire que le mot Corregidor

est Portugais & quil signifie

en cette langue Juge, comme

je vous parleray quelquefois

de cette dignité dans mes Let

tres , il étroit neceílàire de vous

donner cet éclaircistement.

v Le nouveau Corregidor porte

un nom célèbre en Espagne*
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X'honneur qu'il a d« toucher

de prés à Monsieur le Cardi

nal Portocarrcro , Arcbeyê^ac

. ' de Tolède & Primat d'Espa

gnej donne d'abordune hauíe

idée de fa naissance. La Maison

de Portocarrcr© est originaire

de la Castilk n©a\íelle>elk est

alliée à la Maison de Telede

Çc à celic de Loz-balbazés. Il

faudrait un Volume entiee

pour faire un détail des gran

deurs & des alliances de cette

Maison j on y verroit des di-

gnitez en foule , & les plus

grandes alliances qui fe soient

faites en Eípagne ; mais elle est
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encore plus distinguée par son

zele &c par sa fidélité pour ses

Maîtres &pour se?Souverains.

La Charge de Trésorier Ge

neral de ia Guerre à Don Tho

mas deYribcrri. Cette Charge

est tres-importante& d'untres-

grand détail. Celui qui vient

d'y estre nommé est fort capa

ble de l'exercer. Peu de per

sonnes ont plus d'expérience

que Iuy & entendent mieux la

guerre. La Maison de Yribcrri

est connue parmi les Historiens

par un Gilles Yribcrri., compa

gnon de S. Hyacinte , Poio-

nois 3 Religieux de TOrdre de
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S. Dominique & qui étoit ifiu

de Tancienne Maison des Com*

tes d'Olrovans qui. a donné

plusieurs grands Officiers au

Royaume de Pologne. Le bi-

sayeul de ce . Saint fut d'a

bord nommé dans le monde

Sauts de Konske y parce que le

Comté de ce nom luy étoit

échu» Il laissa deux enfans dont

laine nommé Eustache 3 fut

pere de Saint Hyaçinte., & le

puiné nommé Yves , fut Evê

que de Cracovie. Ce Prélat

donna Gilles Yriberri 3 Prêtre

de son Eglise à Eustache son

frère, pour élever le petit Hya
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cinthe.. II \v mena en 1 1 1 7. à

Rome , où il trouva S.Domi

nique qui venoit de fonder son

Ordre & qui Fy agrégea. Sa

vocation fut reconnue si mira

culeuse 3 que le Pape qui gou-

vernoit alors FEglisc , lui don

na une dispense pour faire

Profession aprés six mois de

Noviciat éc pour retourner

plus promptement en Pologne

avec Ceflas son Cousin &Gilles

son Précepteur.

La Capitainerie generale du

nouveau Mexique à Don Jo-

íeph Chacon.Le nouveau Me

xique efl un pays de FAmeri
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que Septemrionalejil est sépare

par de hautes Montagnes du

Canada& de b Floride qui lui

font à l'Qrient j son étendus

Si ses bornes ne íbnt pas bien

connues du costé du Septen

trion. On croit que ce Pays est

celui des anciens NanjatAcas

qui vinrent s établir dans 1c

v Mexique. Antonio d'Epeio lc

découvrit vers lan i j 8 3. &

luy donna lc nomde nouveau

Mexique. Le Gouverneur rc*

íìde à sainte Foy. Plusieurs de

ces peuples croyent en Dieu

d'autres adorent diverses Ido*

ks , il y en a qui adorent lc
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feu, ô: d'autres le Soleil ; &

d'autres enfin qui n'ont ny

Idoles ny religion & qu'on

pourroittres-justement nom

mer Athées si on n étoit tres-

aísur&qu'iTn'y en a point dans

le Cens Spéculatif. Don Joseph,

Chacon est un Officier qui

a rendu de grands services à la

Oouronwe d'Espagne. Le poste

honorable & utile qui on luy

confie est une preuve qu'on

est content de luy,

La charge de Fiscal de l'Au

dience de Valladolid à Don

MafiOcl Antonio de Azeve-

do, Professeur en TUniverfité
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d'Alcala. La justice sc rend

* cn Espagne à peu prés de la

manière qu'elle sc rend en

France.Les premiers Juges font

les Alcades des Bourgs dont la

fonction est semblable à celle

de nos Baillifs. L'Alcadc a un

Tenientc & un AlgUA^il avec le

quel il juge les causes civiles

&c criminelles , l'Audience de

Valladolid est du .ressort, du

Conseil de Castille , qui est le

plus considérable d'Espagne ,

car Valladolid est dans la vieil

le Castille avec Evêché suffra

gant de Tolède. Don Anto

nio Manuel de Azevedo a mer
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rite la dignité que le Roi d'Es

pagne vient de liíy donner

par les longs services qu'il a

rendus dans l'exercicc de rem-

ploy de Profcílèur dans l'Uni-

veríîté d'Alcala où il a ensei

gné plusieurs années avec

qplaudisiement &c avec un<

grand concours d'écoliers;

Celle de TAudíencc de Gre

nade à Don Alvaro de Castillo

Plrofeílèur en l'Université de

Salamanque. II y a à Grenade

une Compagnie de Cabildo ; îi

y a auíîì un Tribunal de T In

quisition. Jfauray quelque jour

occasion- de vous parler d&

May 1705;, S-
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l'Université de Salamarìqiir,

Don Alvaro de Castilla en étoit

un des plus grands ornemens^

II y avoit tres long-temps qu'U

y Professoit avec un succès

considérable , il paííè pour un

des plus grands Jurisconsultes

de toute l'Efpagnc; & ses dé

cisions tenoient fort souvent

lieu de loy à Salamanque.

La Place d'Oidor de Sevillc

à Don Martin de Miraval aussi

Profeííèur dans la meme Uni~

versité. Les Oidores font ce

que nous appelions en France

Conseillers. Les Conseils par-

tieuliers des VUlcs font ordi»
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naircmenc composez d'un Ré

gent, d'un Président & de sept

Qidores. A Scville il y a une

'Compagnie nommée Cabildo

ou Chapitre composé de vingt-

quatre Gentilshommes qui

gouvernent la Ville & le ter

ritoire avec un Alguafìl major

ceft-à-dire un Echevin pu

Consul , & ces vingt-quatrc

Offices se vendent comme

les charges des Parlemcns en

France, estant auíïì héréditai

res dans les familles. Don Louis

de Haro qui traita avec Mon

sieur le Cardinal Mazarin avoit

eiìé Alguafìl - mayor de Cordons

s ij
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& le Duc d'Alcade l'avoit este

de Seville. Les plus quali

fiez du Royaume se, font hon

neur d'exercer ces charges de

Gdbildo..Don Martin de Mira-

val étoit fort estimé dans L'U*

mversité d'Alcala.

Don Antonio de Vrera &c

Ayanz Capitaine de Cavalerie

a. esté fait en considération de-

ses services Colonel du Régi-?

ment d'Infanterie levé par la:

Ville de Madrid , & fa Com

pagnie de Cavalerie a esté don

née à ion Lieutenant D: Pe~

dro de Andrada. Don Anto

nio de Vrera. descend d uni
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beau frère da célèbre Antoine

de Levé qui estoit au Siège de

Pavie,dont Brantôme dit,, qu'il

prit l'argent des Temples promet

tant avec- ferment Jblemnel aux

saints 3. choses plus grandes que

selles qu'ilprenait 3 s'il demeurait

vainqueur 3.& puis de cet argent

il en fit battre de la monnaye gros-

fièrement. Mais il pratiqua par

âpres le proverbe : Pajjato ilptr-

ricolo 3 gabbato ilfànéh 3 & n'en

paya jamais rien. Il faut voir

fur ce sujet Don Antonio:

Guevarra. D. Pedro de Andra-r

da qui aeu la Compagnie de

Cavalerie de D. Antonio, de
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Vrera 3 est d'une ancienne Mai

son sortie de l'Andalousie , &

dont un des anciens se signala

beaucouj) à la Bataille de ViL-

lalar , ou Jean de Padilla fut

fait prisonnier parlesGeneraux

de Charles-Quint.

Le Roy d'Espagne a nommer

à l'Evêché de Nicavaqua , le

Pere Marcillo , dû Convent de

Madrid de l'Ordre de la Tri

nité. Quelques Historiens , fur

tout les Géographes , ont quel-

quefois confondu Nicavaqua

avec Nicaragua , ne prenant

pas garde que cette derniere

est une Province de l'Aineru.
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que Septentrionale , & non

íinc Ville. On y trouve le Lac

de Nicaragua qui est long de

cent trente lieues , & qui

a le flux & le reflux 3 & se dé

charge dans ía mer du Nord.

Le Pere Marcillo a pasie par

}es Charges les plus importan

tes de son Ordre , & il en a

emporté l'estime gencrale de

ses Religieux. Il s'est toujours

appliqué à Tétude , & il a fait

de grands progrés dans la

Théologie. Le Pere Marcillo

est aufli un grand Orateur }

il a parlé en public dans plu

sieurs occasions importantes ,
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où il a. donné dés marques de

1 étendue" ôc de la. vivacité de

son esprit. , v * »>

? Sa Majesté Catholique a

aussi! nommé à l'Eveché d'AU

marie en Andalousie , le Perc

Jean- Baptiste Bovílle., Provin

cial de la Province de Castil

le , de TOrdre des Trinitàiresi,

I/Arìdalousie est une grande

Province d'Espagne , qui conu

prend presque toute Yancienne

Borique. Elle à le Royaume

de Grenade à l'Orient, le Má-

madous & la Castille la nçuve

au Septentrion , 1 Océan & la

mer Méditerranée au Midy



 

# 4tí Couchant lc Royaume

de Portugal., í«*J s -

?í í JLp noutvel Evêque d'Almaric

cstoitffbrt estime dans son. Or-

dré. L'application qu'il don-

noie aux points de íà Règle ,

& le soin qu'il ^renoit de la

faire Observer dans toutes les

Maiíons. dont il a eu la direc

tion, luy ont mérité rEpisco-

pàc. On peut dire que c'est la

iseiaìd 'réputation de cet habile

Religieux , qui a déterminé lc

Roy d'Espagne à luy donner

4?Evcché d Almarie , qui est un

poste tres-important dans lc

Clergé d'Espagne. . - * . : -

-^iùMay 1705.. T



c Jc vous promis k mois pafl^

l'article suivant , jp vous íçn-

Il paroist depuis quelque temps

m Fmnee a un Ouvragefan des

plus habiles Jurifionptw d»

Royaume , le Traité del'Abu*

de Charles Fevret t donm lieu £

lJuteur de le composer i mais il

n a este publié que t o. ans aprts

fa mort, Antoine Dadin de

Hauteferre , Professeur en Droit

Civil ^Canonique , & Doyen

de l'Vniverfìté de Toulouse 3 dont

il eut U Charge d'Antecefseurtn

M44* est mort en i6&z. &*fin

Livre n a esté publiépar lesfer*

 



firmes cpti ont pris foin de l'ím-

wtffimy epftn lf01. à Orléans

& à Paris, Le premier tifre de

ifôuw&ge ceìuy que ïAuteur

luy a<vott donné j tel qu'il PartKjjt

dans U Britii'dege > &*a la tefa

áesJwit premim-Ijvm \ tft ; De

jurisdictionc Eeclcsiastica men

dia , adversus -insultas auctoris

tractatus de abusu & aliorum.

CexàfMMk donnoit mr ajjfht

J jufls idét h fpuwug'-} * tftt

xdíangé en edity de : %cfesi$sti-

cfc ji^fdictiònis vindiciie , far

rîWr,#*. -Út^v^dif-ok^ì m par

ï:$4Wrs. personnes peu attenti ves

fans doute , orne v-eritaUes sentir

Tij



mens du deffunt^'^HÏ, n'eut pas

consenti à çe fhangcmcntj'il eufi

necu , £<r qui n'eut pas manque*

4çs rfycpdre .AU$ Motes qui .Aont:i

tfjté ajoutées à cetOuvrage ; mais

ptut-efîre aujfi que fi. le fameux

^n de fiaHtefèrre euft ppujff fô

ferme defa vie jusqu'au temps dfi

límprejjìqn de son Ouvrage k$

Mates neujfentpointparu du tout,'

& que k\ langage de l'uipproba^

teur eufi esté diffèrent. QuoiqU'ti

tn soit , je crois que les'0age£

donnes de mutes parts a cet Ou~

tirage quand il apparu , &Je$A

sollicitations pressantes qui furent

faites a Mr de Hautesrft fyotttr

V .



feQftrH ut

- fërtàrtpublic 'son Liiire , doiyèm

prévaloir dans l'ejpr'tt des Lee-*

ìéàfì'fur lá tnalignité de <ptekjìè&

criiïàiïès* Stën demande p qkr

cèssollicitations ejhientfaites ,

fi elles ne venoient point de aùti\

fyëtâiàs de Mr de Hauiëfeifè^

W^"éiéquà-personnes ïntëtefì

fées à la publication de l'0u<\ita+

itaWrendrt , que ceflóit 'ut&.Apk

JtmWe; geHèrale dit Ctèfgê, òpui

mMgiée 'de fatteinte que FèHírèt

wtmt doèm"'ai laJurìfSBîóú^

ì^ladìfà^t^Ecdeftapqueyfài'

fóÏÏfúri^ar Monsieur le C-aA.

dihaid^Eftrés , aîors Ev&fë-à

Ì iij



&aon, d'instantes prietes et Mr

de Hauteferrt pour descendre le*

droks dtíEgkfe yçn pMidnè ics

Àáemotrês cptil avoit rédigesfm

eette importante' matièrev LaJLet*

fre de Monsieur le Cardinal £B*

free4 ejb inférée dans U Préface ;

£jr ce grand Prélat f versé dam

ces cpuefiotk épineuses > eft èncort

prefi aujourd'kuy desoutenir l'í»

ttige qu'ilsaisoit pour lors de fo

perfortm ^desMenioms de Air

de Hauteferre. Pour moyy fans

me piquer d'avoir de grandes hir

miresfurUJuriJpruétnceyjg mis,

que cet Ouvrage efi aujjt recom-

mandaislé parfes maximes &par



íesfentimens qu'il renferme , que

far la profonde érudition cpue

lAuteurya répandue1* eyje crois

■avec d'amant plus de fondement ,

qu'il estauflìfur de s 'attacheraux

règles qutlj eftablit, qu'auxfaits

qu'ily raporte, Mais parlons ttn

jteu en détail de ïOuvrage* -

,- . ,// contient on%e Livres , &

je ícaydu petit-fils de ïAuteur>

qui'est Chanoine de la Cathédrale

ds Castors, & quifiûtient avec

honneur le nom de Hauteferre >

célèbre depuis prés d'un siécle dans

la République des Lettres , fte

son grandfère en avoit compose

un douzième. Il ne feroit pas im

 

Tiiij,
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faible que nom rim dufstons ï#

suppression à ceùxqui prévenus,

contre Mou&ragcjg oht jaitjdes^

changemmsH&; ont critiq^ê^

qu'ils n'ont pu changer. - > \ /b

;\:tUAuteur examine dam 'Jet

;premier Lirvre files- Evêquesbné

me juriJUiBïpn particulierey&\

qui leur soit propre i il conclui

pour l'affirmative t & il ne /tri

ùentpasla ; ilprétendmemeqM

est puisée dans le droit divin ou\

du moins qu'elle tire son orig&tà

des. constitutions Apostoliques Les

autoritex ni manquent pa$a,Mr

wn i il m rappote ungrand



 

nombre: La conduite du grand

Apostre à ïégard de i l'incestueux

. de Corinthe est icy un témoig

ge-de poids, Un trait d'ut

de saint Grégoire de . Nyfse (de

castigat )ÈT /s 35>. Chapitre de

l'Apologétique de Tertullien ne

sontpas inutiles pour défendre le

droit Episcopal; mais écoutons S.

Paul luv-méme aui recommanda

auxfidelles de nepointporter leurs-

contestations particulières aux tri

bunauxséculiers. Audet aliquis

vestrum habens negotium a<i-

versus alteram , judicari apud

iniques &non apud sanctos ?

an nefeiris quoniam fancti dfc
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hoc mundo judicabunt , scctr-

kria tgicur judicia si habueri.

tis ; contemptibiles quisoot in

ccclcsia illos constituitc ad jvt-

«licandum. Mais, dina-f-on, de

telles fmfofitionsfont contraires tt

nos usages ; fi ce raisonnement a

keny rejrondr&t-tni aufiì , que de

viendra le refpeéî dit auxsaintes

Ecritures f Le second livre c&lh

tient une division de laJttri/Hiéhon

EcclefiafiicfHe } en volontaire &

eontentreHje.De lapremiere depertd

['ordination la collation dis

hemfices. L'uiuteurfafe four me

maxime confiante s cpte dans les

êiofes cftiì concernent l' ordre Efif
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copal + il nese fm foint à'évor

Uiûon ey (fíte la voyc d'appel

n'eji point ouverte au Métropo

litain ; mais qu'il ejl feulement

permis de se pourvoir tiers fa

Sainteté. Il m concludqu'en cette

matière ïappel comme d'abus nt

doitpas avoir lieu ; quelques Ju

risconsultes François ne convenant

pas de ce principe $ il s'agit dé

Jfavoir s-'il en eft moins incontes

table. Le Chapitre *&. des Qffi-

ces desaint Ambroise ; les paro-

ks de l'Empereur Valentimtn

rapportées dans le C. chapitre dti

ratriéme Livre de Theodoret »,

Si. chap„ du cinquième Livre



de saintJean Ghrifoft&mc

cerdot í\ & enftkh tùprérmen

Epitte dé Zò^métyé^font^tértatì

nemenf pas favorables à Frtíftt

ni a fis partisans. --Lé imfiérhé

Livre traite dé U corre&iéhéM*

Jè j-ait\parìés Evêcptcs ■pthsJpï*

me de protes. Il traite du0 frfif

Jurifdióhon tàntenûtttft ópit

stxeriï dansJés QÊctalites. CVÍ

en cette occasion qu'on prèiénaiìt» ^

core opte Mr de Hmtefine jV-

loigne du sentiment còmntïindest

Jurisconsultes Ftahçois , qtHpré

tendent avec Fëvreï cpten

iiere Civile 3 un Cleti• pe0

noncera son privilège%'One} "



qm ft^'nìtrcpas m usage dans

un Pjtfi o u poury Avoir efie abof

lie, rien eppas .quelque-fois moins.

konne+En touttas Àrnobe fw^hc

l£c. Pseaume garenúra nu gmí-,

jeélure ; Sub-plantatur qui pri*

vilegiuniarnitritj íîcutà Jacob

£faji sub-plantatus cù..J'appcl-+

Ifray au[fi en témoignage pour

Mr de. Hauteferre 3 Luiíprand

8^. .Lettres; d"Yves de Char-,

&'enfin Theodoret , le ce-

íefre Evêcjyede Tyr, L? quatrie-'.

^ejivx^ traite de l'instruction cri-*:

mipetfe, çekfrt les Clercs avec.U,

du délit commun 0?



du cas privilégie. Air de Haute-*

ferre relevé icy le refpeB que'-Us-

Arriens? ces ennemis de la divi

nité du fis de Dieu aent toujours

conservépour la dignité Episco

pale. Je noudr&is pouvoir nié-

tendrefur térudition qui efi ré

pandue dans ee Livre& dans les

7suivons, mais cela me mènerait

loinj je ne dois cependantpas finir

fans dire un mot des appellations

comme d'abus. Dans le Uvre (8.

chap. j. & fuiv. Mr de Hau-

tejerresoutient que ceft un atten

tat au droitEccïejtaftique ;&q*c

cetteforme judiciaire doitfmwi-

gine à l'impiétés a l'objlmaúon



 

des plaideurs, li rem/trqttf que

PmldeSawfate EvtfqtM d'An*

tjwhç est k premier qui p$urm-

wkson erreur& hìitçrft de*

pofìtim appella à l'EmpereurGai'

lien. Les Donatifies imitèrent en-<

faite 1°exemple de çefameuxPr^

curfejtriJlrr'ms » Constantin Uâr>

m leur conduite aufst bim que '

ídle des Evefqu.es du Comiledt

Mme qui portèrent au Tribunal

Me xet Empereur leurs diffirens.

EnFmnceycom'muëMrae Hau

tesrre , les appellations comme

d'abus parurent fort tard. Paf

mier n 4 pu en faire remonter

âmgwe plus haut qu'au règne de
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Louis XII. & Gilles le Maifkc

n'affuproduire à'Arrêts plus an-

. ciens Jttr cette matière que ceux

, de tan i m.Je ne dois pas ou

blier de remarquer -que lafamille

deMrdeHauteferreoccupe lespre

mières charges de la CourSowve~

raine établie à Montauban.

Il paroist depuis peu un Li

vre intitulé : Pratique de la Mé

moire Artificielle pour apprendre

&pour retenir aisément laChro- j

logic & l'Hijloire 'Universelle J j

par le P. Btisser de la Compagnie j

defefus. Ce livre renferme la

,Méthode dont on s'est servi J

pour faire les Exercices puWics '

.'V



de Chronologie d'Histoire,

qui ont paru fi surprénans , &

aui emt esté réitérez piuiîctîrs

fois m Goîieìrc de Louis le

Grand „ &mêmó ailleurs /puiC-

que Mr Turgot ;£ls de M' Yltí-

tendant de Tours l a fait avec

beaucoup de succès chez M-

ie Pelletier de Souzi , son grand

pere y devant une Assemblée

choisie de Personnes ícavantesl

Hestoit difficile de comprendre

comment un ;jeune nomme

pouvoit avoir dans "1- esprit une

iriíìniré de faits historiques ar'-

rangéz avec tant d'exactitude

selon l'òrdre des temps ; mais>

. May. 1 705. - \C
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ia chose se conçoit aiíemcric

;en jcttant les yeux fur louvra-

gedu P. Bustier. II contientdes

VersArtificiels où font encba£

fez ces faits & les époques d'u

ne manière concise, & ils y

íont exposez ensuite plus au

long par des Demandes & par

des Réponses. Lcxpoíìcioniert

à bien faire comprendre tout

le íèns des Vers qui font allu

sion cn même temps à Beau

coup de choses; de sorte qu afin

de poíîèder toute la fuite uni

verselle de la Chronologie Hi

storique , il suffit d aprendreces

Vers ; ce quiest facile. En effet,

ceux qui cultivent ic moins



rfèur mcmoirc apprennent saiis

peine douze ou quinze Vcfs

par jour -t & quand ils s'en sotie

remplis la mémoire , il ne faút

qu'un mois ou deux pour sçâ-

voir la Chronologie& l'Histoi

re, s II n'y auroit , ce semble: ,

qu'à donner ces Vers pour le

çons aux jeunes gens , ils ac

querraient insensiblement une

Science qu'envieroient les Sça-

vans les plusconfommez.Ceux-

ci onr toujours beíoin d'avoir

devant leurs yeux des Tables

de Chronologie pour les con-

folter , & ceux-là Cçauroient

par cœur toutes les Epoques &c

- ì Vij
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á^te^iesdí&tés des événement

^ qui dl une avancje irifinib ^

j^urfçavoir aiòndtomel'Hifí

íbitc- & pour lá. retenir :roíU

jours. On ne peut guere ima^

gíner d'invention plusjavantâ-

fcuít que Cette Méthode y .&

ri Public en doit fcavoiqigtìe

au P: Buffier , d autant plus que

c'est un travail fort épineux d«

mettre en Vers une siaicea ûc

chiffres & de noms exrrábrdk

naircs ; fans que. les Vers ayent

rien de dur ou de, barbare.

L'Histoire de France avec cette

Méthode est actuellement fous

là Preste , &dés qu'elle- paroîrÉáí

je ncVtnanquerav pas de vou&

 



tir

lcfaire sçavoir. Ce livre se vend

chez le Sieur Jollet,auboutdu

Pont S. Michel , devant la rue

de l'Hirondelle,au Livre RoyaL

: Mr Bouchu Conseiller d'Etat,

Intendant de la Province de

Dauphines del'Armée d'Italie

a demandé à se retirer , ce qui.

a donné lieu à «un chan^cmenc

parmi les Intendans. M d'An-

gcrvilliers Intendant de laGene-

ralité d'Alençon,paíïè à l'Inten-

dancede Dauphine. Il est fils de

Mrc N. . Baiiin Mc de la Cham

breaux Deniers,& neveu de mic

N. . Baiiin Abbé de . „ de Mr le

, Chevalier Baiiin Capitaine aux

Cardes , Maréchal deCamp , &
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<îe feu Mr l'Abbé Baiiin célèbre

Predicateur.Mrc ProsperBaiiin,

Conseiller en la Cour desAides,

& Mr Baiiin son frere,Conseiller

au Parlement de Paris , étoienc

grands oncles de Mr d'Anger-

villiers &frères de feu MrN . . .

Baiiin grand pere dellntendant

Ími donne lieu à cet Article. La

amille deMrsBaiiin est ancien

ne dans le Parlement. Elle y est

connue dés lc pénultième sié

cle ; celuy qui fait le sujet de ccc

Article, est un Magistratd'une

réputation bien établie & qui

s'estoit fait beaucoup aimer à

Alençon. L attention cju il don*

nc aux devoirs de foh ministc



rè \ùy avóit attire l'cstime cfe

tout le monde. U falloit ujv

choix comme celuy - là poúr

consoler les peuples de Dau

phine de la perte qu'ils font de

Mr Bouchu gui estoit Inten-

idant de cette Province depuis

prés de vingt années. II semble

cju'il eftoit réservé à la Maison

de Bouchu d'exercer plus long-

íemps les Intendances que les

.autres ;. les íèuls M" Bouchu

ônt exercé., îe pcrel'lntçndan-

«sé de Dijon , pendant trente

i Jtoaées y & te fils ccllc de Gre

noble prés de vingt années. M*

. Bouchu est beau-frerc de Moiv



me la Dackessc dcBàchclíiiu^

:Mc#òïaGbu L'ïhtendawte effent

: «fat , premier PreJídèftt: du Fâf-

icmcnr de Dijon , & frere.de

èMv Bouchu, Abbé d'Ámbí&-

\my en Bugey , &i de 'feû -t4r

Bouehìi . Conseiller, au : feáító-

^mencrde'Paris^:: . ':^ví->? . d>.«4

iXMr Bâuiird'Àiïger^àcSftí-

aáctídárit * dvAiénçbi* ; ptffEar ;à

ntendanee de Grenoble ,.Mr

le Guerrhbk ?'Ma^èriicfr-tilé-

«pestes a este norrímés celle

iá'Alençon. Ce MágistratelltíEi:

cfefeu M:c N, ;.. ;ie C^riboìs^.

V , , Conseiller:
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Conseiller au Parlement de Pa

ris & de Dame N.:. > le Maistrç

de Ferrières, qui deseendoitdu

eclebre Gilles ic Maistre ,-, pre

mier ; Président au Parlement

de Paris , & qui laissa de Marie

Sapin son épouse , Nicolas

le Maistre , Conseiller de la

Coûr > Aumônier du Roy &

Chanoine de Paris , & Jean ie

Maistre y.Conseiller au Parle

ment y & ensuite Maistre des

Requectes, & pere de Gilles ie

Maistre Seigneur de Ferrières ,

Capitaine d'une Compagnie de

Chevaux - légers. . Le premier

Président estoit petit - fils

JSday 170^. X

 

 

 



Jean le Maistre y Avocat gerkk |

ral au Parlement de Paris, sous

Charles VIII. cestoit un hom-

ïtìe dune grande intégrité 8£

d'un rare sçavoir. La Maison

le Gucrchois , à l'occasion de

laquelle je viens de faire cette

í tîigrcíïîon, est ancienne dans le

Parlement j& elle est tres-bíciì

alliée. Celuy qui vient d?estre

fait Intendant, est fort estimé

& a donné en plusieurs occa-

... fions des marques de fa penc-

; «ration tk de 1 étendue de ses

lumières. '-"ï

< ì ? M1 Vettorio Zane a esté

nommé par la Republique: de '
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Venise à l'Ambassade de Vien

ne. Cette Ambassade est une,

des plus importantes que don

ne ia Republique 3 & ce n'est

qu'à des personnes d'une gran-

da distinction qu'elle en confie

le secret. M1 Zane a déja paífé

par d'autres emplois où il a

donné des preuves de son ha

bileté , & de l'intelligence qu'il

a dans les assaircs. Tous ceux

qui le connoiííènt avouent qu'il

a unegénie particulier pour les

négociations. II est d'une des

- meilleures familles.de la Ré

publique, &c il y a long temps

qu'on voit des personnesde íost

■ Xij •
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Jvlllç Miraillcí fit Proses-

Son lc Dimanche troisième ^fc

May dans la Franche Abbaye,

de Nostre Dameaux Bois, Fa^-jf

bourgs. Germain, Mr de Min

railler dont le mérite ei} uni^t

Yersèllement connu ; 'Q&çfcft

de, la. Demoiselle , fit les&o^

ncurs de la Cérémonie 3 & Iç

Révérend Pere David , Pr<^r^:

de l'Qraboire3 fit le Discours^

qui fut tres - éloquent & trçfrr;;

édifiant. Il toucha tous • le^ì

points de la Régie de Saint Bç~ f

jijist avec beaucoup de ííorçç,

1,,'ilpgc cja il fit âzMïtâhçir



se de PAbbaye au* Bois , fui

délicat. La -fermeté <íc la No-

vfee qui faisoit Profession se fi?

remàrqucr de toute l'AíïériiU

bíée ; & tira des larmes des yeuaí

de ceux qui s'y intcreíïòient un

peu particulièrement! Uri dé

Miratllct , fur tout ; pariít fòrf

atfendri. Personne n'ignoré-

fòh mérité, il eílconnu dansîe1'

nìònde pouf un homme xiHiit

mérité particulier & durié-

gràríde prudence. Hen â dohnè^

dés1 preuves cn des occasioW

très -'îmòortàntés , & par leÍM

guéfles il est fort connu * ■*- : . <i

*M* lé Marquis &£Mfttt&

Xiij



a épousé Dame N . : . Colbcrb

de Viliacerf. La maison du

Montai est connue! de tout Icj

monde. Le Comte de ce nom

qui s'immortalisa dans la des-

fense de Charleroy 3 & qui est

mort Chevalier des Ordres de

S. M a rendu ce nomillustre }

il Testoit pourtant déja aupa

ravant , par les Alliances dfc

ceux qui i'ont porté. Celuy

qui donne lieu a cet article ,

sert depuis plusieurs années

avec Beaucoup de distinc

tion s & il a donné de fré

quentes marques de íbn cou

rage. Mlle de Viliacerf est
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Êllc de feu Mrc Edouard CoU

bert ., Marquis de Villacerf ,

Conseiller du Roy en sonCon

seil d'Etat&Privé^PremicrMaî-

tre d'Hôtel de la Reine Marie.

Thérèse d'Autriche , & ensuite

4eMadame laDucheísc deBour-

gne , & Sur-intendant des BíU

timens du Roy , qui mourut

çn 1699. & de Dame Gene

viève Larcher , fille de M rf

Michel Larcher , Îs4^rqtiis de

Stenay , Président en la Cham»

bre des Comptes* Mc de Mon*

tal estsœur de feu M" Edouard

Colbcrt, Marquis de Villacerf,

Capitaine au Régiment de Ca-

X'iiij



de Çaffcl ç|> í67?7^««

feu M? François-Micbel {je>&

bctt de Villacerf, Marquis d©

£aycns , Mettre de Caflap idf

Cavalerie , tué au siège dô

Fumes en 169 3. de Charles*

MauriceColbert de Villaccrf%.

Abbé de S. André en Gqu&

fer & de S. Pierre le NcauíHc

íc Vieil , Agent du Clergé i

de Pierre Gilbert Gòlbert, reçût

Chevalier de Miltbe en

créé Capitaine de Vaiflcau cni

1691. & puis Premier Maistre

d'Hostci de Madame la: Da-í

-cheíse de Bourgogne, & qui;*;
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«pause N ... de Senecterrc,

nlle du Comte de Brinon ; de

Marguerite Colbcrt -de Villa-

cerf, qui épousa en 16 8 8-.

Jean -François de Montlezun

Marquis de Bcsmaux , dont

elle resta veuve, & mourut en

1 696 1 Edouard Colbert , perc

de la nouvelle mariée , estoit

frère de feu Mrc Michel Col

bert , Aumônier du Roy r

Agent gênerai du Clergé, puis

Evêque de Maçon , & mort en

1676. de Gabriel Colbcrt ,

mort Chevalier de Malthe, &

dorit les preuves fusent faïtes

en 164p. & de Jean-Baptiste



RCUR1Î

Ibert y, Conseiller-

rlement de Paris , ,

puis Evêque de Montauban,

6i qui est aujourd bny Arche

vêque de Toulouse f de Gilbert

Colbert , Marquis de Saint-

Pouange > de Dame Claude

Colbert 3 veuve de Jacques

Olier 3 Seigneur de Verncuil,

Conseiller au Parlement 4e Pa

ris. Ils étoient tous fils de Jean-

Baptiste Colbert , Seigneur 4c

Saint-Pouange & de Villacerf,

Conseiller du Roy en ses Con

seils d'Etat 8c Privé, & Inten

dant de Justice en Lorraine ;„&

4c Dame Claude le Tclliçr,

 



sœurdeMonsieur teCHancelier

!c Tcllicr. Jean-Baptiste estoît

second filsvd'Ondart Çolbert,

Secrétaire clu Roy, & de Ma

rie Foure't, Dame de Villaçcrf,

; _ ta chanson qui suit est àt

Monsieur de Metz de la

7 ; AIR NOUVEAU, ;

O Dieu ! dont la bonté toâjours

inépuisable ,

•7?»fàVeur de la Fiance éclat* tait

defois f ■ ; • : - ',

Protègejusqu'au bout , leflus grand

, , de'ses Rois ì , ... , r

tes grâces four luy , l'une à

l'autre enchaînées ,



d'années ' y = -.^

- -- Gwí Z«4iw;m de tours*

-livi;" ^Hmjti ft*

:à -Jc vous envoyé áeurïiêtp5

tres qui ont esté écrites à'-fòò^

cafion de:: M* J'Evêqueidïf

Meautf, Furie parMrlá»X3tò.

pitre de Toul , aprés son dé^

part , Sc l'autre par- Mt?

Chapitre de Meaux» ' ^

Lettre du Chapkre de ípitëf*

du 12.. Avril Ì70 s»

site cftii uniffsnt íes E^Ufis^C^ì



tholiques doivent kur rendre vom*

muns le bien & le mal qui leur

arriventsil eft donc• jufle^que nous

frenions sureau bonheur que vous

ave^depoffeçlerun des plusgrands

Evêques que Dieu aitsuscité de

nosjours , £7* qw. vous tempatiÇ-

fie% a U.doutés'fque nous avons

de le perdre. La bonté paternelle

qu il a toujours eupour nous, ïu~

nion dans laquelle nous avons tou

jours vécu avec luy 3 le courage

avec lequel il a défendu noflrt

Eglise ì efloient des item qui nous

attachoientfifortement à luy que

nous fouhaittions que rien ne les

pufi rompre. La'Providence nous 1



Ìa òfié3 elle njous le donne ; airijt y

JMscJJìeurSj vous profites de nofire

malheur3&mussouhaitons que

vous en profitiez long-temps:»• c'est

le plus jrrand bonheur qui puiffe

arrivera vostre Eglise, Vous trou

vères dans cc grand Evefque ce

que nousyavons admiré , une éru

dition profonde y un ejj>rit foltde)

une pieté &un "rele infatigable 3

un cœur plein de generofìté , un

abord& un accès toujours aise ,

un entretien charmant > & une

inclination infime à faire plaifir à

toutle monde. L'affeókon que nous

sommes persuade^ au il conserve

ra pour nofire Egùfe nous fait
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tfyerer que vous voudre^ bien ,

Áíejjìeurs 3 Avoir avec elle une

liaïjonplué particulière qu'avec les

mtres ; nousvous U demandons ,

£r 1* grâce eteftrt persuade^ du

refteíl & de l'attachement avec

lequelnoussommes , &c.

-/ Réponse du Chapitre de

« - *Meâtix/hi 2 8 Avril 1 70j*

* Meneurs 3 nous avons 14 avec

une joye qu'il feroit dìjfìàle de

vóus exprimert les éloges que vous

donnera l'éminente vertu de noflrc

noveau Prélat -9 luy seul peut

mus consoler de la perte de celuy
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qui a efléfi long-temps laLumière

&le Dïffmfcttr d''Israël> &l'or*,

nement de noflre Eglise > par/k

Doóïrine. La longue expérience

qmvousave^ des qualité^ vraie*

ment Episcopales de <eluy qui luy

 

rons fous ungouvernementfisaget

fi éçìairé3 ftsaint &fi appliqué ;

mais au milieu de noflre joye nous

ne laijjem pas de compatir à la

jufte douleur que vous ave^ d'a

voir perdu un fi grand & un fi

aimable Evefque , & nous admì^

rons voflre generojité qui va jus

qu'à nous congratuler de pojjeder



j

un bien dont la perte vous eflJl

sensible ; mais ce qui doit vous

consoler t c'efl que ce Prélat touché

de Dos regrets & de voflre fidellt

attachement , conservera pour vô %

t-re illuflre Eglise foute ïaffeéíion

qu'elle mérite. L'union, Aíejjieurs^

que vous voule^ bien avoir avec

nous, nous eflJî honorable , que

nous tâcherons de la- mériter par

nt inviolable que nous

pourvousU; nousferons mfc

me nos efforts auprès de noflre tL-

leuflre Evêque pourïengager *

nous donner les moyens de U rem

dre plus étroite ,& nous ne ncgli-

g£rons. aucune des occasions qui fs

170;,. Y

 



 

présenterontde vous prouveravtç

quelle ardeur & quel refteft nous

"sommes ; &c.

Wb'iWk ai? ^?.~sigí4&

Je vous envoyé píufkurs Ar

ticles de morts , les trois pre

miers font d'Espagne, & ceux

qui suivent regardent des pet-

sonnés decedées en France ,1c

mois d'Avril dernier.

Don Manuel de Arte &A£

tetc, Conseiller du- Conseil de

Castille , mourut dans Ic mois

de Mars. Je vous ajr déja dit

que le Conseil Souverain <ie:

' Castille cstoit le plus important

éc tous ceux d'Espagne ; ainsi



«ous - pouvez d'abord juger

flu'un Officier de ccrce JuriC-

diction tient 1c même rang en

ffpagne qu'un Conseiller d'E

tat tient en France. Celuy qui

donne lieu à cet Article estoit

généralement estimé en Espa

gne, & il y a esté fort regretté.

Le Roy en faisoit beaucoup de

cas, & il s'est expliqué fur ía

mort en des termes fort avan

tageux. Don Manuel de Artc

avoit ests employé tout jeune

dans les affaires 3 & les plus dif

ficiles ceílbient de lcstre pour

luy , par le grand uíâge qu'il en



&&&mj&h-. Simcon uaorcœ;,

/sçre;:dc l'Amisantede Castille^

/qui depuis quelque temps avoir

:esté conduit prisonnier de Mi

lan auChaûeaudè Parapelune , .

y est mort. On écrit d'Espagna

que ce Seigneur Espagnol à

jrnarqué beaucoup de. douleur

a la mort, del'infidélitédeson

ftere , & d'ayoir donné luy*

meme occasion, de rendre sa

conduite suspecte. La Maisori

4c Cabrera; ne descend pas/j

comme l'a.dit un Autheur mo^

derne , du Gomtc Julien qui

appella les Maures en Espagne,. •

quoy que.l'action de l'Amitan*,



 

.tarait tant de rapport âVec.Qellc

éc ce malheureux Comtes qiíi:

reçut pour prix dç sa trahison

M mort de. ccux-mêmrà qui il

çavoit livré ía patrie. Lá cnoíb

:est. û certaine que k Comte

Julien ne laiflâ qu'une fille , &

qu'il y a plus de huit cens ans

<jpe son nom cil absolument

éteint en Espagneì4 & que d'auV

leurs il estoit de sAndalousieì

Province qui n'a aucun rapport

avec celle dont est la Maison de

Cabrera. On peuteonsultcr sur

ceíujettousles Historiens d'Efi

pagne. La Maison de Cabrer»

eÛLtrcsrancienïie , dh est ori*
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"ginairc de Castille.

La Marquise de Aytona

mourut dans le mois de Mars

dernier à Madrid. Cette Dame

faisoit une grande figure à la

'Cour d'Espagne. Elle avoic

beaucoup d esprit „ une grande

naìíïànce , & des biens considé

rables. Avec de tels avantage»

on peut acquérir bien-toft dans

Je monde une grande considé

ration, Mc la Marquise de Ay*,

tona soûtenoit ces dons de la

fortune par une vertu tres-íbli-

áe qui ne srest jamais démen

tie. Elle estoit d une naissance



visage du costé cíc la Maison

dont elle íòrtoit , ou du costé

dé celle où cite estoit entrée :

íoutes deux font des plus illus

tres d'Espagne & alliées à tout

ce qu'il y a de plus considéra

ble dans les divers Etats donc

cette Monarchie est composée.

il y avoit peu de Dames qui

custènt l'elprit plus agreaBle

<]ùe cette Marquise. Elle avoit

©eàucoup de feu , beaucoup

d'imagination, &qui la fervoit

toujours à propos dans les oc

casions oiì il falloit payer d es

prit.

Mtc Louis de Guilhem de

 



2#4

Castclnau > Comte de Cler-

inont - Lodéve , Marquis d«

cy - devant Matstre de

 

 
âçé de soixante-

Maisons de Clci

&de<

dans le commencemer

torziéme siécle j par le mariage

de Pons de Castclnau,, second

du.nom avec Catherine de Clen-

mont-Lodéve , fille unique &

héritière de Dieu-donné- Guil

laume „ Sr de Clermonr. Pons

mort lans enfans , & Pierre.,

dit Trilim , S1 de Clcrmont ,

rent de ce mariage. Céder-

"S 1 íjier.
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nier épousa Catherine d'Am-

boiíc , fille aînée de Pierre Sr de

Chaumont. lien eut Pierre qui

continua laposterité.&François

Guillaume deCastclnau , dit le

dinal de Clcrmont J qu

>rd Evêque d'Agdc, er

Valence, puis ArchevêqL .

de Narbonne& enfin Archevê

que d'Auch. Le Pape Jules 'II,'

l'clèva à la dignité de Cardinal

l an íyo 3. & en 1 507. Le Roy

Louis XII. l'envoya en Am-

baíîade auprés ce Pontife , con

tre lequel il soutint avec trop

de chaleur les interests de la

: -, il fut arresté estant

1705. Z



aiá chaflê 3 & transfert cstsuiçe

au Chasteau Saint-Ange. II cuç

peu de temps aprés £a liberté.

II mourut Doyen des Cardi

naux & Légat d'Avignon en

j 540. On peut voir les Mé

moires de Castelnau ,& lesAd

ditions de Mr le Laboureur ,

pour voir tout ce qui regarde

J'illustre Maison deCastelnau.

Mr le Marquis de Saiflac avoit

épousé depuis quelques années

DameN... d'AlbertdeLuyncs,

•fille de feu Monsieur le Ducde

Luynes y&c íceurdeMonsieurle

JDuc de Chcvrcuse , de Mr

k Comte d'Aibcrt de Mc la

  



Còmtéííe de Vèrnië ,&deW

l*Gbmte0è dcCkàritôl4t$Ufe

Marquis de Saissac & hissé aile

fiftè'&ééttd&aríie. î-rustiri fi!

teíy Matfquis dcMontedour,

u-mecs

 

du Régiment des Gar

dés Franeoiícá , est mort âgé

ide íbixancè w dix huit ané>,

ì{^s avoir esté marié $ ii a fait

lïeti^ier de fes oïens > son ' líe-

^eu V qui cft ' une ^ersonn^

^raríd mérite & qui íè

•^MtìWguc fort dans l'exerciec

^ílPèôfeífiônV Íìa Maison de

Zij
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Mr de Rúbantel , est trés-aita

cienne dans la Robe : Elle a

■donné un grand nombredó£

fíciers au Parlement de Paris ,

& elle est alliée aux meilleures

^Maisons de cet Auguste Tri

bunal. Elle aauffi produit plu

sieurs personnes qui ont porté

les Armes avec beaucoup de

distinction. II n'est personne

qui ne soit informé des longs

services qu'a rendu Mr de Ru-

bantel , dont la mort a donné

lieu à cet article.

ïl a servi long-temps dans

fc Régiment des Gardes ; &

«prés eri avoir esté íucceííivc



ment Sous-Lieutenant , Lieu

tenant & Capitaine , il en estait

devenu Lieutenant Colonel, H

s'est peu paísé d'occasions eclev

bres de sontemps , ou il ne se

soit trouvé & où il n ait don-r

né des marques de fa valeur. Ii

estoit à la Bataille de Fleurus ôc

à celle de Steinkerque.

Geneviève de Rubantel étoit

femme de Jacques le Jay., Con

seiller dJEtat , au commence

ment du dernier siécle. Elle eut

de cette alliance , Charles le

Jay i Baron de Tilly, la Maison

&ouge , &c. Maistre des Re-

questes , qui de Qabrielle dç

Ziij



Xèírat de Luherair / eut ìie

dernier Evêque de Cahors , ôc

Henry le Jay , Abbé de Mari-

«herieufc -y Guy Michel Icifsfi*

ìÀuthcut de.v s la" belle ?Wy-

glottc , qui porte son nora,

cftoic de ectte Maison , H

ruina à cette Impreífion .^àat

somme de i*>ooo livres qué-Ic

•Cardinal luy fit donner^ uoe-

l'ayant pas pû indemniser. Son

fils eut le Doyenné dc Sezeku.

Jacques lèjay époux de Gene

viève de Rubantel , estoicirë-

re de Nicolas , Premier Préfix

dent.;; r.-ìk <".á'-3 :-: V .Y.-.*m

M» le Chevalier de Saumcry



fífì mort à Cadix des blëto

fcs qu'il a receues au fiege de

-Gibfraltar, 11 estoit fils de Mr

1c Marquis de Saurnery Gou

verneur du Château Royal de

Ghambor & de Dame Nt.jr

k Charon, soeur de Mr lcPre-

«íìdcnt de Menars & de feufe

•Mc Colbert épouse du Mi

nistre de ce nom , & frète

ráe M^ le Marquis de Sau

rnery Sous - Gouverneur: «de

MeíîêiÊneurs les Enfans de

France y & qui a epoule Dame

N. ... de Monlezun de Bef-

maux. Mr le Chevalier deSati-

mery estoit auísi .frère ' de Mf

Ziiij



Jfe CòrnjEc dcSaumefy quKfc

servi une partie de fa vie , de

M' la Marquise de Mouíïì ^

& de M° la Marquise deGbi?

verny - Hurault. Gc jeune

Gentilhomme a donné, dans

toutes les occasions des mar

ques de fa valeur depuis qu'il

fervoit en Espagne , il avojt

mérité de frequens éloges de

gòs Généraux & Sa Majesté

Catholique a en la bonté de

marquer le cas qu'elle faifoiT'

de luy quand elle a appris fà

mort. U s'étok fait auflì une

grande réputation à Malte penr

4aníle temps qu'il y afëoiífafc



ía çaravanes: ?Là/màif©n-<&

Saumery est tres confiderablë

par ses ' dignitez &/ par íes at»

liaínces -, & elle a pròduiti dei

personnes d'un grand metitc;

Mr le Marquis de Saumery lé

père a long--temps servi yM

il s est trouvé dans les occa>

fions les plus périlleuses qui ft

font panées de son temps.

L'honncur que le Roy luy at

fait de luy confier le Gou

vernement d'une de ses Mai

sons Royales , est une pteuj

Vc de lestime qu'il avoit

pour luy; Mr le Marquis dfi

Saurnery vit en ce Pais là ea



personne de sa <fàalft&*;t£nf

soutient son r^g édat^i

3í ilny páfiê pointd'étranger*

íjui ne se lotie de £cs hotóii&

fêtes & de fci mariteïe^ gré^

ticuíês. >'-:iy- ^ "vtf-&

Mrc Claude Forget ^hcf

Valier Baron de BíuilléVìÉírç,

Capitaine Gênerai des Faucon*

fierics du Cabinet du Kofi

Gouverneur des Ville & Châ

teau de Loudun & Païs :>ìi*

Loudunois. K estait d'une fà£

mille originairede Touraiftc&è

Poitou , qui a produit pîusietíf*

Officiers d'une grande distinct

téon. Un Henry Eotpsït
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trouva à la bataille de Fon

taine-Françoise & à '
r ^— _

Dreux. II donna dans ces deux

"■irs marques

jr.Celuy qui

donne lieu à eet article a servi

plusieurs aimées dans la Ca

valerie ,jl s'est trouvé dans plu*

sieurs occasions donc il s'est

firé avec beaucoup de gloire»

U estoit fils d'un homme qui

avoir porté les armes toute

fa vie s & qui avoit hérité dç

fesayeuxjde famour de cette

stoble profclsion. Ee nom de

Forger est fort célèbre danr

rHistoire de Poitou & dan*



t76 -

celle d'Anjou & des Provinces

voisines ; &c ceuxqui lont-pofc

%c ont beaucoup fait parles

dieux* Jeatt Foi^gèt Prxáìdené

à Mortier du Parlement de Pa-4

m^&c Pierre Forget Secrétaire

d^Êtat „connu fous k ^nom;de

M'^u Frefnc étòient tous-áctó

fils de Pierre Forget Seigneur

de Maflée & de la Brancnoire

& Conseiller & Secrétaire des

Roifc François I. & Henry IL

& : de Dame Françoise de For-

tià l'une des Dames de la Reines

Jean Forget commença à íài*

rc paroistre fa capacité dans lc>

Parlement de Paris , où il fae.

Y



reçu Conseiller est t ôc

Président aux Enquêtes cri

í J74. Le Roy Henry second

se servit de luy eh diverses nc-

gotiations. Forgct suivit- c©

Monarque à Tours où il luy

donna des témoignages de fa

fidélité , & les continua à Hen

ry le Grand qui le pourvut

d'une charge de Président à

Mortier -, ce fut en 1 y 90.

âpres la mort du Président

d'Espeisses. Depuis il 1 établit

Chef du Conseil du Duc de

Vendôme & des autres enfans

qu'il avoit eu de Gabricllc

d'Estrécs. Cc sage Magistrat
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s acquita trcs bien de ces em

plois. II "fut ami des gens de

Lettres ôc le protecteur des

pauvres , il laìíïà dix mille

livres à rHôtcl Dieu de Paris,

H mourut en itfi.i. âgé de

soixante - douze ans; Pierre

Forgct son frire l'avanc*

dans les affaires par fa pra-

dence & par son esprit. Apres

avoir eií divers emplois

portants il eut celuy de Se

crétaire des Finances avec or

dre de tenir les Registres :&

designertoutes les expéditions.

En 15 77. Le Roy Henry îfl.

k nomma pour estíe Secret



taire à Etat, il en prêta le ser

ment Je a*, fevrjcr de la^

fj$8 f. &c peu ;de temps aprés

Ìï;Rpy i- envoya Ambaflàdeur

«niìfpagnc. 11 en revint aprés

la mort de ce Monarque òc

continua ses services à Henry

le Grand qui l'honora de son

estime 6c de fa confiance. Oa

«n peut yok un i>cl exemple

dans les mémoires de- Chiver-

fky qui dit 3 que Air du Mayne

Ayant publié en i$9j. uneDe-r

claration fourjuflijierJk conduite

■en faisant la guerre au Roy > ce

Monarque fut conseilléd'enfaire

fublier une antre M qu'il, corn-
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manda à Mr de Frefhc, un defes

Secrétaires d'Etats qui couchoit

tres bien par écrit , de l'-a drejjer;

ce qu'il fitfia propos qu'on

artifices& nullités de la première

de Aír du Mayne. Le Roy

l'cmploya aussi dans toutes les

affaires importantes& fur tout

pour l' Edit de Nantes. Il le fie

Intendant de fes Bâtimcns &

de fes Finances ; il l'envoya

deux fois en Provence.' Une

fois à Chambery & le consìde-*

1k toûjours beaucoup. MF de

Frcfne aimoit beaucoup icë

gens de Lettres. U avoitepou



Ê* Anne de Beauvillicrs veuve

d'Orry du Chatclct sieur da

Douilfy Sc Cœurdc MarieAb-+

bcflscide Montmartre.En 16 i ou

il se dent de la charge de Sccrc-

fâirc'd'Etat &: mourut peu de

temps aprés.. ' . . <■)

i M r 6 Séraphin du Tillet r

Conseiller cnla Grande-Gham-

bre. Ce nom est célèbre dans

le Parlement &: parmy les Sça~

vans ceux cy íè souviennent*

encore du Do£te Jean du Tifc

let , Evècjue de Saint-Brieu &c

ensiirte dcMeaux, qui fleuris*

fbit dans le seizième siécle,. Il

enrichit te public de diversOu*

May 1705
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gue abrégée des Roisidc Fran

ce , d'un Traite de:da>Mcffî,,

des œuvres de Lucifer de Ga~

gliari , qu'il fit imprimer cn

t fá&. & de plusieurs autres

Cfcivrages. U s?ëftaatólcÉsJo*

the, du Président de Tiiatìryïlb

Foslèvin, &c Jpan du Tillhá

Greffier du Parlement de Paris,

son frère , a donné des Me-

moires & des Recherches au

public , contenant plusieurs

choses considérables pourTin-

telligcncc de 1 état des afFaircs

áe France , pour la minorité



S8B&JUMI

I He François ïl. contre les Rc-

[ belles : & ce Gaucher de Sainte-

[ Marthe que je viens de citer ,

\ & qui a fait 1 éloge de l'un &

l de l'autre , remarque qu'ils

l moururent tous deux dans ía

, mesmeannée& dans le mefmc

mois. Ge fut au mois de De-

, -cembre 1570. Lameredefeu

Mr le Comte d'Entrcmont ,

Lieutenant gênerai de Brestè &

dèBugcV:, & grandc-mere de

1 • "Madame la Marquise de Lho-

1 rpitaí', estoit de certe Maison ^

& cfeícendok du Greffier Jean

, duTillet. Mr l'ÁbbéduTillet

. ìqtK vit encore, est ttés-efHme» .
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M?.- Bernard Pinoa monte-à,^

Grande-Chambre , à ìa place

dcMr'duTillet.;U'? ,1 ; :*t3

Mrc Antoine RancbcrrChe

valier , Seigneur de la FouCaiir

diere , Sous -Doyen du Par*,

lement. II avoit joint a une

grande expérience acquise dans

un lon^ exercice > une exacte

probité que rien n'avoit ja^

mais démenti. C'est ainsi, qu'a,

parlé de luy aprés sa.morr, un

des premiers Juges du meímc

Tribunal. Le nom de Rancher

est connu il, y* à long-temps v

dans le Parlement- 3 & cette

famille a. donné plusieurs Ma.



sMAimm

gfòratsrà et eeléfe Côi^s. ■ í

pM? Jérôme le Feròni;Gónl

seiller au Parlement , monte à

la Grande-Chambre , à la place

de Mr Raneher. Le nom dé le

Feron est trés-eelebre dans le

Parlement j par le mérite de

ceux <jui l'ont porté- On s'y

souvient encore du célèbre

Jeande Feron , Avocat au Par7

lement de-Paris s qui pouvant

montes à une plus haute dU

gnité , voulut toujours gardée

cette noble Profession. Lacroix

du:Maine dit qu'il, a esté l'un

des plus diîigcns & des plus cu-

làcux hommes de son temps ,



zU MRRCIÏR1

pour la recherche des Matfotfc

joobícs, des armes ,&de. l'Hh*

isoire. II vìvoìé en v'^jmîo^

à sjfe vous apparié, ën á'aittc^

joccafions de La saraiHe cfcsOfe

.lèron;:-: t- t wp/kpití ^ïoat

r D&meJeanne Kaudòt, vernie

de Mtc LouisEemçunicr^.'Clhffi-

valier , Seigneur de MoImeuÇ .

Conseiller du Roy en: saCosr

iíe Parlement; Mr Eemcunici

avoir acquis dànsJ"ëxereíc£ dè

la Profession une réput«ios<

rres-ioliáe. peutxiíreiqu^ení.

tre liiy & Mríwxpoufeysif«

avoir une noble émuferiontì

qui se surpaierait àrempìîríes
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devoirs. L époux ne sortoit ja

mais de L attention qu exi-

geoient de luy ks-fonctions de

son ministère ; & la femme a

esté jusqu'au moment de sa

mort, appliquée' sans relâche,

a des actions de vertu & à des

oeuvres de pietc Les pauvres

de ía Paroisse en rendent un

témoignage éclatant. Pendant

le temps qu'elle a esté Dame de

la Charité, elle leur servoit de

merc , & entroit avec la plus,

grande exactitude , dans leurs

plus pressants besoins ; c'est

ainsi que tout k monde en
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II s'est élevé en Hollande urtç

groííe querelle entre le célèbre

Mr Baylc & Mr Jaquelot Mi

nistre de Berlin. Celui-ci a at

taqué le premier dans la confor

mité de la Foy awc la Raisin ,

ou la dtffence de la Kelipon contre

les principales difficultez^iépanduès

Jjns le Drftionnairc Historique &

Critique ie MrBayle. Ce dernier

ne demeurera pas fans répliques

personne n'ignore que c'est une

des meilleures plumes de l'Eu-

rope.

v On mande du même' xp*fs=

qu'on vend à Utrecht, la bel lé.

& nombreuse Bibliothèque du

Fameux Mr Francius -aigrê; .ml

Hollande depuis quelque temps.

6e sçavant homme avoit saP£>

siwnblé quantité de manuscrits

. v.X^U'íl



 

gens de l'Europe- : ií;-" ;'

-* Qn écrit de Lorraine qir un

fçavanc Prémontré y a entrepris

hNobiliaire de Lorraine <& du Bat-

iris r avec un Recueil Histori

que & Généalogique *ies Mar

ions & des personnes Nobles

•des Dslchez de Lorraine & de

-Bar* Mr de S, Urbain Mcdail-

-liste da Pape s'est chargé de

fairtí la gravure des Armoiries.'

-Monsieur le Duc de Lorraine

4Ja fait venir en Lorraine pour

ice sujet* • ■'■>. • *</!b

- II s'étoit élevé depuis peu une

nouvelle Secte d'Anabaptiste*

dans quelques endroits de l'Al-

ílcmague. II formoient des Con-
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vcnticulcs, sotui k nom de Garni

damans i Strasbourg. Cette

affreuse Hercsie commencoic ,

dit-on » à. engager dans ses er

reurs des Protcstans & mesme

quelques Catholiques. Une

avanture assez singulière a dé-

eouvaleurs miílerieuícs As

semblées. Mr TEvefque de Stras

bourg appuyé de l'authoritc

Royale, a dissipé ceux, de ces

infâmes Nicolaïtes qu i s'étoient

répandus: dans fou Diocèse. .:

\ Mb Sanson > Geographes or

dinaires du Roi, qui demeurent

au Cloître S. Nicolas du Lou-

r^reTV^dcqt vn lllvre. intitulé,

tllUKdtt&ím i. ím Géographie Ht

fluficurs Cartes avec leur txflic*-

timi Ces ouvrages qui ion t de



leur composition sónt înquirtò

& infolio. La division la plus

gênera 1c de la Géographie éft

icíon les rapports que ses Pari

ties ont avec Tes Çicux > ëritr'é

«Iles, & avec rHistoiré,* mais

parce qu'en les expliquant firifcft

traitant de la Géògrapnic ëA

particulier , on se sért de termes

fteu<entendus de ceux qui1 hè

es ont pas étudiez f ce Livre

cn donne unô idée claire & 'dis

tincte dan* la premfcré ^Pàrtíè

qui est diviséeen quatre Livres.

On démontre dans le prèmier

qu'elles sont les Parties de cette

Science & quelle union elle á

avec les autres. Dans le second,

les manières par lesquelles elle

peut estte représentée j sçavoir,

îc Globe, les Cartes les Taìi

Bbij



 

bles & les Traitez. Dans lc.tr,oir

siéme on explique les termes de

la Sphère de la Terre & 4<e

l'Eau ,de la Géographie Histor

rique, Politique Sc Sacrée. Dans

le quatrième on donne une In

struction pour se servir des Car

tes , & pour y trouver facile-

ment ce que l'on désire de fça-

voir 5 ce qui est d'un grand; fer

cours pour s'exempter de Ja

peine de chercher les chofesoù.

elles ne font pas & où elles ne

doivent pas estre.

Tî La seconde Partie contient

aussi quatre Livres, dans le pre

mier desquels on voit le rapport

qu'a la Géographie avec les

Cieux Dans le second , toutes

les Parties de la Géographie

naturelle tant pour la terre



 

«jtfé pour l'eau. Dam le troisiér

ïhc ta Division de la Geogra-

Î'chrc"-Historique 8c Civile ou Po-

îtique & Sacrée » & des Reli

gions -, ce qui est suivi de celle

des Langues. Dans lè quatriè

me sofu d'autre* Divisions de la

surface de la terre , l'une par les

différentes espèces ou races

d'hommes > l'autre par leurs

couleurs & ta derniere par la

forme extérieure diícorps.

J'avois résolu au commence*

ment de ce mois de vous parler

de la Lotteriede S. Louis accor

dée par le Roy aux Dames Rcr

sfigieuses de Poissy ,pòur des ré

parations qui restent à faire à

Jeur Eglise qui fut brûlée parle

•feu du Ciel, en l'anuéè 16$^

B b iij
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mais Temprcslerncnc de porccr

fie l'argenc à cecce Lotterie a

esté si grand > & l'on a oaêmeetr

jant de peine à le fairerecevoir

gue je la croy présentement rení?

plie j ainsi je ne vous en diray

pas davantage. -r; M u*

Vous desirez sçavoir cc que

^ç'est que les P»*tPes dont Pari*

va faiic rétablissement par une

|*otierie 5 en voicy l'HistoMre *

que jerendray la plus courte 34

la plus sensible que je pourray

Jipur faussaire vóstrc curiosité »

fa attendant que je vousenvoye

-tles Estampes de ces P*mpes\. •

r^-Xe sieur du Pcricr appliqué

depuis plusieurs années à la re

cherche d'une nouvelle Pompe

que deux hommes peuvent por-

çer par tout , pour empêcherles



incendies , cn sic l'cprcnvc de

vant plusieurs de ses Amis , qui

parurent surpris de voir que cec-

te pompe ( Uns estre proche da

feu, ny même fans le voir ) Vé~

tergoott aisément , quoy -qu'il

fuíi considérablement élevé & à

plus de 150. toises de distance.

: Le Roy fut informé de l 'effet

farprenatH de cette petite ma

chine ». & se la fie apporter à

Mcudon , le 10 Aoust 1699. où

il 1* vit jouer , pour la première

fois , & porter i'eau abondam

ment & à fa volonté fur les plus

hauts toits du Chasteau , donc

il parut si content que le douze

Oftobre fuiranc • Sa Majesté

estant à Fontainebleau fit ex*

pedier au Geur du Perier de»

Lettres Patentes , portant pri-

Cciiij
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vilege exclusif de faire ícuì dm$<

toute 1 étendue du RoyaamCïSL

la fabrication , vente > & distri*.

bution de ses Pompes , avec dc&

fenfes à toutes personne*, itòt

feire , contrefaire , ny fabriquer

soit dedans (oie dehors le Royau

me , aucunes semblables Para^í

pes à peine de confiscation Sùâo

deux mille livres d'amende, :Gcst

Lettres ont esté enregistrées asi

Parlement , & depuis le sieurs

4u Pericr a fait dans Paris des

opérations aussi surprenantes

qu'utiles au Public. • i /, u <>j

5 JLajpçemiere f.it le 14 duuáe-

me fnois d'OAobre A dix heu-,

du soir on le vint querir*«ífc

OH ramena dms h ruftiSamar

Pominjquc proche la Gbscîté»?

jp^^f:cteîndrc,Le feu o^i.aáàîb



prïs avec violence à deux gré-»

nie» remplirie paille , de foin

de bois , & de vieux meubles

«lans la maison de Mr d'Ormes-;

son » occupée par Mr 1c YaíTeur

Intendant, de Madame la Du

chesse de S, Simon j ce qu'il fit

sans rien abbattre en moins de

trois quarts d'heure , quoy que

la maison soit dès plus hautes*

de Paris, & qu'il n'euft qu'une

feule Pompe , ainsi que Pont ccri

«fié les Commissaires Bizoton

Dcschfzeaux , Mr le Vaffétir

& tout le voisinage. ■ u?

Douze jours aprés le feu ayant

pris dans la ruë du Mail, à la

maison de Mr Gober1 , ci - de^

vantv Intendant des Bastimens

<Jù R.oy > Madame la Maréchale

4*E stries. , dont i'Hostcl cltoìï
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par un de ses gens à cheval ht

íìeur du Perier » qui accourue ea

diligence, &qui c>eigrtfo*n foi*

Poa&pc ce grand feu , qui mena-

çoic touc Ic quartier. Mr le Pro

cureur du Roy, ie Commissaire

3F- leury , Mrs LalLemand , Lat>

tnée St te Vasscur en ont tottfc

jsjgaé -ic Procès verbaL - ; .

Etr 1700. ie il, Novembre t*

feu prit dans la rue Guenegaud

chez la veuve Muguet » on ails

chercher deux Pompe* quiétei

gnirent ce grand embrasement

qui attaquoit tout à la Ibis Î0

quatrième étage & le grenier.

Son Altesse Sereniíïìmc Mon»

íìeur le Prince de Contî vit avec

U dermerc íu»priscl'eau de sot*

tout proche envoya chercher

 



jardin monter par teí Pompes

au pliât haut de cette maHon 5

le soir même il co entretint le

Hoy & Monseigneur le Dau

phin , & fit réloge des Pom»

pes ; ■ -, o.-:

Le 3. A oust 1703. il y eut dans

la rue des grands Augustins

un autre embrasement dé cinq

jcbambres de plain - pied» qui

bríìl oient toutes à la fois dans

une maison qui a plus de deux

cens ans , appellée autrefois

l*Hôpital 5. Denis, appartenant

à présent à S. Cyr , & occupée

par Mr Rainault , Baigneur.

Une seule Pompe empescha le

hluc & le bas de cette maison

de brûler , & en moins d'une

heure ce grand feu fut éteinc

cn présence de Mr le Procu*



3op íftìíClí!ÛS._

rcur General , de ìft* d'Afgcrt-

son , de M' le Lieutenant de

Robe courte & des Commissaí^

res Borcon , Deschizcaux 6c du

j>oi$, ]}-P*3

Le 16. Mars 1704. jours

Pâques- F leuries,fans le feccÂirs

de ces mesmes Pompes ìl y avoiç

tout à craindre pour le Palais

des Thuilleries i le feu y pafuîp

à sept heures du matin , & M*té

Marquis de Congis qui éa eOt

jGouverneur , envoya chercher

à huit le S1 du Perier } fur tei

îicuf heures il fît joûer ses Pomí-

pes qui eurent tant de succès

jqa'à dix le feu étoit tout éteint}

il avoit commencé fous la Cha

pelle & dans la Chapelle mefme

qui n'est séparée de la Salle des

Machines que par une íegere

■



 

A apin qui commea-

coit à brûler, Monsieur Ic Ma

réchal de Vauban » M* Mansard

Sur-Intendant des Bâtimens &

M1 de Costc qui rendit de grands

services ( fajfant jouer une Pom-

Î»e au milieu de la Chapelle brûl

ante > candis que le S' du Perier

attaquoit le feu au dessous 8c à

costë ) Mr d'Argcnson , Mr le

Procureur du Roy> Mr de Fran-

chine, le Commissaire Regnault

& tout Paris surent témoins de

cette prompte & heureuse expé

dition dont Mr de Costc & le

Sr da Perier allèrent aussi-toit

aprés que le feu fust éteint ca

rçndrè compte au Roy qui ipt

nìoigna estre touché de cet im

portant service. {

Tanc de secours rendus gra*
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îuitemeiM par le Sr du Perrier

qui n'a jamais Voulu rien rece

voir de qui que ce soit,tant pour

les frais de íes Pompes que de

son travail, quoi qu'il aie exposé

plusieurs fois fa vie »• & particu

lièrement dans le feu de la rue

des Augustins , où. il fut ren

versé du haut d'une échelle sur

le pavé de la Cour , ont enfin

porté Mr le Prévost des Mar

chands à demander au Roy pou r

le soulagement de la Ville i'éU

tablissement d'une Pompe dans

chaque quartier , ce qui se va

faire par le moyen de la Lotte-

rie de 400000 livres dont voicjr

une Copie du projet.
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•w'I^'T E RIE

i».Y '* >v ■'..■• '•«• i':s y

Accordée en faveur de la Ville

de Paris, pour l 'établissement

des Pompes, pour empescher

- ks. Incendies. • •

DE PAR- LE ROY.

i?A Majesté far sa Lettre d*

*JfanvMr 1705- ayant permis à la

Villede. faire une Loterit- de qua

tre tem mille livres, ladite Loterie

fera tirée le premier Aouft prochain

ijo 5. par MtJJteurs les Prevoft des

Marchands & Echevins dans 1*

grande Salle de FHoftel de Ville

en présence de tous ceux qui voudront

y o£ìfttT<

Chèque Billetfera de vingtfols\



3o4 MtfTCLHO!

ily aura onze cens Lots qui sentit

payet^ en argent comptant. Qri

Prélèvera dix pour cent fur les

mille' soixante derniers Lots » l&

treizepour centfur les quarante pre

miers , tant pont les frais de la

Loterie que pour l'achat & entre

tien de vingt Pompes quiseront di

stribuées dans Us vingt Quartiers de

Paris : ce qui garantira U Public

des freqïtehì incendiés oû ìlefl con

tinuellement' exposé , lefdites Touf

fes ajànt désa sauvé dans Paris

flujkurs M -tisons d'un embrasement

gîterai , & notamment U Palais

des Thmilleriés. ' " ;" - -w o£i

EUefera tiret à NrdmíH^^n.

*'-':>;4r. . . ..«v;'«;rv.



toTS. Division des Lots,

• l« <fe trente rpille liv. cy 3JOO00 L

X. de-^ngt mille Uv. cy 20000.

v, ivirff 'qt&n*$ mille liv. cy 1500a,

• •««.•W* dix mille livres , *y 10000.

- Á*/í mille livres , íy £000.-

t, . 1.. de stx mille livres cy 6000.

v ita de cinq mille livres , fy 5000.

* tïïi de quatre mille livresjy 4000.

<fe <w« iW/V/e /ívw, ^ 36000,

*q. àe deux mille livres,cy 40000.

%y^;de milh Uvres r2y > ..1 ..3 5000».

typ. de cinq, cens livfes , cy 3 5000,

140 de trois cens livres ycy 41000.

200. de, dem£enslivreitícyt4.ooQo.

150. d; cent cinquante l, cy 3 7500.

365 de cent livres , cy 36 500.

noo. Lots, 400000. liv,

May 1705, G c
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Noms & demeures de Messieurs

les Préposez pour la recette

t * ■ >*. de h Loteries A H O

.A,^7 MESSIES R^U-fj

h A y , Conseiller du Roy, Qaar-

tinter & Escbevin > w <fc /*#

Ftrrerie. .

G N.A .R D » Conseiller d»

fa/ , de l* VilU , & Eschevin -,

f** MontorpteiL ,»'is-,

BELLI EH, Conseillerà* Rey,t

jguârtinier & Escbtvin y nu

*.% ìftontmart'*. ..r;, .jj*ìttrY

IAODI N * E/íéíw» , C<**

*r»t* V*l*ii* « • • ?^fo

ÈO UCQT, Conseiller duRy*

^ Receveur de l^fsille , Jttffiti-d*

ï . faillet :- 7 . ; tí.:,*
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B O I S S E A U , Conseiller dm

R»y , Quattinier , r**

André dis Arts.

CHAR AULT.Wíà C<v?>

Vamffè Saint. Jean.

D U P E R I E R -, rue des Petits.

Champs proche U Vlact des

Ktïloites. L

I>í Bureaux feront ouverts ' de*,

fuis huit heures du matin jusqu'il

ïríidy y & depuis deux heures de re*

levée jusqu'àfix.

-,v* * • £ \ - - » ••• 1 ,5 .: ct.-

" "Quoiqu'il n'y lit sien de pîus

flateur que l 'espoir du gain Sc

qui faífe pfus de plaisir aux hóml

mes & les amuse plus agréable

ment » je furs persuadé que T'ètL

po;r (d'avoir des Lots ne fera

pas scellement pofter de l'argènt

Cc i)
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ic ccccer íjOtcrt© , unis xpwia

bien, <juc il» Ville de ■ ParifTCM

recevra , y entrera pour <jueka

q,ue chose.- Je ne doute: point

que si vous & vos amis .contrit

huez à remplir une Loíterierfi

uijlç, vous nc nous voyiez dan*

peu vous rendre la pareille stíì

dou tant point que vous ne fassiez:

bien toit dans voílre Ville une

ioterie à l imitation de ceBe

de Paris » persuadé que toutes

les Provinces de France fc;sck»

«iront d'un semblable expé

dient qui procure la surccc^>d5è-

tout le monde & ne cou te rien

à personne. Corane 1 empressé-

ment d'y porter de l'argeatido

puis qu'elle cil ouverte , n'est

pas moins ^rand quril etté

4'cn porter a celle de S. Ljuts.'»

r



Têtrs; ne devez, point perdre dé

, temps i, de crainte de la trouves

tèa»fin.'i'\ t ■ ; . ' *•>-•••>«

i G: est un fait constant & con*

ire lequel les ennemis mesm*>

ne raportent rien de contraire

que tant qu'a duré le siege de

Gibraltar , les ennemis n'onc

imi'ii aucune (ortie fans avoix

esté battus &~ vigoureusement?

velpousifcz dans la place, fiecôt

gu'il y a même de surprenant

est que pendant qu'on rctíroit!

toutes choses pour converttrJe

fiege en blocus & qu'on nesé

tnaintenoit dans la tranchée que

-faiblement , & leu lement pour

couvrir la retraite que l 'on fai*

foin, les ennemis ayentesté ba*f

áus dàns ce «temps} U qui deq

<£oit leur estre favorable.- tô



Capitaine Don Pedro d'AvffìÉ

se signala en repoussant cerré

sortie , ainsi que Mr Barry- ^

Capitaine dan* le Régiment

Irlandois de Mahonù t ' ■<-' ?

Voicy les noms de quelque*

personnes de distinction morte»

dans Gibraltar pendant ce 'fie*

ge. Je vous ay parlé de bcaur-

coup d'autres qui n'estoient pa*

moins considérées parmi le*,

ennemis & qui ont eu leroéme

fort. : ^'-'O

.rJLc Comte de Val de Cetïò-

Gouverneur de Gibraltar?! a*

esté tué dans cette Place é fe

Prince dcHesse d'Armstadt fou* i

lequel il ayoh servi lónj*'ternî

dkas les armées de l'Empercur

luy ávoit confié ce poste. .

Le Comte de Y ad de Cctròo



estoit d'une tres ancienne fa

mille dontune branche k long

temps subsisté dans Ic Bourg de

Castclnau de Monaticr qui est

dans Ic Quercy prés de Cahors*

fur une petite rivière qui se jet

te dans le Tarn pres de Moi£

sac. Jean Castellini Zaratin qui

estoit de Faycnec & qui a tra

vaillé à une partie deî'iconolo-

pc de Ripa estait issu d'une

ítilcîforrie de cette famille Luc

Castellini Vicaire gênerai de

1*Ordre de saint Dominique &

Ímis Evêque de Cantazaro dans-

i Çalabrc estoit de la même

famille que Zaratin.

'MilordNugcntLîeutenant de

Roy de Gibraltar a esté tué'

pareillement dans cette place »

c estoit un des meilleurs Offi-



çicrs Anglois U^a^oít

ol usieurs apocc* .'so4is: ;l« ff%

Prince dOrapge, ç%.^Mp^

ce luy avait donné .eti çj^eU

^que$ manières les premiers éle>

mens 4e cettc noble pr©£efe

|oa Ce Milord. ectoix d'unes

ípille Anglaise. Son. ayeul £ç»r#

«célèbre parmi les gens de («Ç;^

tres fut lié d'une tendre ami?

tié, avec le Cardinal Bcmbo.4ç

avec Jérôme Fraçastor. Cc .fUc

ect ayeul qui engagea ce der

nier de dédier son Poème inti

tulé > Si Vhilii aux Cardinal

Bembo leur amy cornman. Un

sçavaot Anglais a promis dan*

que Ique temps de donner unre-

çueil de leurs Lettres. ,;;;r!Í>

Le Colonel Eox a esté auffit ué

4ans Gibraltar. 11 eíioif.fôeti



 

d'une fomille Irlaudoisc <

beaucoup de part dans la révo

lution qui arriva en Angleterre»

rs de la more du Roy Char-

; I. ecluy-cy estok né dans

ies sentimens queTâgc n'avoic

fait que fortifier. Lorsque le feu

Roy Jacques II. fut dépouillé

.de fa Couronne , il fut des pre

miers qui passèrent du côtédu

Prince d'Orange. Le Colonel

Fort estok un bon Officier, Sc

tier deiâ guerre. Fox-Morzillo

corìttu fous le nom de Sebasiia-

nus Foxus Morzjllus & qui fit de

fi grands prbgrés dans i

phie & dans les belles Leti

jefloit dit-on , sorti de la mé^

nae famille. Celuy-cy vivoit en

(ay 170J. D d
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Mr 1c Comtç^AÌf&fa jP§*'.

îonel du Régiment des Cravat-

ites est mort à Paris dans une

trcs- grande jeunesse. II eûoit

£Is unique de Mrc Yves , Mar

quis d'Alegrc , Lieutenant gê

nerai des Armées du Roy , qui

a commandé pendant quinre

ans le Régiment des Dragons

du Roy , & qui a donné des

marques de fa valeur à Plcurus,

à Steinkerque , à Lcuíe > & en

Allemagne où il commande en

Chef aujourd'htiy 3»JfcnÇfìfÇ*

d'Armée conûâc$xfczt[Ì%t$c

Dame Jeanne Françoise de; Ga-

raud son épouse. Ce jeune Mar-

quis qui avoit déja fait deux

ou trois campagnes où il avoit

fait voir qu'il loutiendroit un

jour avec éclat l'illustrc oom



 

id'AfegTe ëstoit Frcrc de Dame

Marie Thérèse d'Elphine Êus-

toebie d'Aíegre , veuve de feu

Louis François Je Tellier Maf-

quis de Barbezieux , fie Secrc-

iàite d'Etat, & de Dame Ma

rie Margueritte cPAlegre >

épouse de Mr te Corn te de Rtí-

për<nande dotìt jc vous a^risïe

mariage il y a quelque nìoîs.

La maison d'Aíegre est un il

lustre & ancienne maison d'Au

vergne , & qui n'est pas moins

áîftìnguéc par ses alliances que

par* les grands hommes qu'elle

a produits. Dés í'an 1453. Ber

trand d'Aíegre , Baron de Pui-

fstgut fie Seigneur de Buflec

i¥>aria Catherine d'Aíegre fa, ,

û\lc puisnéeà Charles de Bour

bon 5 Seigneur de Carcncy*.

Ddij
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£>ans lc seizième siécle Milard

d'Alegrc suc blessé au siège de

Gorbcil en i 561- il reçût à U

cuisse un coup , donc Mr de

Thou die qu'il nc suc guéri

3u'au bouc de dix ans. Yves

'Alcgrecstokfort bien auprés

du Roy Charles IX. qui l'cn-

voya en 1563. Ambassadeur, à

Rome pour persuader au Pape

Pie IV. de transférer Ic Con

cile de Trente en quelque au

tre Ville d'Allemagne. En 1583.

Yves d'Alegre tua en duel

Guillaume du Prat , Baron de

Vitaux son cousin, qui estoic

fils d'Antoine du Prat troisié»

me du nom , fils du Chancelier

de France, & de Marie d'Ale

gre , Dame du Percy. On a

cru que Marc Antoine Alegrc

ui í> Q , '

N
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òt Cassinaté Religieux de

POrdrc des Carmes qui fut Se

crétaire du Roy Philipes III.

éstoit de cette Maison , mais

ce n'est qu'une pure conjecture

à laquelle a donné lieu la con

formité des noms j puisque cc

Religieux qui fut un des plus

habîjWhómmes de son temps

estoit né à Tarragone en Ef.

paçnc & non pas en France.

Pierre Castclc , Laboureur de

Iâ Paroisse de Canbou , Diocèse

de Lavaur , est mort le 16.

Avril 1705 âgé de cent cinqj

ans. Mr Bouvet Vicaire de cet

te Parroisse en a donné un Cer

tificat en bonne forme.

M': Louis Eleonor de Mon-

chv d'Hocquinconrt » Abbé de

Boheric>estauffi decedé. 11 étorc

Ddiij .
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fjls de Georges de Monchy fi?-*

epod dp nom > Marquis d'Koe-

quinepurt , Chevalier des Or

dres da Roy, Lieutenant Gene

ral au Gouvernement de Picar

die 5c des Armées de fa Majesté,

& Gouverneur de Pcroanc ».

Roye & Mondidier , mort en

1^89. & de Dame Marie Molé».,

fille & héritière de Jean > Sei

gneur de Jussauvigny » Prési

dent aux Ênquestes du Parle

ment de Paris , morte eo 1^94*1

Charles , Marquis d .H^CígJ9a_m

court, Gouverneur de Peronne».

&c. tué en Irlande à U tête de

son Régiment, au passage de la

rivière de la- Boy ne» le 1 1. Juil

let 1690 Jean Georges, Gou

verneur de Peronne , &c. aprés,

frere, Cok •

? ni oQ



 

etré au mois d'Aoust en 1691..

prés de Huy , fans alliance *

ainsi que son frère, estosent frè

res aînez de M1 fAbbé d'Hoc-

quincourt qui vient de mourir,

*uflì-bien que Gabriel Antoine,

Chevalier dcMalche, & Marie

Midelaine , qui épousa en 165)5 * *

Antoine de Pas , Marquis de

Feuquicres , Lieutenant Gcner-

ral des Armées du Roy. Geor

ges second, Marquis d'Hocquìn-

court leur pere, estoic fils aîné'

du Maréchal d'Hocquincourt ,

Charles de Mònchy , Gouver

neur de Peronnc, &c. & Grand?

Prevoít de l'Hostcl y qui fut tué

de cihq doups de mousquets , en

roulant réconnoistre les lignes

áe l'Arméc Françoise devant

Diinkèrque > le 13. Juin 1658. U

Dd iiij
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avoir cu d'EIeonore d'Estampe»;

fille de Jacques d'Estampes, Sei

gneur de Valcnccy, & de Louise

de Blòndel , dite de Joigny >■

Georges second , dont je viens

de parler > Armand , Evêque de

Verdun, Abbé de 5. Vannes de

. Verdun $ Jacques , Seignear

d'Inquiesen , tué au fiege d'Arv-

gerj co ií-^t. QomÌBáqt>e3î©b©|

vaiícr deMaltbc pérârfuft

mer avec son Vaisseau. ík»p*i#

s'estre signalé dans un combat

contre les Galères Ottomanes»

le i8.: Novemlpce aéìS^^titPttip*

tre , dit le Comte d'HocqunM

court , Si Marguériié -dlHoïsì

cjuincourt , C hanoiuesscM àb

Rémiremont » . rao rte< -efc ; r£tó&

Le .Marëefaalíd/HàcqoHjcòffl^f,

cíloïi^ls; aîné da Georges de



 

Monchy, Seigneur d'Hocquin-

court , Prévost de l'Hostcl du

Roy » & Premier Maistrc d'Hô

tel de la Reine Anne d'Autri*

ehe , & de fa première femme

Claude de Monchy fa cousine»

fille unique & héritière de Louis

Seigneur d'Inquefen , & d'An

ne de Vaudricourt : Catherine

première femme de Jacques

Rouxel , Comte de Grancey »

Maréchal de France, estoit auíîì

du premier lit. Georges de

JMonchy estok second fils d'A n*

taine de Monchy , Seigneur de

Moncavrel , & d'Anne de Bal-

'Êttomlle de Thorrm, Seigneur

de Montaigu,& d'A nnede Gra-

yáttsi : ijeaií quatrième fan frère

*5oói;coptuìt^:ilà;çosterí<Sé H

& bcs^mhá afoéer «jui subsiste
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3* _i- . r,_ ,_ 1*1: . t ^ . .
encore aujourd'huy en la petv

fonnedcMr le Marquis de Mon.

cavrel. Antoine estoit fils de

François & de Jeanne de Vaux,.

Dame d'Hocquincourt 5 Fran-»

çoìs l'estoiede Nicolas 6c 4e Jos-.^

»ne d'Ailly. Nicolas estoit fil* ,

aîné de Jean troisième du nom,

& de Jeanne Picard. Son frerc,

Maréchal d'Hocquincourt.Jean

estoit￼fils de Pierre de Monchy ».

Lieutenant de Roy en Picardie

«n 1500. ôc de Marguerite de

Launay- Pierre estoit fils d'E-

mond de Monchy, qui fut fait

Chevalier à la prise de Crotoy

en 1437. & de Dame de Mon-

cavrel Emond de Monchy so»

Secte „ íu la branche de Sco**»

"S k ' *

 

Jacques fit la branche d'Inque-

fen , qui finie en la merc du
•» » . 11.1 t > r y • . i »
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pont￼& de Longucval. Emond

estoit fils de Jean second & de
￼

Jeanne de Caycu, soeur de l'E-

yêque d"Arras. Jean estoit fil»

de Jean premier du nom » qui

suc employé dans les guerres

4c son temps. Çe Jean estoit fils

dé Hugues. Ses deux frères &

luy , se mirent en 1370. dans 1*

Compagnie des Gendarmes* de

Jean, Vicomte de Mclun í Lieu

tenant de Roy en Bretagne j ce

que j^ay vu dans deux Titres de

la Chambre des Comptes; Hu

gues estoit fils de Henry , qui

vivoit dans le douzième siécle

La Maison de Monchy estoit

originaire de Picardie. II y a utv

Abbé* deMonchy au Séminaire

de Sk Magloire j depuis plu

sieurs années , qui fait beaucoup
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d'honneur á ce nom. Sa vcrtii

fie son érudition sont connues de

tout lc monde : On "peut dire

qu'il y a peu de meilleurs sujets

dans {'Eglise. *iup avaaTqo 1

Mr Delubert , Trésorier gê

nerai de la Marine» mourut Ic

8. du mois dernier, aprés estre

tombe en apoplexie six jours

auparavant. Tout le monde1

fçáic qu'il e/toic un des plus sa

ges hommes » des plus exa'tls &

des plus attentifs à ses devoirs.

II en a donné des preuves con

tinuelles dans l'exercice des

Charges considérables des Fi

nances, depuis fa jeunesse jus

qu'à fa mort. II suc d'abord Re

ceveur General des Finances

d'Auvergne , ensuite de Tou-

rainc, du Berry ; & enfin il a



j2<

 

iant quatorze, aosl

rcíorier General de la Marine

Tr Colbert , qui connoissoic

faitement son mérite , par

►reuve qu'il en avoit faite,

aprés l'avoir envoyé régler une

Gencralité fort dérangée, ( ce

qu'il fit avec tout 1c succès qu'on

pouvoit souhaiter. ( Ce Minis

tre , dis-je, luy trouyoic tant

de sagesse , d'application > de

pénét ration -& de droiture, qu'il

le croyoit capable de conduire

les affaires de Finances les plus

importantes : cc qui fut cause

que pour luy marquer son esti

me j il le maria avec M Ile de

Lioyncs , qui avojt ('honneur de

luy appartenir. Tous ceux qui

le connoiflbienc , conviennent

oue c'étoit avec justice qu'on



5*í fûWkCMWH

avoi c ces sen t i tricn s de fa con-

-duite. II aimoic à obliger , mais

fans ëclac. II a prévenu mème

fouvent,ceux qui avoient befoia

4e íaflourstfietìr épargnant par

4e* ma^kre^adfdÌÊémeat èi«fí«

faisantes , la pej«e<|t« souffrent

Ses honnies: geas «iiá*si^M*

font obligez de chercher du sou

lagement dans lctars besoins. Ost

le trouvoit toâtjoèttfs iégab safif

que la prospérité IeçÛft :4cìfàtì-

ger , fans que {'adversité ie puíl

abattrc. Quoique; fa < khoriestiís

ae luy permist jamais- ifcr>s<tìe>"

ver par le faste , il ne iáîssort

pas de soutenir noblement son

estât y n'épargnant rien de ce

que la raison demande « & de ce

que la bien-fiance exige. Je fie

vous parle point de ía famille >

 



parce que feo av narlé dans lc

mois de May 1703. à l'occasiom

de la mort de Mr l'Abbé Delu*

•bert soa frère. II lai fie un seut

Jtb «nique ^cest-Mr Delufcert,

Président à la Troisième Cham-

iwrotiexEBqucsteï , <^ui a épousé

íMite iìèrrot , fille de Mr Pér

isse v!Gnmvesneti& TAcadìc ,

.& petite- fil lc de Mrc Cfprien

Pcrrot , Président en la Qua-

=jtaéaic£ihambrc des Enqueftes.

iliMot Brançoii le Tonnelier de

J&teeeirii , Chevalter Marquis de

Bènteaay , TT resigny , Seigneur

des Chapelles , Paiaileau , Tcl-

iígnyi^'r. Viilehert , & autres

lieux , Conseiller d'Etat ordi

naire , mourut le 10. de May. 11

avok esté Conseiller au Parle

ment estant encore fort jeune ,
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il suc ensuite Maistrc des Rc-

questes , & fc trouvant en cette

qualité chargé de rapporter au

Conseil une affaire, de consé

quence en présence du Roy , il

s*cn acquitta si bien & le Roy

en suc si content que Sa Majesté

Je fit peu de temps aprés Inten

dant de Picardie & d'Artois > &

ensuite Intendant, de Flandres

& de fes Armées. La manierc

dont il exerça ces importans

emplois plut tellement au R.qy

que Sa Majesté pour luy mar

quer la satisfaction qu'elle en

avott , luy fit plusieurs années

de fuite des gratifications con

sidérables. Elle luy donna une

Charge d'Intendant des Finan

ces dans le meme temps qu'elle

wL V_ h_lí : ] - C ,



 

SALANT 329

á-unc pareille Charge. Peu de

temps aprés , Mr de Brcteùil

Conseiller d'Etat , son pere ,

mourut, & le Roy par une mar

que singulière de ía bonté, íuy

Jpnna aussi -tost u-nc place de

(- onfcillcr d'Etat de Semestre ,

& quelque* annees àprés il cn

tut celle de Conseiller d*£tae

ordinaire. II continua de rem

plir tous ces differens emplois

avec une réputation & une esti

me universelle } mais S. M. Iuy

donna encore une marque de dis.

tlndion singulière, lorsqu'à yant

jugé â propos de créer six nou

veaux Inrendans des Finances,

cn supprimant les deux anciens ,

puifquesa Charge luv avant esté

donnée , elfe pouvoit , sans qu'il

çust lieu de s'en plaindre , estre

M*y 170J. Ec



supprimée ;>cëpe»darrc Sa Maw

j*ítc pour4uy marquer combien

sex services -Un- avotcnt esté

agréables, le grácifia ^onrsom*

9tm db ceht cinqíiîa»t©i3íilicîfi«

Yrcs , & Itry conserva toos ses

Jkircaux des Finances. Enfin ,

Sa Majesté parue tres - touchés

de fa mort , & en db dcs c hoses

tres - obhigeaïnrê* 4^á<yrfiju3cHb

en apprit la nouvelle ,- & pa*

une distinction part iculiere,elle

a bien voulu accordes 'dahtsba

môme temps à son fils aîné vnë

dispense pour uiWíChargp^dp

Conseiller au Parlement , quoy

qu'il ait à peine dix - neuf ans

accomplis, ayant sçu< quíii :«e

Juy manquoit que Page pour

mériter. Feu Mr 4e Bretenrl

ayoit épousé Anne- Galonné ds



Couït»1>onr.nc; 6He $r Mr le

Marquis de Court$boj^nf;,ji8£

6&»r ^BoseasM^ftle Marquis de

Courtcbóurn c mont cçttC. *a.t:

B&-.Í i Lieutenant gêneraJl <&*

ifcìmccs du Rov.-, I nfpectcur gè

ne^ ïc.folGarafeïfe» & Gaut

vbriboua? d'H eídin , dont il a eu

•càktr' eafèn&b l'aiôS\estnceluy

doírn jè viens áe parler j le se»

eond? a< prîsvle parti de TE-

giise , & le troisième est Chera-

Ber>deíMafte. On peut dirci la-

ltóabgè:ckí;:fç:u Mr de Breteui^

qbe-jamais perc ne s'est plusapH»

çaéàTéducation, de ses enfansy,

tl «'arien épargné pour les met

tre én estas de briller chacun

áans 1-cstac auquel il s'efl deíli-

béí 8c Pon peut ajouter qu'il y

aubaçfoiccmeat rcùíïì , puisqu'on^

Ee ij



çA^Ï'L^íjciiMircpoadcstt plus aux

íaj^as CftmtHfcjde èir-íìisBreicíotl

na ire de Picardie , où elle a don-

Défou nom iíua>ffioiiï£ appdié

Tonnelier fiîtlfe pcermcf de ecc*

te famille quhdàicra dans les

charges de la Robe , & ses a ru

cestces. avòicnt toûjoUrsjpbisDhs

parti det'Ep^e fjl fbt »eçii!Í|oafe

íeiller au Grand Conseil* :1sao

J554 Claude iien. TonneHte»

épousa Mírie le Chairatîif filM

de Jean le Charron , Máistredcis

Rcquestes donc il euc plusieurs

cn fans p '& cri t rc- autres Glandé

te TonnelierdeBreteiiil fuamâ



— *J & if

cureur General en la Gòur des

A i des , c nsui te Conseil 1er d'Etat

o rd i n a i ronflevAyé&íùe tò>Toti'*í

inelier sieur =dé Voyennes , qui

dtgNq .>& . , fcWçtfh. «W»"N?M 4»

Tonnelier de Voyennes pere de

fcibqqfc iÇittiíde; le :Tonaelie*

é^cnka^MâSPfè'-l^'FevTe de Gai»,

ma»ci h -ptriecc! dfeiLioms' Gardé

dds Sceaux, dont il ctìt Louis

laiToîiìnélierde Brcteùil , Maî-

rjtaídqsz'&equeírcs; , Intendant

eso lk Généralité de Paris , Con*

«colleur gênerai des Finances §.

Giíjètvfw Conseiller d'Etat or-

dihairc da Roy en tous ses Conw

feils & Direction dts Finances»

il arok épousé Chrcsticnne de

Court t & de ce mariage íbac

 



Rèetçtiiliíìfc|U*A 4sj Fwdfl

Franec mort ctt.aifafoirfíyí^d^

Eyefcpc de B^alogjpfedttfjWï*&

mort Ql*t)tâkìikmçjki

cy- devant CommaléfeuPcéfeL&^î

La*afc H ^pi^êm^HtQ^m.

de Ruville v qui 4- 4p9tíf« Aí*Wfì

Madeleine Teft*ttl de Ja&Qifttfcn

te , dont il a un 6\$: ketoALC$fï*re

mandeur de Malte , Capitaine

a» Régiment des GWês-& Ma>b

rechai des Camps & AxméeiràíB

Roy j Elisabeth mariée à Mr lc

Marquis de- S. Blimont -, Loui*

Nicolas , Baron de Breteúil <5f^

de Prciiilty , premier^ Baronnid;

àm Touíaiae & Introducteur



des brïìi6ë&á>'litk \*t£<çùí i

C&Qlb&klfo Anne deF roui lay ,

fille *feí Ckà>lWC©T»Wifc fròut.

hy, Commandeur des Ordres da

Roy , grand Maréchal des Logij

dfc fa Maison, & d'Angélique de

B^idèaiiudèftfndwrè ^ (œuf dr

MadameîavMà&eliale Duchesse

oteNavaîlles > il a des enfans de

cemaríage. C laude second UHT*

otftre Louis de Brcteuil , Etien

ne Maistre des Comptes , pere

d#MrMte1fo«BélierdeCharmot

Conseiller au Grand Conseil *

mort en véçt . & Claudele Ton

nelier de Brcteuil , Baron de

Goiícliev nlorx Conseiller de Ia>_'

Grand'Chambre- eo 1698. âgé

desoixante quin&e am qui a voie:

i .
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épousé co premières noces Ma

deleine Roger de Neûilly , donc

il eut un fils Nicolas' Claude le

Tonnelier de Breteuii, Maistre

de la Gardcfobe de Son A Itcsse

Royale feu Monsieur , mort cn

1703. sans enfans j & cn se

condes norcs N. .. de Froul-

)ay , sœur de Me la Baronne de

Breteuii.

La mort de Mr de BrcrCiíil

ayant laissé vacante une ptaetì

de Conseiller d'Etat ordinaire 9

«Me a esté remplie par Mr Phe-

lypeaux, Intendant de ia Ge.

neralité de Paris, & frère de

Monsieur le Chancelier, llestoit

îe plus ancien Conseiller d'Etat

de Semestre , de manière qu'il

vacquoit une place de Conseil

ler d'£tax de Semestre, le Roy a

choiû



c&OT&pouria remplir Mrd'A'r-

ixicnonviile. ! ììi .; ^

h& -M, a'avoit en 1689.- qufc

deux Intendans des Finances j

savoir, Mr le Peleticr de Souzt

& Mr de Bretcûil. La mesme

année Sa Maje lié créa quairre

Chargés:d'Imendansj MrWá'AW

mencmville fat pourvu de Pund

de ces Charges qu'il a exercée!

jusques ea 1701. que le Roy

ayanp créé deux Charges de

Directeurs des Finances , Còn-»

seiiiers ordinaires au Conseil

Royal vie choisit pour remplir

Jatprerniere. Ilavoic eu jusqu'à

iors ia qualité de Conseiller

dvEtàt sans en avoir eu les Prò- -

visions qúi lui viennent d'estre

données par le decés de Mr de

Bretcûil. Mr d'Armenonville a

zMaj 170J F f
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Vcaucpap, í'éÇprit & des mánic-

°jrcs & fconçcftcs» qui ch^í-

itaknt tous ceux qui le connoisT

&nt. H est tres-laborieux , &

tbmient le travail fans peine*-

Lorsque je tous parlai de la

derniere Audience {publique

donnée par le Roy à Mr Cfonf-

froom Envoyé extraordinaire

4e, Suéde , je vous dis qu'un Q£*

£cier Suédois qui accompagnoic

cet Envoyé avoit des bras posti

ches» par le moyen desquels it

écrivoit & que Sa Majesté qtti

le voulue voir luy fit 1 honneur

de l'ent retenir sor ce sujet » &

j'ajoutai qu'il avoit trouvé ces

bras en France. La chose n'est

pas tout à fait comme ì'Jumcìc

que je vous en ay envoyé puit-

' '
;

"
(

-f 1



^«c ce Gfcmilhommç ^ryatít les

lumières qui peuvdnìf setVìf â fti

«òhstrùctìon de cette admirable

machine, il les a communiquées

au Sr Bourgeois Armurier qui

demeure dans la ruë du Four St

4bïk fait construire les bras dont

44 se sert, par le moyen desquels

tìïêcèit f il porte (a main à fa

t>euche , iloste son chapeau éc

■-4&ìt divers autres mouvémenç.

sjtji^í/lîhonncur de dire toutes

^Sdioscs à Sa Majesté 'lors

qu'elle demanda à le voir aprés

yAudience dom jc tous ay

23->Ii'Bmpereur Leopold I. cfu

nom mourut à Vienne le cin-

quiéme du mois dernier d'une

tympankc ou maladie de vents.

Ffij
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II fiat nommé au Baptême Léo-

pold- Ignace - François - Baità-*

zard - Joseph - Félicien- II étoie

( ne ie neuvième de Juin de i'aoH

née 1640. du mariage del'Em*ì

percur Ferdinand troisième dii

nom & de Marie d'Autriche i

sœur du Roy d'Espagne Philip-»

pes IV. & fille de PhiUppelJîïi

Ii fut élu Empereur le 18. de

Juillet 1658. & peu de temps;

âprés couronné à Francfort. fia

1654. il avoit esté élu Roy do

Bohême, & de Hongrie en ifyp

Ce Prince avoit épousé en pfCH

mieres noccsMarguerice Marie*

Thérèse d'Autriche , fille . d&

Philippes IV. Roy d'Espagne*

& de Marie-Anne d'Autriche

£a seconde femme. Cette Prin

cesse meurut cn i6jfrLÏJÌœ$Sí



mm/mm m

retrt en avait eu Ferdinand-?'

Vericèílas mort au Berceau l'an

1668. & une fille nommée Ma,

rie-Antomette , & mariée à

Maximilicn "- Marie , Duc <6fi

Electeur de Bavière. Le Prince

Blectofal leu r fils unique, mou*

nJ^Ul y a quelques années â

Bruxelles 5 l'Electrice fa mere

étoit morte en couche le i^.

Décembre de Tan 1691. L'Em.-

pereur prie une seconde alliance

en 1673. avec Claude- Félicité

d*Autriche , fille dcl'Archiduc

dálnfpruK 8t d'Anne de MedU

tteì «ftíi mourut le 8. Avril 1676.

8l>tlse remaria le 14. Decem.

bré suivant avec Anne - Marie-

Joseph de Ncubourg , fille de

Philippe Guillaume , Prince

Palatin- de Neubourg , & de la

Ffiij
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"seconde femme Elisabeth-Ame-

lie de Hcíse i il cnçatì&xjî de

Juillec 1678. un fils nommé

Joseph - Jacob;- Jean - Ignace-

Eustache qui a esté couronnéRoi

de Hongrie en 1688. & Roy des

Romainsen i^5>ó.&-quiaepoos>

seau mois de Février 1699. Guik

lelmine- Amélie de BrunsvicK-

Hannover , fille de Jean-Frede*

tic Duc de Hanaover , & île

Bénédictine- Philippe-Heoxieî-

%P Palatine - Bayierc. L'Énvpe»

reur a aussi eu de sa troisième

lemme Charles Archiduc d-Au»

tjriche né le 1. Octobre

ffitrie? Elisabeth 1 née 1c iy De-

çewbre 1680. Marie- Anne» née

Je 7» Septembre 1683. Marie*

fTherese ,, née le 11. Aoust,...»

U)orte le 18, Septembre 1656.

■



H. ìÍì Brioc^ í né- cn tè&\. Sí

mort peu >aprés sam avoir esté

&wnmé : Marie Gabrielle née

looa; t. Juillet 1650. morte en

^ *6£L Marie Josephe ôc Marié

Madelaine , qui sont toutes au-

xtatp d'ArchiducheíIcs à mai-

■■r:-^^

-sG'tík íbus cet Empereur qué

hk maison d'Autricne a tâché

sjfe se rendre le Royaume de

^ Hongrie héréditaire, ce Princé

oyant reconquis fur les Turcs

puesque tout ce qu'ils y posse-

doient. Lorsque 1687. fArchi

duc Joseph fut Sacré Sc Cou-

xrfané Roy de Hongrie, on cassa

tine partie des Privilèges de la

Noblesse de ce Royaume qu'on

déclara héréditaire à la maison

4'Autrichc Sí à la succeffioa

Ef iiij
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tììèrae ; daqpel pa a^ppcltà

branche qui^regrtoit alors cn

Espagne , si celle d*Allerriagne

ycnoit à manquer. On dort ce-

{►endant remarquer que dartf

a.ceremomedu Couronnement

fait à Prcíbourg par l'Archc-

que de Strigonie,aprés laMeíTc

le nouveau Roy se rendit àTE-

gî ise des Recollets où il fie Che*

.valiers soixante Seigneurs <8c

Gentilshommes Hongroife^f

^llemans, 8t que de cette Eglise

51 alla à Cheval jusqu'à u%

Théâtre dressé vis à-vis rc,Cou>

yent des Frères de la Miserj*

corde , où il mit pied à terre i

& s'estanr placé fur le Trôfcs

qui lui estoit préparé il. fit.ua

ferment Solennel de conserver

jíes Privilèges du.RQj^Uínèqu*



«voîc cflíc juïqifà ce íout^íl

électif, y.rrosr^iáp tv^asr^

jours eu la guerreen ce Royatr-

iïMsou contre les infidelles sé$

esrtíemis , > òù: contre* sçs sujets

^ròte*stans. D ans les dernieres

guerres les Turcs vinrent d'air

"Bord jusqu'à Vienne oh ils raí-

*ent le siège , mais depuis qu'ils

étirent este repoussés de devant

tette Ville en 1683. par le'ïc^

«ouïs du feu Roy de Pologne

featj Sòbicski III. du nòní, ifs

firent de jour en jour de nou

velles pertes} l'Empereur ayant

fîit>fureux plusieurs conquête*

par là valeur de Charles V.

*Lorfque l'Ettfpcrcur qui vient de mtía-

jft'fûr Gtìutônné Roy de Hor grie il ifit

ccli-ctóe- seittent, j ;•"»
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dernier Duc de Lorraine , &

de Maximilien- Marie aujour-

d'huy Electeur de Bavière , da

Prince Lou is de Bade" & de ses

autres Ojeneraux. Cette guerre

fut terminée en 1699. par letrai-

té de Carlovvics ÔC la Hongrie

fut partagée entre i'EmpeiÇur

& le Turc , mais si l'Empcreur

SU son successeur n'ont plus rien

démêler avec ecluy- cy , ils

trouvent dans les peuples mé-

me du païs des ennemis encore

plus redoutables .& qui sem

blent plutost vouloir périr que

de laisser entièrement détruire

leurs Privilèges. - : S-£.-î;3

La Maison d'Autriche pre-r

(end aussi que le Royaume de

jBoheme luy soit héréditaire »

cette prétention donna lieu à
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une gderrc qui esté sur le pbint

de désoler ce beau Royaume aa

commencement du fieele passé ,

& dans laquelle non seulement

toute l'Allemagne mais même

toute l' Europe sc trouva cn-

Quant à la Transilvanie dont

le Prince fait aujourd'huy une

iì ^grande figure dans le monde,

elle fut obligée de subir le joug

que la Maison d'Autriche luy

imposa en 1687. en même temps

quà la Hongrie * le Prince qui

« gouvernoit alors fut obligé

d'abandonner la protection du

grand Seigneur pour sc mettre

fous celte de l'Emperew & da

Roy de Hongrie, & en consi

dération de cette protection

qu'on luy accorda malgré luy,
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tl fat obligé de recevois- dci

garnisons Allemandes dans les

places les plus considérables de

fes Etats. Cc joúg ne fut rias

alors si bien imposé que les peu

ples de cette Principauté ne ffe

voyent aujourd'uy fur 1c poltit

d'en estre délivrez & de retour

ner fous 1 & domination de leurs

anciens maistres : c'est au sujet

de ces trois Etaudont b» pre^

tend que ['Empereur qui vîebë

de mourir a entièrement abbíi!

les anciens Privilèges , que :t&.

Prince á essuyé de loweuesêC

cruelles guerres >& qu'if a ra rit*

tomber en divers temps degrop

ses têtes , confisqué les biebs ilr'

Ja haute noblesse , & proscrit

ceux donc il ne s'est pu saisir^

Les maisons de Serin , cb íUi-



çotfci ,. de Teròli , tic Frangi-

pani & de Nadasti , aprés avoir

xçu mourir leurs Chefs par U

main du Bourcau , se font vû

obligées daller chercher leur

substance dans les Etats voi-

Je vous parlay dans ma Ler>

tre de Janvier 1 6 90. des moyens

que TEmpercur qui vient de

ipóurir employa pour faire élire

Roy des Romains son fils. II

assembla les Electeurs dans la

Maison de Ville d'Augíbourg

l^itf. Décembre 1689 &. il leur

fít uii long discours pour lescon-

vaincre de la nécessité où. ils

eAoient de designer un succes

seur à l'Empire , & de l'intércst

qu'ils ; avoient de laisser cette

dignité dans, sa maison qui çcoic



plus a portée de jresiôqrratRl

Turcs qu'aucune autreduCorps

Germanique f il leur rit valoir

k danger qu'il y auroit dans le

cas d'un interrègne qu'une

Puissance voisine ne se-faisisl: de

Empire ; ce moyen tant de fois

mis en œuvre , je veux dire la

terreur qu'iileur voulutinsoipçf

d'une Monarchie Universelle ,

à laquelle il prétendait quoolf

Roy de France aspiroit, fut em

ployé dans cette conjoncture

avec tout Tare dont ce Prince

fut capable , quoy qu'il ne fuit

pas dans ce temps-là nécessaire

de faire agir tant de ressorts

differens pour faire reuffirtcè

projet. L'Êmpereur se trouvoit

alors Maistre de l'Assemblce.

L'Electeur Palatin estoic son



sri

fceau pcrc $ l'Elccteur de Ba

vière estoit son gendre , 8c

Cc Prince luy procuroit le suf-

frage de son frère nouvelle

ment élu Electeur de Cologne.

UEnipereur avoir gagné celuy

dei Mayence en faisane le siège

de «ette place , qu'il s'estoic en

gagé de nous enlever pour la

dre à son ancien Maistre. Vous

pourrez voir dans ma Lettré de

Janvier de l'année \6s>o. les re-

ikxions que je fis fur le VUi-

éoyer àe l'Bmpereur à la Diet*

Jte â'Augíbourgjles engagemens

ípj'it prie & les conditions fous

lesquelles le Roy des Romains

sot élû Successeur de l'Empire.

J'y fais voir la jteine que leis

Princes; da Corps Germaniqáe

«urenc £ consentir cn'1658. à



￼

jimtfl% .même ccrpp* queutai

raisons .qu'ils avoicnt en cc

itemps- là de n'y pas consentir ,

subsistoicnt encore cn 1690. lors

que le Roy des Romains sucé lu >

& qu'ils n'eussent; pas manqué

de les faire valoir s'ils eussenlt

çsté. les maistres, ^ s'ilçîa^ksf-

sent pas cous esté assujétis; aux

volontez de r£mpercur<jc0|u par

Jes alliances qu'ils avoicnt avcç

luyou par des raisons d'intcr

rcst , ccttc Election ca effet

oui déclare lage quç: le^^T

des Romains doit avoir , qu^

n'avoit pas encore eu d'exemple

en Allemagne d'une pareille

Election- Le Roy des ïComai«t

 

çíloit si peu conforme à lj» logr

contenue dans la I^Me ídìQr
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*st le Coadjuteur de 1 Empire

•ainsi il faut qu'il soit dans un

âge à pouvoir gouverner cc

méme Empire.O r dans le temps

de l'c.ection il n'avoitque dou>

fce ans accomplis , puisqu'il

«toit né cn 1-678, un pareií

défaut de formalité a rendi*

autrefois des Elections nul

les , & il faut croire que c'est

Fautorité de TEmpereur qui a

fait valoir cellç-ci. Vous pouf*-

ïez donc lire dans ma Lettre j

'&, il- seroit inutile de repetc*

^ue l'Elcction du Roy des Ro

mains fut un ouvrage de Ca

binet y & qu'elle cotiroit une

partie- du sang qui s'estoit déja

*t pandu dans l'Europc depuis

deux années. J« n'y prouve en*

' *"• May 1 70^.- • Q g,
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jìtfî que trop clairement q&r

<tout ce que la Religion Catho

lique souffroit alors , & laruipff'

àc cette même Religion en Aar

.glcrerrc , venóient en^partie du

ideíTèin qu.'avoit forme L'Empe;-

ircur de faire réussir cette élecr

cion, mais comme il ne s'agit pas

à présent de ce fait , je n'en par-

Jcray pas davantage > & je mfc

íeduirayà vous entretenir 4'ur

oe choie dont, je n'ay pas ente*.

je eu occasion de v.ous parles

depuis vingt-sept; années: que

vous recevez mes Lettres v c'est

de la Capitulation que VEmper

jeur signe aprés qu'il a, esté élût

Cotiame il ne s'est powc fait de

pareilles élections depuis que; jê

wus écris , je ne vous ay encor

ce rien dit de ceccc célèbre Con-



•ftiuuion de tfExttffftê par la»

queHe on oblige le nouvel Em»

spercwr & à iaqûelle 11 ne sçâól

*ok déroger sans fe rendre par

jure devant Dieu & devant les

Áomriies. Je vais vous faire un

détail sac cint des quarante-fept

a&Twcies que contcnoit celle que

le dernier Empereur jura d'ob»

ierver à son élection ; & ce sera

«uforte a vous, 6c au Lecteur

«n peu instruit de ce qui se passe

-aujourd'huy dans l'Europe , à

áuçcr st elle a este jusqu'à pre-

íbnt religieusement observée , 6t

si elle le sera i l'avenir par Le

Successeur de l'Empereur Leo-

fold. *

íifpans le premier Article TEm-

pereor s'oblige de protéger la

Qhttjtùmé & íeste^e de Rome , ea



qá*\\r*é de \ #?^«fiSN^l <fc 'átAè-

.'/Jafijasticc; > la concorde , &fe»

dans, le S. Empire Romain , sans

-di ílioclion de persomaç , Etat >

íkfociil .>*5J 'I »»<»■ v*€ ab.^uQ ob.

* ì ï ®anrar 1c, seçòstd M ìs oblige

^'observer constamment 8t>ib-

yiolablcment la Bulle dW &ie

^Traité de Paix de Munster

d'Osnabruk, sur l'extenfi<invá)neà~

■tulle créations contenus du huitième

'JSlefiôrat. .<_> . .rihv.ztn ab»

T- 11 promet dans le troisième

Articlí r de maintenir cunfor-

meraent à la Bulle d*or & pari».

.«ipalement à son treifrémë Mr-

ticle , tous les Princes ì Prélats:^

Cotnics » &c. de l'Emj*irc e»

leurs superioritez , digríjtez Ec^'

cteíuíiicpes & SeculieresJPou-



4roi*s 8b Jairffiiíéferëní>i êûci îchp-

t cur*íelón íbn état & condition »

<o<63c ne ricjn! faite fans: le

^consentement des Electeurs. < h

\islL'pramet dans le quatriéme

.au Duc de Savoye >riaftstkufe

s^tídEief kdu Mont ferrât » Iran-,

.crie, comme elle Iuy a esté pro-

sáíife par la Paix de Munster &

èâ'Qsnabmk , entre l'Empire &

-iasEraneev*.> . - vC< b

^ìU-spromet dans le cinquième

de maintenir les Electeurs 4c

#Empire dans le droit où sont

4curs- Ambassadeurs depreceder

-ceox des, .Républiques. > : s;,.-W

* iM bu» permet dans le sixième,

«conformément à la même Bulle

^dfi de s'assembler quelquefois

—-píjfúrle besoin de l'Empirc > leu*

jao^îuantu i .cç4 égard A'ç*



user toujours avec 4ouceur; jî":

t| jmômes Electeurs der"i%

í^vir du secouTi d«s: Pribaci

; sifflas » fout réduit'éqà>lew

obéissance les Sujets tjaï>#otf»

^di^ientH s'en é^óigneigntì'i il-' •

$1 -prohict dans le huitième

de ne £oint accorder anx Pïin*

'«es &,Seigneurs <juinc relerene

pointde lá Juri sdtction duíSwíífí

ìipiçìrè dès Lettres de^ptewteoí

-tfcm fur îes -Villes í£ Prowncdl

médiates , d'empêcher qufélles

«'en obi tennent , & de coffrigefi

Us abus qui. se font gliíïèïPíuï

<e sujet sous les règnes preec*

4?ns. .•■:/•. . : -■' .<..*vve* >u«l

• II deffend dans le neuvième

conformément á la Bulle dldrl



rations ílraperìaíes j aux Sujets

médiats de faire sous quelque

prétexte que ce soit aucune

confédération avec les Princes

ou Républiques étrangères , ou

tvec d autres Etats de l'Empirc.

II s'engage dans te dixième

de ne faire aucunes Confédé

rations ou Unions avec les Na

tions étrangères , ny autfcsdans

^aripire * fans en avoir obtenúí

le consentement des Electeurs ,

Princes & Etats, &c.

II promet dans le onzième de

s'employer à faire rendre au*

Electeurs , Princes , fisc* ce qui'

leur auroit esté pris de forée 56

fans aucun droit j ou à leurs an-

ceAres, &c* rvs * *'

' dì cs'obligc dans le douzième

<de n'hypochequer ny aliéner au-
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;c4jncrchf>se, qui âppartjcttstc au

Saint Empire liomain „ sarts \<t

Pca & le consentement de tous

'les .Electysu r$. -, ,<; -, - - :•-..*/; r - •

,11 s'oblige dans Id treizième

de garder pendant; çont so,n rç^

gne'la Paix avec; toutes les. Plis

san ces Chve l\ i enne» yoiíì nés ; Si

limitrophe» 4e l'Ernpire , & de

jve s'engager dans aucune quót

feLlc . y, hostaitité; pu. guerre. a1»

dehors m dedans de YEvitftrc »

íentepent ides Ffigees & Ekc*

feqrfjde, l'Esppjçe $tr djc- peuíí^

«jit- il' , dans, le q^uatorzícmë

Article ;, nìpe there

irie , Nation Alkma/ide y. on

ns

 

 



 

ne nous mêlerons dans les guerres

que l'on fait présentement en Jta

& dans le Cercle de Beargogne , _

n* fehns U guerre , ny pour nous ,

comme Empereur nypoutnoflre Maï-

Jhn contre laCouronne deFranc

Alliez^dans laàte Italie &

Cercle de Bourgogne , &c.

Noos ne ferons ny ne per-

fnettròns, cóntinuë-t-il dans le

quinzième article, aux autres de

faire aucunes violences ,aux

Electeurs , Princes , Prélats ,

&c Et dans le seizième , nous

c\>n(cntons & promettons , que

fi déformais , avec le Conseil &

le consentement des 7. Electeurs,

{a nécessité nous obligeoit à le

ver des troupes pour la dcffenfc

de l'Empire , de ne les pas con

duire hors de l'Empire, fans le

7^UMay 170 f H h
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íçâ & le consentement des mes-

mes Electeurs » Princes & Etats,

II s'oblige dans lcdix-sep*j*-

jnc , de ne point surcharger fans

nécessité, les Electeurs & autres

Etats du S. Empire Romain ,

par des Dictes , taxes de Chan

cellerie , voyages , imposts &

contributions, &c.

s- è;Jl promet dans le dix-huitic-

inc4 de n'évoquer ny de citer

liors de leurs Juges ordinaires de

l'Empire , les Electeurs , Prin«-

• tjec5, &c. , iíinsv

• ìì promet dans le d i x-ncuvié-

me , de faire remédier aux abus

.qui se commettent cm Cour de

Rome, à l 'égard des grâces in

dues, des Brefs , des Annatcs

à'ívêcbez > &c, & de solliciter



foût cela auprés du Papje , ifin

^o^IesÇoncordats des Priaeei,

& Pactes établis , soienc obferj-

ifl^ífcfUMnàet dam te vinpiéme,

de casser & de supprimer , avee

- ììmQonÇQÛ des£lecteur&> Priíi-

«ee* V &o. les gr*ades íbcietçz

^eêMardaaods qui ont<œu{#!pajr

leurs usures^ , ' & autres mono

poles , de grands dommages à

4'Empire.. s

ab ^oblige díns le vingt-unîé-

-jêíoH de ne permewe plus a ! Pa-

venir , pimposition d'aucuns

-alïoHs nouveaux -, & moins en-

:><c&r* de prolongçr & de hausser

olle* anciens. }l prornec enepre,

. de casser fie d' an n u Ile r tous Iqs

gagé,"

 

Hhij



Mon libre de «letìrsí Fîefc fflÉi

qublqnelkti qu'ils foien* íiúut$

: ? î^âèéfeitNCí dâns áé^ì&gt-Hui-

ctfti -feíeiàeur i Prince, Etat^íHl

aòtre personne , soit misera*

B*»i; de i'fifripire , sam càufe

&Wante & légitime. 1 càoO- < s sí

^•^$rtjtn«da**ïe rín^«-«etì^

▼%ém%> de foire revenir a i'Emi ,

pire, les tailles des Villes ittìl

per iales , 8f autres revenus qui

ont esté alferíoai'•'■> ;-î*qr. il

-promet datas le treatiémè,

de ne point disposer sans1* fçâ

& te gré des Electeurs* des Fiefs

ìquri tiendront à vaquéry .&:qai

InV écherront.

i l promet auífi dans le trente-

uniéme , de conserver Ibigncu



nans à T£mpire Romain , en

quelque lieu qu'ils soient situez*,

II s'engage dans- le trente-

deuxième , de payer au S. Em

pire , les droits , les cens & au

tres devoirs > dans les Cercles

étt ieront situez les Principaux

tez, Comtez, Seigneuries ,Ficf«

& Arriére- Fiefs qui pourront

iuy revenir par défaut de Pos

sesseurs , par succession ou au-

jm voyc. :>ú;«'í9fr/

■ ri promet dansk trentearo^*

fiéme , de réduire les Monnayes

de l' Empire , à un estât 6c un

«Ordfefixe & certain, & de pren

dre fur cela i Tavis des Eher

teurs. :nuiyùi

fersttJrtt tous les Fiefs ap
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I057ÓC 4$ ^«ítlqae estât o» coh*

4ttipn qu'elle soie r> le ái»k>&

Jb^y^ Monnoye sans le consear-

teme^4l?/$íUe$SÏJMÌ£Ì y 1U0tï

quiéme v,de maintenir en son

estât, contre toutes sortes #cœ-

nfredises :y , l'OíRçc de General

ije? P.o.stesftt?.-, v.v VîG4ì síîuS'sI

■iaíîífe ^'eiagage solcmncUeraíá^:

jcUfis le trente-sixième , (tósoc

prétendre aucune succession ho-

fieditaire cn la Dignité Impe*»

jgajej & de ne se rapplique* aiy

^ ses Successeurs j mais da hiÊr

ícr Jes Electeurs > leurs hericiecs

Successeurs pour toujours >

$*ns le droit d'élite b fù>yí*los

J^mains. -, :j ,. zqmsa

,»-4iì-.promet dans le trente - se

pticme , de recevoiraváint coutes

: . ^ ' ' ..i si (OV/3S



 

choses» la Couronne de Roy des

Romains , & d'inviter tous lés

Electeurs1 an Couronnement V

pour y faire leurs Charges. ! '

í : II promet dans le trentc-hui-

tìëmc > de ne donner aucuns

restfrits nymandemcns contre

ccttc Capitulation , ny contre

la Bulle d'Or, ny contre le Rè

glement de la Chambré Impé

riale , & des Ordonnances sain

tes en exécution l'an 1555. non

plus que contre íeTràité de Paix

Tjrfe Munster & d'OsnabrukU' $

contre le recés de ladite Paix

conclue à Nuremberg en 1650.

.11 s'engage dans le trente-

neuvième , de donner en tout

temps , prompte audience & ex

pédition aux Electeurs , Princes

?& Etats de l'Erripire > & à leurs.

Envoyez.



 

37o M1RCUR.B

II promet aux termes du Trai

tédePaix, dans le quarantième

article» de remplir le Coníeil

Privé, le Conseil Auliquc & ce»

luy de Guerre , de Printíís »

Comtes v Seigneurs , Ge'atilst*

tommes, 6c non de ses Sujets»

Vassaux, &c. J

. II promet dans fe quaraiMïè*

unième , de faire exécuter la

nouvelle O rdonmince du Con-

ìeiï Auliquc de TEmpirc » &d«

faire payer les gages & appoint

temens aux Coníeil lers Auli-

3«es ^ au,V ice-President ,

II déclare dans le quarante r

deuxième, qu'il «'empêchera,

point que l'Electcur de Mayen*-

«e , suivant le Traité de;PSrfxr

»e visite le Conseil AuUqad i âC

<|u'U ne consentira doiiu att



Jontiaconnoissartce appartient

aMrCàtSteii Auliquode l'Empire.

i ztifttíxkact dans te quarante*

troisième , de ne se forvjr que de

la Langue Allemande ot* de la

Latine » dans les écritures &

aéfces de l'Empire»

sí HísíoWige dans le quarante-»

qaatriéme , de ne faire expédier

que dans la Chancellerie de

l'Empire , les Expéditions de

oraccs ou ífcs Lettre* Paternes

concernant le Titre & Etat de

Prince , & autres Grâces qu'il

pourra accorder comme Empe»

11 promet dans le quarante*

aclnquiéme , de travailler' sarr-ee

á'iilecteur oeMayence, Archi
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içâ & le consentement des meíj-

mes Electeurs , Princes & Etats:-,

idáiìo snoi t aíkíjîjà zafteí 3&

11 s'oblige dans le dix-feptié>-

jnc , de ne point surcharger fans

nece slì té, les Electeur» & autres

Etats du S, Empire Romain ,

par des Diètes» taxes de Chan«-

cellerje , voyagea, iropctstsalk

«OBtributioos, Ìlc.-Jìs: ?.-wsî

á- ítil ftemet dans lc dix-huitic-

mc4 de n'évoquer ny de eâter

jhors de leurs Juges ordinaires de

d'Empire » les Electeurs, Psin-

■ ì *CS * &C. ìtfAiú píìmj; « tnmv

-r!? U promet dans 1e dix-neuvié-

me , de faire remédier aux abus

<jui se commettent en Cour de

Rome , à 1 égard des grâces in

duis, des Brefs , des Annatcs

<T£yêcaez » & c, & de solliciter
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fimrr celaaaprés daPapïbi1 éfíù

í^tfâlesConcordsícs des Priaeei,

& Pactes établis , soienc obfefo-

insìltfifamet dana le vtngti&na,

de casser òc de supprime** >a»oc

- îlftíGonsoil dos électeurs > Priíi-

> les grandes íhcictçz

'de Marchands qui ont causé par

teurs usures / & autres mono

poles , de grands dommages à

ab 4-oblige dans le çingt^QÌjíí-

-jttT^I d» ne permeterç pLu^a-ilfa-

venir , l'impoGtipn dîaucuns

-álfOfis nouveaux , & moins en-

gttefogi de prolonger & de hausser

sUe* aaciens. M promet enepre,

de casser fie d' an nu 11er tous Iqs

2^«ç4lî arbustes/-, 4?a|ies , - Jtè.

toi;:ifyengage dans lç^tagfïd©»

Hhij



pétrie,--'de' s'i nforme*'dí^Elec

teurs , Princes Ôc Etats i e&auòy

consistent les droits d^uet'fê

táí»e¥ì fërrjiíês l^dcàpc«V«CÔ.aflÌ

tes que médiates , afin des les

casser & abolir par tout, à cause

du dommage qtfils caufobc^à

l'Empire. :absí*ii3q

sî IV déclare dans le vingt-troi

sième , qu'il n'entend pas qqe

les Etats à qui les Empereurs

fés Prédécesseurs , ont accordé

des péages nouveaux , ou àug-

thenté ou prorogé les auciefìsn,

du consentement des Electéctâs

de l'Empire j mais avec cette

réserve d'en exempter les Elec

teurs , chargent lésdirs filec-

tët)rs , leurs sujets , d<*Sïiestf-

^u'cs , Sic. 4 u^'d;, iaanúí



 

II déclare dans le.vingt qua

trième, que le cas arrivant de

quelque procès actif entre les

J^cctkprs* au, sujet des droits ,

iflBïpasts lovt péages. > la connais

sancen'en appartiendra qu'à luy

St à-son Conleil Aulique » pré

férablement à la Chambre, Ijn-

periale de Spire. ,,;omj-j

,<ih promet dans le vingt-ejin-

. quiéme,ó?aboltr les exemptions

cUrpeages fur les rivières , estat-

bdis au préjudice des Electeurs.

=gik\ ©onsent dans le vingt-sixié-

rflo^.qtie fi un Electeur ou autre

Prince , vouloir citer fa partie

adverse à une Justice compé

tente., il ne rempefebera pas,,

rìl.tf pfomet dans ie vingt - se

ptième, de laifler aux Electeurs,

Princes , Etats , ôc meÇme à 1,»

H& lij
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Noblesse immédiate , iâ dî

 

quelque lieu qu'ils 1

II déclare dans le vingt-hui-

t rême \ qu'il erst pêchera qu'au

cun Electeur, Prince, Etatòa

autre personne , soit miso au

Ban de l'Empire > sans cause

suffisante & légitime.

II promet dans le vin^t-neu«-

viéme, de faire revenir a l'Em-

pire , les tailles des Villes Im

périales , & autres revenus qui

tteè%sté alferíeBi' ^' ? ; . ir

*3#i<3pfotnet datas 4«- trewtìémè,

«de oc pdint disposer sxneie fcjfà

&'•fe.-çné ttes Etectcoirsi desJicfs

ìqtìí viendront à vaquer, & qui

luy écherront. -..«r»*

ròírtet aaffi dans tetreàte*

nhieme , de conlcrver

^4 ' íi ; ;»



fetwdrtî ttni* les Eîefe ajrpartc-

nans sbPfmpìre Romftia ,s>«}^

quelque lieu qu'ils soient suuez*

-irjH j*'jeog*ge; dàn> Ji*» 5scrco-

f*>v » les droits » les cens & au*

tres devoirs , dans les Cercles

«b/grcmc situez les Principaux

lez, Comçez, SHgnearics;ï;ïHcf#

ri&bAisier-c- fiefs qui pourjrpnc

■tuytevenir par défaut de Pos

sesseurs , paf succession ou au

tre Tfeytv > í • :>.•: ::B , -ìf,ti»/j

■ Il promet dans le trea-wwtfajr

fîéme , de réduire les Monnayes

de T Empire, à un estât & un

íòfdsçfixe & certain, & de prea-

dre fur cela » l'avis des Elec

teurs, ïiiovïàu-iytíi

^îliH'ofeligôdans le tren«e-t|ua-

wiénte , de n accorder á per-

Hh iiij



0 MEUGURE

sooóç iie !q«^lqaç«staf o« coh*-

4ition <qu «Ile saie:4 le droit álc

jbafic^c. Monnaye sans le conseEfc-

teme^/d£3ÏUe$St»F«iíâ y 10o(î

quiéme v,de maintenir, en son

estât , concre toutes sortes d'ert-

4fCjM-isç> „- rOfEçe de General

Roíîes^ , f \ï0% 3Ílu8'*£

... - II; s'engage solcmneMtstttájc

dans lc trente-sixième , de ne

^retendre aucune succession rjEO-

/editaire cn la Dignité Imper

ffaje* & de ne se l'appliquer

^{cs Successeurs > mais de bi&-

ícr Jes Electeurs , leurs heriticGS

& Successeurs pour toûjojurs ,

«4ans le droit d'élite le Rondes

^rnains* r.-'/^q <2a«i3i

^piromet dans le trente - se

ptième,de recesFòir ayant t€*côs



choses, la Couronne de Roy des

-Romaìnr; &:• dririVitcr toi& Ife

Ètòctsarsí a& ^fônr/er»&H

pour y faire tetíl«sí h^rgélfím33t

■ II promet dáirtf4c'f¥éW!clniri-

w2rne , de ne donner -,á]uctiffis.

«eftírhs v ny mandcmetìs cónire

cette Capitulation , ny contre

la Bulle d'Or, ny contre' T6&

gtereœnt de la Chambré Impé

riale, & des Ordcrtvnaneeí faíi.

«es inexécution Tan r 555. nóh

jrfas que contre teTràité de Páík ,

íte"îManster & d'Osnaèfak3^^

■òidttè le recés de ladite VìYçl

aconcîuëà Nuremberg en Ï6)'&.

. < II s'engage dans le trente-

■oeuviéme , de donner en tòiít

temps , prompte aud!iencë*6£'èx-

pedítion aux Ele&eùrs , Prince*

rtL íBcats.de^ YEmpire , Si à ledit

Envoyez..



11 promet aux termes du Trak,

«é-déî'aix, dans le quarantième

article, de remplir le Conseil

Privé, le Conseil Aulique ô£Cc*

JuyniittíGucrre , de Priadís »•

Comtes » Seigneurs , Gentils-*

Hommes, & non de ses Sujets *

^aflaux, &c* • -• 4 cujf.;*J

. II promet dans k quarante*

«niéme , de faire exécuter! la

nouvelle Ordonnance du Con

seil Atiliquede l'Empire , &d{*

£ài re payer les gages & appoi n -

temens aux Conseillers Auli-

jçues v au V ice-Presiden* , Ssc^

II déclare dans 1er quarante»

deuxième, qu'il n'empêchera

poinc que l'Elcctcur de Mayen-

ce , suivant le Traité de.Ptáx».

»e visue le Conseil Auli4atf>íî3ìC

^u'il ne consentira point att



 

Contraire , - que fcm Conseil Psì-

vé s'immisce dans les affaire*

Jont laconnoissartee appartient

asarGàrtíeil Auliquede l'Empire.

• ?ìbatfwìnct> dans It qaarantv*

troisième , de ne se servir que de

la Langue Allemande ou àc la

Latine » dans les écritures &

actes* de l'Empire» . /r;

íí Hsrobiigc dans le quarante-*

quatrième , de ne faire expédier

que dans la Chancellerie de

l'Empire:, les Expéditions de

Gcaecs on les Lettres Patentes

concernant le Titre & Etat de

Prince « 6c aortes Graceî qu'il

pourra accorder comme Emçe*

reur. . .% r*r- -

H promet dans le quarante*

aélnquiéme > de travailler avec

à'Electtttnc de Mayenee , A rchi-

 

 

 

 

 

 



 

Chancelier de ['Empire, pour

empêcher qu'il ne soie plus xieny

remis des droits ordinaires de la.

Chambre Impériale, ce qui por

te un préjudice considérable

aux Officiers de la Chambre. ;

II promet dans le quarante-

fixiéme , de faire rendre aux

Princes & Officiers des Elec

teurs qui se trouveront à la Cour

Impériale ,-les honneurs dûs à

leur naissance. ífiftei

II promet enfin dans le qua»

rante-septiéme, de faire signifier

ette Capitulation aux Conseil-

ers Privez §£ Auliqucs * & à

ceux de la Chambre Impériale

de Spire, afin qu'ils n'en .pré

tendent cause d'ignorancè^T3")

La Capitulation dont ie v'

de

c

h



 

tfèê Espèce ât Cçiùtrxî1 que les

Electeurs font avec l'EiripereWf

aprés l'avoir élu & avant que

de consentir qu'il soit couronné.

Cette célèbre Constitution faB-1

soit partie de la Bulle d'or j íî

respectée autrefois en Allema

gne , & qui est dans cette Na-

t'ròtì ìa Loy que l'on consulte

ordinairement,puîsque YA uteur

de cette Bulle avpit pris foin d'y

rassembler toutes les choses qui

pôuVoient regarder le gouver-

rìcniênt de l' Empire.' L'Empe-

reur Charles IV. un des plus

grands Princes qui ayent gou

verné l'Empire en fut l' Auteur.

11 régla tout ce qu'il falloit ob

server dans l'électipn de TEut-

pereur & du Roy des Romainsj

%• iPíèÉ-;cèrtain que datìs utt
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gouver nefrtent moins abfoïa >

fi n observation d'un seul chef

tte <îeti«'' Uoy cust refndaKun*

!él«£ta*4ialk3 L' EmpeE*ifïi'$.

kA'i§®ìàéné par sernrœnt i ftáfck

fer vation de tous les A rticles de

cette Loy , & ce n'est précise*

mont que par leur observation

«ju'il e st Empereur j de forte que

par leur inobservatbn^t^&rïl

tes droits qu'il a surTEmpim,

& délie ses Sujets du ferment de j

tìdelité. On doit donc juger que

& les Electeurs qui font «WjîiaV

d'huy dans l'Empire avoient

voulu examiner rìgoureufèfnctH

la conduite de l'Empereur qui

vient de mourir , il n'y a pres

que aucun Article de la Capi

tulation sur lequel ils n'eussent

pu luy faire de la peine. Ua

 



ï^ílfàín qtfVseroit ûe mmvùïc

humeur ne manquero it pas de

«MPgaSWBr. U «o»d»i«ç; 3 de jtè

>JBfànc*í«ë#n« l'tíngageiBç»*J^íU

Jt^flstoar ^premier & le^eeond.

T&Kicle d* la Capitulation, atefc

«elle qu'il a euë dans les dernie-

fcsguerr«s>dans l'invasion foite

«n>Angieterre,dans les alliances

ilfaict avec les Protestant con

tre des Princes Catholiques ,&

*nfia dans réfection de TElec-

«CHsat d'Hanover, qui estfftanî-

-íeftemenc contraire au second

Article. On ne trouveroit pas

jîft troisième Article observé á la.

lettre si on en jugeoit par les

j&ctes: <|ue i'Empereur fit pu

blier au commtncement de

íHaflìlftguerre contre les Dues de

s f&arçye , de Mamau* , ceifcfe
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Monsieur l' Electeur de Cologn*

& tout récemment comre Mon»

sieur l'Electeur de Bavière. Ces

Actes donnez contre ces Prin

ces , aux termes de TArticle,

<*nt-ils esté donnez avec la dé-*

libération ôc te consentemenc

des Electeurs , Princes & Etats*

N'auroit-on rien a dire fur 1c

quatrième A rticle au sujet de

l'investiture duMonferrat j mais-

il faut venir d'abord au di

xième Article. L'Empereur

dcmanda-t-il le consentement

des Princes & Etats de l'Em»

pire, & celui des tleíhurs af±

fimblez en Coilege (aux termes

de cet Article ) pour faire des

traitez de ligue & d'alliance au

commencement de cette guerre

avec les Anglois. & les Hollarih
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dois , avec l'Electeur de Brande

bourg , avec les DucsdeZell

& d'Hanover. Ces traicez font

pourtant faits par l'Empereur,

comme Empereur , & non pas

seulement comme Archiduc

d'Autriche qui est la feule qua-

iité dont il fe pouvoit servir dans

çette conjoncture oìi il s'agissoit

de la succession d'Espagne , ôc

quand il a refusé l'investiture

du Milanez au Roy d'Espagne,

cn qualité d'Empereur > a-t-il

consulté fur ce sujet , confor

mément à ce même A rticle 3 &

.au troisième , les Electeurs ,

Princes & Etats, de l'Empire ?

.On trouveroit quelque chose à

dire fur le onzième A rticle au

rsujet du fequ stre de l'Evefché

de Hildesheim mis entre les.

May iJQfc li



 

8 MfH-COTK.E

prèj\$ií$W fÈlèct^r

feneà: qui il appartient/ N'a-

ct-i\ pòiht deroee cn cette

(ionà 1

d'^wr de lâ Chrestientë &

du Siège de Rome ? Eneffètua

Evesché Catholique mis en se<-

qúeitre entre les mains d'un

Prince Protestant paroist utie

violation mariifeste du premier

Article.

Si on compare la conduite ét

l'Empereur dans ia presenée

guerre , avec le sens qui fuit na

turellement dés termes du trtí-

íìéme Article , ellë souffrira un>

peu decette comparaison. L'Êrn-

pereur jure en 16^8. de ne Ren

gager dans aucune guerre & 3e

ne faire entrer aucunes troupes
{■ ; j C



 
 

^an*,TEmpire v>

wa/Wí dr /*aí les Eíeîteurs , & quei-

-qtíes années aprés il faic des al-

Ji^ïw&$î^ç).les Anglois & les

Hallandois, non- seulement fans

le consentement , mais mcsme

rfans la participation des Etats

=4e l'Empire & des Electeurs j

í^í íil livre les Etats d'un Elec-

teur Eccl lia

-de ]' Hérésie.

La Guerre d' Italie entreprise

4aa$ ^ consentement- des Elec-

sfSgft * Guerer d'ailleurs qui ne

regirde que 1* Archiduc d'Au-

=frjchfli & nullement l'Empereàr

fí»yi -Empire , cíkxlle conforme

jà ri'esprit de la Loy rcn£crm|er

4ans le 13. Article de là Capt-

■tulation ì *•« " *, jj

asoJ**? fcage de Gluckstad í&r



#0 namaf»!

ftîîèibcq'qtîé le < Royó de: Danné-

•marck à obtenu de L'£m$>ei?ear

estait point auífi une ^violik-

- tioníûWi ir*î A«Mc{> "dítoraeíkíe

jqûeíibbprocédure du Coníei 1

aAiíliquc contre MonsieawnBE'-

, lecteur de Cologne en est dtíe

^manifeste du i.H. I I ne paroi st

pas non plus que dans tout son

íïcgne :i'Emperetn" fê- 'sokrimjs

«ça devoir d'exécuter les cngàw

^gemens qu'il avoic pris dans les

-Articles 19 , 30 , 32 , & 3-5. Ou

;íbnt ces revenus usurpez ou aHé»

-néz qui soient revenus à TEms-

•.pire ì où font ces> Fiefs appar-

tenans à l'Empire par la more

tdes possesseurs qui- y ayent esté

incorporez ? les plaintes feètiís

ídcpúis tant d'années par plaï-

•<fiéu« Etats del'Emp/irc connsç



'■£xêâ!Gk{oá àìAàtrìcbe ppodr: &é#

lénàtfrízdai des* xtevenq*. núïïfea.

fiioauxTí?noa jpâs v s'il náetfen*-

strfbsnesté ijugács Sci ccjquioest

Ifkluséîonnant, les difEsretas-jftfr-

^enus sur le sujet des Postés de

sKEmpire.que le Traité de Wc&-

jphalie renvoyoit à la première

jrJEJiette generaie , & que l'Ett>-

zpereutf s'obligea de faire regrets

dans le 35. Article de la» Capi*

cùlation , font encore da«s 4«"

j-mesme Etat qu'ils ècoientítìa

'i'ánnée. $6$$.. L'Article; 34L

meriteroic de longues reflet

xfons ; il -est. proprement lc son*

-dement de la liberté de TEm*-

pire rie droit d'élire le Roy des

•fiLomaias que l*Empereur G har-

4fis { hV'^ donoa aux. Electeurs.

°famÌ2p-i ccieferc GonHitutiatt

 



 

vérité servi d'une part à rdca«

btir laiucceíSbn héréditaire

REnupireique les élections a~

9Òhefl»x idétmitc j mais de 1 ?aíìwreî

tes fbndemens inébranlables de

J*í pi»ríTancc & de la dignité.

Electorale > & ce n'a été qu'ut*

vam xrtte d' honneur pou r lesi

Electeurs dans ces- deriiici5*

«Cmps > Hs furent , je l'avoue ,í

aflcmbVeïàAug (bourg pour l'e»'

lection du Roy des* Romains p

mais les formalités n'y ayinc

pás esté dbservées,eommc jel'ayF

assez fait Voir dans ma Lettre?

de Janvier 1690. les Electeurs

n'ont sas ejle l*i{fc%jÌ4ní leur droit

Ubre d'élire selon U teneur de U

$)tUe d'ar> & aux termes du 36.

Amela. Je fis voit adora dans.



ÈkklbeM^ lárrftrife f d'or

ptefcrh le temps d'un mois « du

tou* de lit nouvelle centàìríei dtí

Jà£rr*íMs; Be. tSlmpereiir %rpìií

conséquent de même du jour de

lai neeefficë connue & certaine

d'élire un Roy des Romains ,

jusqu'à» jourde laconvoCAtîaó:*.

apres lequel la Bulle donne en

core trois mois jusqu'au jour de

L?twvcTturcde L' AssembléeiícknB*

lectíeoP de Mayence ea couse-»

quenec de la - Lettre que l'Em

pereur luy> écrivit au mois dfe

Juillet de l'au 1689. écrifckle|

^Décembre de lamêrneannée

auxautres Electeurs fi£ leur in

tima le 18. Jan vier de l'anoée sui

vante, pour procéder à l clec-i

t ion d'un Roy des Romains.

Quel rapport entre la forme de

?.. . j



 

cric la Bulle ì *

Mes rçflejcioDs-me mei*er#jj&n*,

trop loin si je V; ulois les éç£ï>dc$k

fur- Inobservation .de. çh*í|i*«.

Article de la Capitulations je

•dois lai fier au- Lecteur le soin de

remarquer par luy-même , que.

le», refus jque l'Empereur fait «c-

Îiuis tant d'années de Top primer

es Juridictions Provinciales í

la condition qu'il' a- exigé* dut

Duc de Haoover en le créanç

Electeur de donner à perpétui

té son suffrage aux Princes de

la Maison d'Autrichey Vobligs£

•íion qu'il» a imposée aux Evo

quas de Coite , de Brijccn > ^G.djC!

•Trente * de donner toû jours

Jans les Dictes , leurs suffrages

íuUtani scsJnterests & ses of
■i
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tires } tant de Traitez conclus

fans l'avis 6c le consentement

des Electeurs $ le refus qu'il a

fait de décider les Procès qui

font entre les Estais de l'Empírej

le Séquestre de l'Evêché d'Hil-

desheim jles violences exercées

contre divers Princes dans les

Cercles de la basse Saxe & dans

c. lu y de Suabej les Msndcmens

contraires aux Article du Trai

te de Paix de Rifwicki la con>

duitetenuèà Vienne sur l'afFai-

*edc la succession de Wcldentz

pour dépoiiiller le» Princes de

Birckenfeld & de Sultfcback j

l'afraire de Ratzbourg & celle

de la , succession de Meckcb-

bourg $ la conduite du Comte

de Martinits àTégard des Fiefs

d'Italie > & même • da Patrie

May 170s Kk
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moine de 1'Eglifes le droit qu'If

x ct accordé à la Noblesse immé

diate de précéder les Députez

des Villes ; le Collège de* Prin

ces déja tant multiplié fous Fer*

jd'inandlll. & encore davantage

fous Leopold I. tant d'autres-

;choses enfin dont le détail me

,rnenefoit trop loin , nesont-elles-

pas autant de manifestes viola*-

.tions de la Capitulation que

J'Empereur qui viem de mourir^

promit en 16 58. fous les íèrmens

Jes plus folcmnels d'observer m?-

violablerneut ? &: n'est-ce pa&

une chose déplorable que tous

les Princes d'Allemagne , si on,

excepte les Electeurs de Colo

gne & de Bavière , concourent*

par leur Dondefcendance à l in»

fraction d'une loy si refpecléáï
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Ijrtrrm eux depuis ïe règne de

ì'Empcreur Charles IV ?

V< II y a jusqu'à dix opinions dif-

ferentes sux l'origine de la Mai

son d'Autriche , je ne prétens

pas entrer dans un examen de

chacune en particulier ; je me

"cootenteray de remarquer que

ion origine n'est point certaine

au-deíîus du treizième siécle.

11 y a quelques Auteurs qui ont

<£rô que Pierre Frangipani , Ita

lien, sestant retiré dans la Suis

se vírs l'an 1130. & durant R-

^Schisme d'Anaclet 1 1. contrje

*l«ínoeent 1 1. Albert Frangîpár

ni qui en descendoic , fit bac ir le

Ctaíleau d'Haspourg , & suc

^tfyeul de Blodolohe. Ce dcrqier

■fiftí le véritable Chefde ia Mai^-

-son d'Autriche b H ù lÇCoit diífi-

v Kk ij
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elle de luy eri trouver un plus

illustre & un plus glorieux. Son

nierite seul l'élcva à la première

dignité de l'Europc.' II suc itji

à Francfort le 30. Septembre 4ê

i*an 1173. aprés un Interrègne

4e vingt-trois ans qui s'estoienc

écoulez depuis la mort de Fré

déric I L Rodolphc aprés avojr

vaincu Ottocare Roy de Bohê

me, unit l'Autriche a fa famille»

& fes descendans en prirent Jc

nom & quittèrent ecluy d'Ha£

pòurg. Rodolphe mourut-:

,14191. & laissa d'Anne filles

Comte d'Hochemberg, Albest

tI: qui fut Empereur aprés avoir

tué de ùl main Adolphe de Nas

sau > son concurrent à l'Fmpif&

■Cet Empereur fut tué à son to$r

«ài 130S;. par Jean Duc-de SoM-.



bc son ncvca. D'Elisabeth dos

Carinthic il laiísa Frédéric le

Beau, Rodolphe III. LeopolcU

Othon, Henry, êc Albcœtí lin

Celuy-cy recueillit la sucoeffiotí

île tous ses frères Frédéric lé

•©eau fut élu Empereur en 1514.

€£ mourut en 1329. les enfants

qu'il- eut n'ayant pas vécu , Alw

wrcíl. qui avoit des Bénéfices ,

les quitta & mouruten 1 3 -5 8. il

^pousa Jeanne fille d' Ulrich

^Còmte de Ferretre, dont il eut

Albert III. & Leopold II. Al-

%krt mourut en 1 3 95. & laissa de

Béatrix de Nuremberg Albert s.

4ît le Sage ou le Mathématicien ,

qui estant mort en 1 404. laiísa

êt Jeanne de Bavière-Hollande

fille d'Albert , Comte de Hol-

latíde, Albert V. & troisième du

Kkiij
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neh> Empereur. Ccluy-cy fi»

íe quatrième Empereur de la

Maison d'Autriche. U mourut

en 14.35». & laissa d'Elisabeth,

fille de l'Empereur Sigismond ,

Georges & Ladislas qui n'eu

rent point d'enfans. La Mai

son d'Autriche se conserva par

la postérité de Leopold second

fils d'Albert II. II mourut en

15 85. & laissa de Viridis , fille de

Barnabon Comte de Milan > plu- -

sieurs enfan s qui ne laissèrent

de postérité , &. •;íPre%.

4eric IJ I. decedé en 14404

í'j|rnp«r€ur Sigismond luy prit

le Çhasteau d'Haspourg. II 1 a 1 f—

J^ ,4'Anne Brunswick Sigtí-f

«nond 1c simple , qui n'eut qu'un

ftù mort jeune; Leopold II. au

quel il fauc encore remonter

 



kifsa im quatrième fils nommé

Ernest. La postérité de ses fre-i

tes estant éteinte , il quitta ses

Bénéfices comme son aycul Al

bert M. & épousa Marguerite de

Stftin , ôc puis Zimburge , fille

de Ziemoiiic Duc de Massovie.

1 1 eut du second mariage Fridc-

íw IV. qui lc premier prit la

titre d'Archiduc d'Autriche ,

(ainsi ce n'est pas Rodolphc I;

qui a inventé ce titre , comme

l'a die- un Authcur moderne )

itrederic I V. fut élu Empereur

cn 1440. & mourut en 1455. lais

sant d'Eltonor de Portugal, Ma-

xímilien I. qui épousa en 1477.

Marie de Bourgogne. II mourut

en 15 19. & laissa Philippes Ar

chiduc d'Autriche & Roy d'Es

pagne, qui mourut en 1506. &

KK iiij



il eut de Jeanne d'Arragon , h&ì

litière des Royaumes d'Espa;r

4>ne Charlesquint & Ferdinand

qui furent. tous deux Cuccef* ~

jîvement Empereurs. Le prgf-

inier fit la branche des Rois

4'Espagne > & íc second celle?

des Empereurs , depuis ;

temps -là cette haute dignifié

grÁ'est point sortie de la Maifofcv

Ferdinand I. mourut en 1564^

Jl laissa d'Anne de Hongrifry

pic du Roy Ladislas VI..Ma?

jcimilien II. Empereur qui rhôj>

Mt en 1576. & qui laissa<d#

î&arie fille de Charlesquint soû

prïcl e > Rodolphe 1 1 . Empe retí?

jprés son pere.celuy cy mouçtjfc

fap^n'fiJhs en i£ 1 1. Mathias fa**

Isère suc élu Emfvereurapréf

mort, &mouruteni6ip.tauslë*



«oint laissé' de Postérité Çhar1-

IL lè dernier des enfans &je

Ferdinand I. recueillit toùï'lés

biens de la Maison d;Autriche

~«ti' AMemagne. De Marie fîílfe

íd'Albert V. Duc de Bavière, A

baissa Ferdinand II. Empereur*.

Geluy-cy fur adopté par Mar/~

■tktes en 1617 & en 1619. ri fu^t

inis fur Trône Impérial quel

que temps aprés » il mourût ch

Ï&37. & laissa de Marie de Bal

Ferdinand I 1 1. qui ejfc

*Áort - ett 1 6 57. & cjtoi de Jtóiá

Anne â'Espagne avoït eu ''F'éî*~

tìinand François élu Roy ; ''<!&

ftôtttains en 16^3. & rsl'oftf^â

ÉS54. 4c- F€mpereur Ileoj&dtìj»

4aui vient demourirs ::"u
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, Ma Lettre 4a mois dernier

estait si remplie & il me reíloit

tant d'articles qui ne purent y

trouver place , que je ne vous

parlay point du Gouvernement

de Valenciennes donné à Mon

sieur le Maréchal de Marcin»

Ce Gouvernement cil si consi

dérable qu'il estoit fouhaietc par

plusieurs personnes qui sem>

bloient toutes, y pouvoir aspè*

rer en considération de leurs

services & du mérite qui kf

4»stinguç i mais le Roy en donr

nant ce Gouvernement àí MflJi-

sieur )e Maréchal de Marcin »

le sujet s'est trouvé si digne que

tous les aípirans ont applaudi 4

ce choix ,en perdant un çipoir

qu'ils avoient crû bien fondée

Je ne vous dis rien de ce Ma

 

 

 

 

 



réchat , don* je Vous ày ámplç-

tncnc parlé , lorsqu'il a esté notii*

mé Maréchal de France. ^5

< - Tous ceux , dont il est parîÇ

dans les articles qui fuirent *

meriteroienc quelques éloges i

maiscomme des articles plus é-

cendus me meneroient troploin,

fôttít contenteray de les nom

mes feulement , & de vous mar

quer les nouveaux honneurs

qu'ils viennent de mériter & IeV

emplois où ils viennent de mon

ter^ :

Le Justeaucorps à Brevet de*

ftû Monsieur Ic Duc de Choì--

fetí 1 a esté donné à Mr le Mar*\

^uis de Castres. ; ^ -1

Monsieur de Calande a aefrec-

té le Regimenfdes Vaifléaux •*



& mmms „

. Me du Chaikr a achette íìïtó.

Cornette <ian* les Chevaux le*

gcrs de la garde dû Roy , de Mr

tó Vidame d'Amie»*. ^ ^

t Mr deSavigny d'EstangëFf

perrnislîon de vendre fôn R%gì-

metít & d'acheteer celuy de V"it

▼arets. : '•• ' : -:v .^saTaoD

Le Roy a donne des Wéy&t?

de Mestrcs de Campià- MfsJfH*

larderie le jeune , Moritlcwrçy

neveu du Comte de 'Qáffiòflfl

du Piantis & Segonzac j tòiî^

quatre Excmps ides Gardés^»

^uS^Jífi- â accordé la tnëâië

t praee à huit OíEciersdc la Çtijp

éarmerie. «iio/se

lé Marquis ê&Ctoffl&fy

cítégratifïé d'une peasiqn. j10'

1 tqk?: lè Conrçç d'Avejan Graní



 

Croix de i'Orde de S. Loûís ,

Lieutenant General desArmées

du Roy & Lieutenant Colonel

des Gardes Françoises vient de

quitter ce Régiment. Le Roy

luy a accordé une pension con

sidérable i il a outre cela le

Gouvernement de Furnes & le

Commandement de Nancy. Son

aine qui estoit Lieutenant aura

fa .Compagnie , son cadet qui

cítoic Sous Lieutenant est mon

té â la Lieutenante , & fa Sous*

Lieutenance fera Tendue au

des Gardes Françoises a esté

choisi* par le Roy pour en rem*

plir la place de Lieutenanci.€&*.

ionel. ■ ■ i..íie.

>K $Lçde Chavigny a estç rc^â
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par Mr lc Marquis dcCourten-

vaux Enseigne des cenc Suisses «

à la teste de la Compagnie.

II est temps de vous parler

des avantages remportez en

Italie depuis la prise de Veruë

& celle du Comté de Nice. Vous

«n trouverez les premières nou

velles dans la Lettre suivante.

AMarly le i$. May 1705.

. , Les avantages de nos armes vou*

.font : trop de plaisir t Monsieur ,

fout que je diffère à vous apprendre

4ti:b°*nano*velUí qu'un courrier

xìàtsMmjMtiF de yendòme , fmìxft

arrivé aujourdbuy k onzg heures du

matinÀ apportées. C'esi m Lieute

nant Colonel Allemand qui aprés

avoir fmifii la Wranâole a passé



dam noftre fartí & én 'êt fkttx it

fiefs conjointement avec Mr de La-

fiera , en qualité d'Ingénieur. Cet

Offickr , auquel fay farlé t m'a

dit que k Dimanche à midy les

ennemis demandèrent à capituler ,

g£«'iJï inftfieiene pour surùr avec

armes & » & q** Mr de

infara ayant communique à Man-

fiemr de Vendôme leur,frètenttm ,

ce Prince temoiçna qu'ils dévoient

Je rtsoudte » efire prisonniers de gner-

tè ; condition qu'ils accèsterent le

lendemain lundt à onze heures du

wuif&*p-*- '=>' *-■•■'•> à&%

'ftvsOf jeur.&Mrle Prince Eugène

informé apparentent du mouvais

estât de la flou , chercha à Lu se-

tojirtr & tenta pour cet effet de

faffer U Mùttio ù lu fvinre du

four y avec i&ooo, hommes ions
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l'endroit le plus difficile , qui fré

tant point queabU tftoit par con

séquent peu gardé y au$ ny avoit-

il k portée de ce poste que U. seul

Régiment d'Infanterie de Breta

gne , qui campait à demi- lieue.

Sur l'aviì qu'eut ce Régiment que

les Ennemis estaient fur le bord, de

cette Rivière avec des JìatteauK

four y jetter un Pont , ily accoftm

rut &souvenantson poste avec au

tant de fermeté que de valeur,

malgré le feu de l'artillerie & de

la mausqttetcrie des Impeneaux »

il donna le temps a Monsieur .de

yendòme d'y arriver avec deux ou

trois mille hommes qu'il avoit rafT

■semblez^ des quartiers voijïns. Ci

Régiment s'est acquis beaucoup de

réputation dans cette occajton &

Mr le "Prince Eugène t après avoir

' . . . , , : ^. ift

/



èjsaié fautilemeptent pendtnt touttf>.

la journée de nous forcer & dé pas

ser t fut oblige de lafeber frise &dr

fe retirer a i'entrée de la nuisen nous,

itiffant ane partie de ses Batteaux

qui ont efté íruíe^. ' Vne tille ma

nœuvré- contraire d fes grands pro

jets"- & à l'espérance que les Allit^

ttvolent conçué de son 'arrivée - en\

italie er.flt le coeur de nos soldats

qui voyent qìtuïi Re$imém a fou-'

tenu pendant prefqttun jour tous''

les fffirts dej Imperiiaux. C-è font

les expressions dont s1 est fetvi ce

ifieuten^nt Colonel ■ qui ajoute q ne-

Mite afapre quoyqae peu meûrtriere\

puisqu'il ne compte pas qu'etle ait'

bonté plus de ^oo; hommes>aux Efi~

tofm'< j ejr d'un' plus g'and éclat m

Italie que la p'ise de la Miran-

V&4r , aà J'o'n a cefendantpvsfti.

May 1705, Ll
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f*ntt-M$ Officiers ^ du nombre des*

quels font deux Çolonsls, deux Lieu*

tenans Colonels &,vMgt-*rnCa*

pitaines a\yet_ quarante piectss de

Canon & quantité de munitions

dtapterreí jtfont rìavons eu dans

cette affaite que dou%e Carabin

min ^ trente Soldats du sl&ra

pment de Bretagne tue\ ,

soixante Soldats de ce Régiment

kLejJf*i Cette fut* est modique sas*

rapport aux grandi avantages

qui en résultent , puisque nous fans*

mes en ejtat etentrevoit , U jeu de

Mt le Prince Eugène , & que ÌS

fr.fe de la Mjrandble doit luj ostet

toute espérante de s'établir en íta»

M*. Le temps nous- apprendra quel

en fera Veffet. Je/m's9í&4P™™

- îc vous parlcsiv de cette áci

I
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<Ukt a«-ecplus de détail , 6d jt

n'oublierai pas les noms de ceut

«ut s'y- sont distinguez , ïòfÇJ

4«e % je* vous aurai donné Uri

ttécail de ce ouï est vend à-mà

twknoiíîanee du siège de la Mi*

fafodote. 5* o* PU1* dire que

etsst 4»i Journal puisijue toucc»

%s dattes n'en font pas rctre-

plies > ma» û s'en faut pten*

dre à ceux qui aimant miètíti

fe battre qu'écrire , n'ont pas

tout te soin Qu'ils derfoie*»

«Voir de faire durer leur gfor»

lè it «elle îles tíoupes dfr

_%I*a Mirandòle* est une Place

régulière à huit bastion» biefe

revfeto*, Elie>a «n fossé extréV

memeht large ÎC profond , & ií

y a toàjoart douze.pieds 4'eM!*



^çout^r?í,rr:; Úr- Vj^.s»

^Lapara fix ouvrir la tranchéfijide

^•apjt.c^trç. Place. Mr d/Esclaiiri-

. villiers, Maréchal de Camp *i#r

monta à la teste du premier Ba*~

xailloa du Régiment de Lipìok

íîn >. de Celuy de Gncr-jcby , 4f

Jìx çens.gaysans,. & de mille qua*

trc..- vingt* ;tra.yail^uff. ,v Jprf

ppussf-le iwa^aií'i^>vip|g,c- cinq

toises des angles du.chemin çou*

VCft. > fans que les. Ennemiscj^

raflant un /euJ coup } la pa ra.*

llclcséfir méme aílezprés, poac

y p|<rcer des baterjes qu'on y de*

vait tracer la nuit du ^o..au,<xip

Mr,de Lapara „ a,y an t fait atren*?

*ion qu« le Fort de ia Mpcnc!



$rojet*a^de Uryen ©ste*la cónv

• munication > & fit mener* pour

3Çet effet pendant la nuit > deux.,

pièces de canon de douze; Hà

bout tbuchant du Fort, a-usqùcU

les il Et fáire u<n simple épau-

•lemeat avec» de.ígros gabions*.

Elles tirèrent le ìo. au point dtt

|our, & il sortit un Officier à

«hcvatde la Ville > sans doute v

pour por<6er: ordre au Ci\mmanî.

fiant du- Fort»de s'y-mirer avec

la^Garrwíbt* j puisque p.*u de

temps aprés, eUe -se mit en maíSr

c~Hc pour y.rent^er j mais M r d*

Lapa ra qui avoit prévu cette

manoeuvre , ayok fait embus

quer fur le chemin- où. il. fallore

qu'elle passast, entre le Fort ÔC

fa Ville, le&deux Compagnies

des Greu a-diers du i\eg mien t. da
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Gastmois, au milieu desquelles:

ia garniso st du Pore , composée

<ic quatre Officier» & de (os*

xante-dix huit hommes , dory-'

m »: huit furent tuez fur la pla

ce» quatre blessez à mort *. flû

son fit cinquante- six prisonnier*

qui assurèrent qu'il ae manquoit

ny vin ny vivres dans la Ville ,

êc que M r le Prince', Eugène

avoit mandé depuis peu au Gou

verneur1 , qu'il le íccourreroie

en personne incessamment. Me

cfe L'patâ ayant appris quéi le

Gouverneur avoit ordonné à la.

Bourgeoisie de prendre -leslârfe

mes , fit dire aux habitans, íué

í ill rifoient , il les trakero»;

fui y .me les dernieres rigueurs

de la guerre. ??.«-; nh '.uomti

£a nuitduzo.au *t. Mr Dite
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fm) releva la tranchée avec le

Régiment des Garder de Mon

teur ie Duc de Mantoue , fiC1

le second Bataillon de Limosin.

On perfectionna les boyaux Si

ht parallèle, oà l'on traça qua

tre bareries de canon & une de

mortiers. Les Ennemis- firenC

grand feu de canon & de mous'

quetrerie *il y eut un Ingénieur

& un Capitaine deMorangiez ,

blessez, trois soldats tuez & cinq

blessez.

Dans la journée du tf. & I*

nuic du si. au zar. le Régiment

da Perche , êc le premier Ba

taillon de Gastinois relevèrent

la tranchée. Mr Brouilles, Ca

pitaine au second Bataillon de

JJmosin , fut blessé légèrement »

& 1c Garçon-Major de ce Ba-

 



tai41on ,'tíiit la-maui emportée?

il n'y eût qu'un Grenadier tué,

deux paysans &■ six soldats

blessez;. Les Ennemis firent un

grand feu, & jetterent un grand

nombre de grenades & de pier-r

rcs > çe qui n'empescha pas

^qu'qn ne poussait un boyau à la

fa ppc ,. jusqu'au pied de la pal-

lissade , & qu'on -né fc mi ít en

estât de faire la nui* suivante,

nn ; 11 qgeme n t . q uî< pouv© i t con

tenir une Compagnie de Gre

nadiers ,sus uh angle 'du che

min couvert. Qn.e/Vifelií ile 25V

une ba t e r ie de i sep t rm.oin ie rs > à

vingt toiscs.duchcnîin çouvert,

{k les troisde canon j dónt l'une

•fiitoiç de douze pieço , l'autre

.de, huit & la troisième de quaì

futqpt achevées Ittzjtfàk

quarante



•quarante toises toufrau plus^ft

i Lc z6 Mr de Barville y Co

lonel reformé , à lasuitedu Re-

-gimenc de* ymoûfi > reçût troc

ìçgerc contusion. Le 27. lc ceaas

se mit au beau , dix huit ptecec

de canon commencèrent à tiret

id midy , & on en releva deux

picecs qui estoien t tombées dans

îes bouës. Le 18. on employa

toute la journée à faire des ga

leries , & les autres dispositions

neceslaïses pour la descente du

Fossé. ■■>■.. .: - »~.w

-î 19. & le $0. on continua

•de percer sous le chemin cou

vert , & de faire de gros amsw

-de fascines > pour faciliter la

descente du foílé. Pendant* òès:

idcuur jours deux Canoriiers

furent tuçz, deux Lieutcnans,

Kvjfcfay iyoj Mm
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un <)flkici> Pointeur & qujíiae,

sold at s blesse*. Le 5 . de M«J ;<?flb '

-mit en bâterie , sur le bord du

-fossé » hait picccs de gros ? -

«on qui tirèrent èc lendemain

avec í ti ceéïî fur la fausse braye

du Bastion gauche 5 & six pe

tites pièces à la droite & à la

gauche de la tranchée, qui corn-

•mehccrent leìnesrhc jour à bat

tre à rnrocliets-

Le 7.Ìc«Afficgcz firent un grand

'feu de canon > de mouíquetcric

& de leur pierriers qui incoa|.

moda beaucoup. Mr dé Taya-

gny Brigadier & deux Ing&-

«iears furent blcffel» Le S., oa

commença à combler le fossé »

èc tous les Officiers de la Gar*

fiiíón ayant fait une sortie i

ckçmì , ils furent repouffisz vi,
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:nt par nos Grena-

1 firent deux prison

niers >& on n'y perdit person

ne. Enfin les assiégez n'espérant

aucun secours , & considérant

le grand nomhre de canon dont

la Place étoic battue , & que 1c

rossé qui faisoit leur principale

deffense-, à cause de (à profon

deur j de sa largeur & de , la

quantiréd'eau dont il étoit rem

pli , écoit presque comblé de

mandèrent à capituler le Di*

mánche to. Je vous aydéjamar^

qúê -ce qui se passa dans les

pourparlers de cette Capitula

tion , je dois seulement ajouter

cjU*elle fust signée par M1 de

Lapara & par !JVî*ie Comte de

Konigseck, General de bataille

qui commandait dans la Place,

Mmij



Mrlê Baron d'Ertriclido6fjë>

vous ay déja parlé, fut dépê

che aprés la signature de cette

capitulation, pour eh appdPfeï: -

la nouvelle au Roy. I ly íâvëîl;

dans la Place cinq cens soîdat%

sains ou malades , & soixante-

dix Officiers. C'étoit le reste <fe

huit bataillons complets3?^!

d'abord y avoient esté tmV^fci

garnison, & de cinq cens hòim-

mes détachez de l'arméc Impè-

j-iale outre une Compagnie

3jCom posée de Bandits ôti-DtìíQ'-

teurs Napolitains. On y á'íiò'u-

vé prés de cinquante piecés de

canon , deux mortiers & quo

tité de munitions ■> mais; àíftz

peu de vivres. ì\ y a eofpehxítëïit

tout le siège soixante- dix-nëuf

hommes des troupes du Roy ,



tuez; , & deux cens vingt cinq

biessez. ....￼

Les ennemis jugèrent bien au

"if&fnmea cernent du siège que

$ujíqu*on les attaquoit dans les

«formes , la perte de- la Place

étoit inévitable , & mesme que

.garnison seroit faite prisor^-

fîîifjere de guerre , celles de ton

tes les Places qui ont esté pri

ses en Italie ayant eu le mesme

fort ; c'est pourquoy ils firent

■fijeaccment du siège qu'il y avoic

iquantité de Paysans dans la

iPlacc , & pour mieux réussir

dans leur dessein ils firent pren-

dre des habits de Paysans à qua-

jHfcnÇj/cens. soldats qu'ils ne firent

point sortir de la Place avec la

.Garnison ,^ croyant qu'on Jcs

 

 

Mm iij
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hisserorc sortir comme Paysans

dont on au roi c mesme besoiu

pour aller repeupler les Villa

ges dei eny irons , peut estre

mesme que selon que q«e,lques

Lettres portent , la plus grande

parcìe de ces Paysans auroic pû

demeurer cachée dans la Place

& former dans la fuite quelque

■conspiration > suivant que. l'oc-

casion leur auroit esté favora

ble.í quoiqu'il en soit ils furent

-arrestez aprés la sortie de lâ

Garnison & ppis à discrétion-

Vous sçavcz qu'il y a grande

différence entre estre fart ff^jp

sonnier de guerre & estre pris à

discrétion; puisqu'on est maistre
 



mmmm w

<*eb arrive quelquefois , mai»

é'fcft pair' ui»c pure grâce. On a

stjú k prise de cet quatre cens

soldats par un Officier qui a ap-

^ët^éona» Drapeaux au %s>fi .

: -^é'ifwis envoyé ce que qucU

ôlvei Auteurs ont éçfit tQ»*i

ïypi^u-: .s?. ù ,;;uo:ìnr^í>i'ì

~v*È4>MP**dt <ft *n Bucbi

'4téHtin d'Italie avec une VilU d%

mtfmt wm , entre h Eetrams tM

Medtnois, le Mantoiian & Cm*

Zrf /*«#/• «/ défendue p*t

ijttft'ÈaJtiens Royaux, pa» asti Ci*

Udélie &p*r un Part ft$*Hs appeìi

'ftW* Rpcea. Z* Maisen des tiei

^éfWjpfîffie* de ia Mirantfy *a

ïtâiránàolt depuis? fie cens ans.

itàanfriìfr ayant débauché Eqride

pie ìdí ^Émfeuur Confiance fié

M m iiij



 

i en 'Italie , oà

de trois fils , & dans et me/me lien

ilfit bâtir la Wíitande , autrement

connue fous le nom de Mtrandole.

ha Maison des Pics est des flut

illustres d'Italie. Ceferoit dire une

tbofe cent fois repetêe que de vouloir

farler de la science frodipeufe du

célèbre Jean Pic de la Mirandoli

fxi soutint dans le quinzièmesiécle

des Thèses h Rome où ily avoit neuf

cens Positions fur toutes sortes de

sciences > & dans lesquelles il fit in

férer une excellente Dissertation oà

il fappoit par lesfondemens ?As

trologie judiciaire. Cela n'emptsche

fa* que la prèàiïlion qui regardait

fa personne ne fut dans la fuite

•vérifiée , puisque, comme il luy avoit

esté prédit > // mourut dans le mefme

temps que Charles FilI% saisit
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fìn entrée k MiàrevtftïJkeftw*}

q&on dit qu'il fut empoisonné far

i»\p«»dabc vqûe ^hi Miratidolc

capi tuloi t , Mr le Prince Eugène

faií'oit tous les efforts donc il

ctoit capable , pour aller au se-

cebrs de cette Place, & ce Prin

ce avoit résolu pour cet effet de

passer le Mincio. Je vous ay

déja dit quelque chose de ec

qui s'e st passé en cette occasion,

cn vous parlant de l'amvée de

MrieJìarcm dfHrcrich i Matr

Ifi mais ce que jc vous en ay

dit n'étant pas assez étendu je

dois reprendre cec article de

|>ÌUS hAUt. t / > , ,,, i.>.\n!..vt*

v-'te'.i 1» , du■•mais/passe £b rile

" tr le Prince Eugène
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pes sor 1c Mincìo & avoit déja

fait jettcr deux Pontons prés

de San- Léonce dans le même

endroit Oè il passa cecte rivière

eh 1701* Le» Carabiniws qui

écoient en quartier à Mozam-

bano arrcsteren-í seuls lesenne>.

mis pendant cinq heures > & les

obligèrent malgré le feu de leuç

canon qui tiroit fur eux , d1*»'

bandonner les deux Ponton*

qui éroient à t'cau $ Mr te

Comte de Mursey U Mr Be*»

theloc > Colonel de Bretagne

étoient à leur teste > ce qui nc

se put faire sans quelque perte.

Monsieur le Duc de Vendôme

au premier avis qu'il en eut , f

marcha de Castigl ion avecqua-

trç pieces de canon & les trou.,.
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fcs qu'il rassembla sur Ic che

min , pendant que Monsieur le

Grand Prieur se rendit à Calci-

nato pour observer le General

Bibra , & pour s'opposer aux

entreprises qu'il auroit pu faire

de cc code- là. Voicy ce quç

porte une autre Relation.

«Àl i&i&lá&pÁ fta'w tirait* iìni

v \írU Prince Eugène siuntmìs

en devoir de pajfet le Minti* h

■Jiargbett9r Mrs de Murcey , de 5»

saur, BarthtUt dr de C*py mur-

ihttent fort à prsfos de CC cafté- fa

*veç quelques Carabiniers & le

Régiment d' Infanttrit de Urttagnt,

puisqu'ils trouvèrent deux Panions

déj<t jettes^À ítAU. WLr de JAvrfef

détacha cent hommes du Bretagne

<§èp étaient de piquetr&vingt C*.

ntê/nim d» Qmmijfain ytntral >
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fui t'avancèrentÇw le bordde ctltt

Ù-vieH , soutenus far le teste du Rp-

pmentde Bretagne * & iL,fqfi*Jé

Q#p*k#c >f** un*fftiti k*HtW±,

ì'çuip ces muses ejsuyertnìtfìmdanê,

p èejureíhfeu des ennemis avetunt

fermeté cxtraordinaiie > cependant

elles Mutaient esté obligées défè re*

tirerfi Monsieur de Vendôme

toit heureusement arrivé fut Jafin

de fa&ion avec des troupes & dM

canon1 y qui a reduit en 'foudre, leS

Tontons que les ennemis avaient

encore fur la terre & ceux qu'ils

javoient àe\a fur seau. Jlfr le Ptin»

Eugène voyant bien qu'il ne pouvoh

exécuterson deffein , fit [a mm&Â

à ïentrée de 4a nuit. Mr de MtrJtm

'pienil s'est fort distingué à la tefe

de son Régiment , auJJì-bien que

Mr faktier , Cornette du Commis-



faWe gênerai qui avoit avec luy

vingt Carabiniers à pied , qui

n'abandonna fa<t lesGrenadiers de

Bittapie 5 ily fut bleffe avec'*f*i%f

kbmntts de son détachement. "Nous

avons eu en cette occafion quinte

hommes tuez & soixante.quints

tlesset^ Les ennemis ont étéfi vi±

sèment repousses que leur pcrlf :k

^xonfiderable. ****

t ^ Quelques jours aprés Mr ie

•Prince Eugène ayant folt èm-

ífeàrâucf fur une grande quan.'-

Htité de Basques deux mille honv

«nés qu'il envoyoic au General

^Bibra , qui commande un Corps

<ie quatre mille hommes dans i«

>B*eflàn , da costé de Salo , afin

seu'il pust s'ouvrir par li un pâf-

iage dans le Milanés & penc
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*fér enfuîte dâú& lé Piémofti?&>

Monsieur de Vendôme infdrrrté

àt tt qui se pafsoít * ordonna'

aux Galiotes qui sont à Defcn-'

zano de s'opposer au passage de

tes Barques » ee qu'elles exécu

tèrent , en effet elles en coulè

rent quelques-unes à fond , en

prirent plusieurs & donnèrent

ía chasse à quelques autres qui

traversèrent pourtant le Lac r

& conduisirent huit ou neuf

cens hommes au General Bibra.

J'ay vû des Lettres qui por

tent que le General Bibra n'a-

voit reçu que neufcens homme*

des deux mille hommes qui luy

avoient esté envoyez & eomm*i

&n n'afai t que deux cens pri son-

niers en cette occasion , il faut

<ju'il y ait eu neufcens hommes



 

de nef&u G'tíst Mr le Cheva

lier de Laubeprn qui commandf

íçs Galiotcs da Roy fur le Lac.

de Garde , qui a fait cettee**

pe4kÌOÍ»-.. -, 'V.. • V

Le Etoy .fit Je u. du mois passe

«ne Promotion de Marine,donc

voicy la Liste. •• ^ t.:<ïj

>■■■:■■'- II S T E ■ • ^

De la Promotion de la Marine,

de Tannée 170$.

Çafitxtnts úe Vai£im%

' tf».t- . • ,» ... , ..■ ( ', ... , ,

I3e Logi vierè» . i, . • . . . . . , ,A

Simonct. ,•

Guimon da Goudray^ ;.

Le Chevalier d'AmcWi , ,r v ,;



 

Le Chevalier de Fontcnay.

DuGuay-^

Du Boisclair.

tw
DeígQts.

Le Comte de Choifeui-Bcatf-í

Des Caveux, :

DeVilléray. .i-wagOoCt

Le Chevalier de Tourbi|V^è.

Lc iMarquis de Lariquccb^^l

Des Fongís.

Bessac. ■ *

De Beaucaire. ' 3J

De S ain vil lier. v,ap ^

Marc-Antoine CafFarov "0fe^I

Lc Comte deSabran-Bctudiwá'r|

Devalles.

De Valette- Laudun.' DQ

Gabarçt. { > ,-tuH

Don Joseph de IosiRìos. • ■?)2

Lc Chevalier Gabarcc»: i:{î

ÌT/Í

&4
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Cmmifsaire General de /' Artillerie

' de U Marine.

MrFatoulet.

Major de In Marine.

Mr le Comte de Moyêncour,

Capit iines d*Artillerie.

■ , Mejflettri ,. • . .

Du Quesocl.

Lambert. . . ^. a ; . . S

Juán de Coisf.

Capitaines de Freyttìei.,

Mtffiturs ,

te Comte d'Alegre.

Le Chevalier du Coudray.

Daubricu de Bricsmc.

De Lawcnc S. Estienne.

Le Chevalier de Glandeurs*

De la Roche- Saint- André.

Huraut.

Le Chevalier de Fercourt»

De Polastron»

May ijof» Nfl



 

Dds Epi nCts. ,-yI sfe yt| *jí

De Scone de Luzignan^jf 3£[

Saint- Legcr de la Saussayê.? / r

D'A rcaffi* i>í?s|>*fr^aoM cQ

Lc Chevalier de Be?hsíPI

Le Cbcvalièr de ftéldumo

Le Chevalier de Maupeou.

Lc Comte de Chaíais.. ffi ad

Lc Marquis de Bonnivfl&níH

Zieutenans de VaiffeaiK

De la Garder í ic&á&oW aCt

De Buislontiiere; ■>-r.%'\ »d

De S'. Estientwvn-^oo'íJi »GT

D'Aunay de la TttitaiffrV'sCZ'

De Bercheron. .îi^i-mO'Q

Dc'S. Aiibasoi-.;i i. v'.,.p.îrp ad'

Lc Chevalier de Cbastelef de

Pcrcs.

 



Hc Jay de Kerdaniek-íq í í 1

De Rkftftt^;''':-1^ ^

DeMònt^rf; .* . ,a?*tï

Du Mouttoi Hcrmicette. f . * (1

DcRôfiûer' -í> "v.^iOcvI

Le Chevalier de <3rátllyw *J

Ma#gfjy de Longueih O- 3.Ï

De R.OÎS»*'?- **" ^ ~l n: 't;,;0 a-i

DS Parquet de Sorel.

Le Cftcvalicf de Sabrin - Ba*

gnols*

Du Plcffis des Boulet*.. «Cl

De Plerc*. n >íï

De Rabodange*» * •""{

DeVígfte. • *"«ï

D'Orvilliers, d

De Quíquerafl-dd-Be*ttjë«tili

S. Eugène de MartelangeV' J.

*Chai«ey. * • vt'e-; ?r ••:'*> ,1

DeMemL ,*■», >};

N-nijv
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Lc Chcyaliotidíî Flcmendis.i l

Dori?cr. .-. Jx 0 sJ

De Moron. ; . 4

De Èainci., '^ -i

D'Espinay. •«*-> .

De Saint Ckir» - ;;" Y.l

Marquesc.dc la Garde. -. CI

Faideau de Vaugien. v - ; ^

Le Chevalier de Ljseoet-di*

Bochet. z '.< :\

Le Chevalier de Sigogae.r^ & t

Bai* de Laval. ■ ?\ ■. ,

De Brissac. v«—jpM

Le Cheva 1 icr de Fouilleusei ? í

De rEtcnduirç. fi-îr.ï*s2

Le Marquis de Saint-Simon.

Le Chevalier de Laigle. v

Le Chevalier deChoííeul Beau

pré ynjì-í+íiO

Le Chevalier de M'atignojab..

Le Çhevali er de fN^gifínía 3h3

v " •



 

SALANT 42^

Lc Vkomtc de Lautrée.

Lc Chevalier d'Espinay.

AidtS'Majors,

MeJJìeurs , •

De Clerac de Rochefcrrieres..

De Gruchy.

Lc Chevalier de Rochepierrcy

rì> •- .Çafùaines de Bfuloti,

Mejffteurs yi ^ .

Lc Chêvalíer de Mazeròtle*.. "

Marion de Courcclles.

Mcrgercc.

Le Chevalier de Chantilly ^

Sattardy.

DuRcvcrt.

Lieutcnans £ArtìlltriK

Lc Chevalier de la- Galissosl*

nierc; "> "l'v *-• '

Lc Chevalier de Guéritaud. r>é



Enseignes Je tné0mp{ *Jt

Le Chevalier de Bcaitrc<œí&*-&

Michel. >«M sbatbDcl

Du PleiÇs-Mortaè! 3!v

Viart-PAmirault, .3*

'Tíeyet." ifetl ae«?iî nG

Bernassilrt. ?ÍI

Du Gtssé. .v.-.^jioO 2>G

Des Esciírre* ; ->:«Uv*riJ 3.1

De la Vieille. ^^H «j2

BòM^M»rie*lieÌ «u^siD *J

Tories.

De Lavergne- '•' ! «'^v;.,** »G

Manet de Lotífet'gHfi v

Vachier-Desmoufin** *G

De Roífac. „■?).!> ïvsifl. ad

DeMòntifc '^fs.T«

Hafeerl», ■ Mììm^l.ia



De Maucìçr^dt* Perrá.

Josselin de Marignyi ;;3íaîM

ta vie de HtffoM-.'Éfch í»Q

te Chevalier d'Auval du Mctr

le". &,î*AVauí

Du Rivau Huer. t^gtr'i

Champagne de la Guerinicre*

De Bouloc. .v-Tt-^p'^fí

De Gottcvîlle. . í; .^1

te Chevalier de Noe. r; í CI

Ste Hermine de la Jarrie* a{j

te Chevalier de Rambonneau»

De Clieo. . v,| ,»V

De la> Grandierew .. .v/vj? ,(:.'•,

Le Comte de Larges, , . >4

De Forant, Lyí; .iru r*t • - * f

De Brevillc. vtuoJÌ j 1

D'Estry. aií»©^!.

De juganville. u
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De Rivas- Gourvifle? ■•««*■

De Champmorot.

Le Chevalier de Mòrainvilíe>

De Clisson-da Mené ^'«l'k

Le Chevalier de Beaumonc-Ie

V Normand. - - r Jff

Le Chevalier Guichain de 1$

Ferronnaye.

te Chevalier de laGucrthév

D'Arcy. . \- '

D'Aulvay,. a.

Srafrort;' • \/ ' ' ^ ^

Le Chevalier de Bbalainviï»

fiers. >

le Chevalier de Cha&'àinesv

Le Chevalier DesnoíH;

De Colombe; '- - > *

Le Cheval iej- de Cárman.

De Kcrloret.

Le Comte de Yolvirc- paa*

gàm ■ '-' , \ <A*



Don Blas de Lezo.

De Charry des Gouttes.

De Soubiras.

De Pclvc.

Ncvelex de Ce'rnay.

le Chevalier de Mathst.

D'Annes.

Bellanger de la Renardière

Dalens.

IWarqucze du Fâre.

BlatTc de C asti lion.

De Coriolis.

Le Chevalier ide Lordac de

Briane.

Le Chevalier de Ponccnest de

Tournon .

Le Chevalier de Castcllane de

Maj 170; Oo



Lc Baron de l'Iflë;

De S. Sulpice.

LcChevalier de Choiseal d'Ai-

gremonc.

Trulct.

Derville d'Estourmcl.

De Bazochc de VaureaL

Lc Chevalier àsATgmfJfwd?

Le Marquis de Puiforant. -b'M

D'Albert.

De Bercy -de Charenton/ : ; ,"íí

Le Chevalier de Gondrin. '^p

Le Comte deGovcIlo. sviìoO

Lc Chevalier de Sabran de

Montblanc. ì:\/<

Lc Chevalier dcMorinville, i S

Lc Chevalier de BaíTompicrrc.

Strickland, '* * -.^.k.O

..
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is- Lieutenant £Artillerie.Sous Lieutenant

MeJ/teurs,

Joly.

Da Bois de Vil.ficrs. k ,'_v.'

Lieutenant de Frégates.

Me.fcurs.

Châuvel.

La Chesnaye,

Chevalier. >, . ... '..

Michel.

D ou haut d'Illicrs.

Eremand.

Quilimard-de Bois-angers*

Goiiyé. .

Cardin.

Mauconduit.

PHUud,

...5V / j ; . IT.

Capitaines de Fltttm.

Meneurs.

Ecllivau.

Ooij %



imus de Jouval.

 

urtcau.

UítJfimt*.

De Ugiviere. g

Gincste. -;trî.: 3

Gombault. rî3«*Ë^î-l"í

Gobert. . , g :«'b

Parent. • fcf*T»3

Tourres, . , vfra f.

Le mot de l'Enigmç du raoif

derpier cftoií lc C.orhillon d'uç

Oublicur. Ccujç , q\Q ^&qt&

trouvé font Mrs de Coçirûbcï?>

Gentilhomme de la Vénerie du

.Roy *. Charbuy, sieur der G^«

notte : &olin de Champeloftj

Grimqd de MomgeÌaV;4^ I*

Porte : deCliampency -.íL'EgFÇ?

Ville : Bequet du Pont



Dame: B. Collin , du Quay de

la Mégisserie: de l'Iílec , Pen-

íìonnaire de Mr Thomas : de

Vie & Cathala son amy : H.

Bachelet Canclie de la rue

d'Enfer : Beslìn de Clatnecy :

Jourd'icn , de la Ferc en Picar

die : Bagcc de Lestourc : PA-

grcablc dans les Compagnies:

lamy content de Versailles r

le Héros du Canada: & le Mou

ton de l'Hôccl des Urfins :

Mlles Pcchon de la Fere ea Pi

cardie & son amyFcrat:Flcurau

de la rue de PEschelle : la belle

Bourelet & la charmante Bour-

fin de l'Hôtcldes Urfins-: Ba

bet R.ou ier de la më S. Louis.

8c son gros cousin Moreau : la

jolie reuve de la rue de RJche-

lieu : la Reine de la Chine 3c.

Qo ùj.
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son amie : l 'agréable brune de

lí rue jd&s Canettes derrière lai

Aíadelaine,& les deux Rivaux

p.acifkjoei la Charmante en*

jouée & l'aimable Prude , f*

soeur de la même, rue des

Canettes • & le fidel Amant : la

Souris couronnée de ^

prés Montfort l'Arnaury.

• Je vous envoyé une Enigme

nouvelle , elle est de Mr Tre-

rnailc. . h. . ,.* >'i :

E N I G M E. /

T\ Es supofís de ThemiSr instru-

•frA ment nécessaire , . !

& l'on m*faitservir- à tromper quel.

&»«s ìitoy peat~9n régler sûrement

une affaire ,

JE/fauper de L*oubli les atfions des

.. jfój i.;- w j ;. ....... u: : kSìs
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L? Seile des Anciens nenCefipa*

ii , comparable >

7« /'rfy /ài/ rejettes plufquefar*

y\ tout ailleurs

Je fuis chex^ le Batave excttltnH ,

St . admirable ,

£/ ma vieillesse flaift » tt»; les

eannoijseurs.

UAtt exige toujours qu'on m'ou-

vre & qu'on mefende >

Pat lit fous mes deux becs fe for»

-V- ment de beaux traits

'Lorsqu'on sfait me guides : autre-

' v ment qu'on s'attende

A n'y voir que des corps duts^tef.

V*. fiers & mal-f*its.

Les paroles suivantes qui

«talent dans nu demierc Lee-*



44° M'fiHCOfcE

tre de Mars ont esté mises en

Air par Mr de Moncaiíly.

AIR NOUVEA U;

*7 ÌNr petit bossu pointilleux

*r Voulant se tailler d'u» boi

teux

Z«y demanda , quelles nouvil-

les !

Vous qui marche^ d'un ejr d'au?

tre costèì

Vautre pour réprimer fa-sotte va

nité r

X,uy répondit en vérité

Je n'en ay point apns de belles,

Ç?eft de vous compère Niquei

Qu'on doihen attendre de ti lles

Puisque" vous porterie paquet*.

»,• - ." V ■ ' r. v?

La Letcre quisuic estant d'un



:' !
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Officier des Vaisseaux que conv

mande Mr le Chevalier de S.

Pol , je ne puis vous donner da

plus fìdcles nouvelles que celles

que contient cette Lettre , de

l'avantagc que ce Chevalier

Vicnr do remporter. .., '

4:a,-À Dan*erque> 1c

May 1705. »

te 18. de ce mois , Mr de S. Pott

qttiesteit pAsti le \&. del* Rade dìf

Dunkerque avec les Vaijseaux d»

Roy y le Saliíbury , le Protée &

k Ludlovv , découvrit àsept heu

res du soir une flatte de feins voiles

qm vernit vent arriére , fur; les

P'aifaaux de S. M. &fi*if»it route

vers la Hollande. Les vents estoient

k ka»eflL-No*d-Qiiefi. Qmw
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qu'on n'euflrien oublié pour la bie*

observerfendant la nuit t elle ne pa~

rut plus le lendemain à la foint*M

jour pipais cornmt on-.jugea^jU-ifa

route qu'elle pouvoit avoir faitt^

0- qu'on fit force de voiles y U,\$$k

en découvrit â cinq heures du ma

tin cette flotte , quifut joints a&ajtf

huitfar lés Vaisseaux duRoy+Ellg

estait escortée far ituxVaisfeaj^o^

guerre MolUnàbis , dont le plus

frand'-estait- perté four cinquante^

huit canons , avoit deux tens,

cinquante hommes d'équipas ^vtt^

tre les paffaprs. Mr de S. Pol djí

tacha le Ludlovv * pour donntr

dans laflotte , &pourfaire des pri*

fis pendant qu'il combattrait avec

le Protée > (es deux Vaiûeaux qui.

luy fervoient d'escorte. LeComman<:

dantdnplus yrand de ces deuxVais



ftaux , ayant reviréfar ceux duRoy

fendant que laflottefaifoitfa route-,

ie combat commença auffi-tofi ; ejf

Mr de Saint Pol fe présenta

sabordage que le Commandant

Hollandois ne refusa sas j mais les

mats de M'fÀint rjr de Beaupré du

Vaisseau Hollandois , estant tom-

èe^peu de temps aptes le commen

cement du combat, ilfe trouva ab-*

folument hors d'estât de combattre &

de fe sauver 5 ce quifit que Mr de

S. Vol le quita pour aller prendre ce

qu'il pourroit de laflotte. Le Pro

tée qui avoit attaqué de son costé

l'autre Vaisseau Hollandois , luy

présenta au(B l' abordage que U

Commandant Hollandois prtt foin

d'éviter i deforte que le vent étant

frais , les deux Vaisseaux ne purent

s'accrocher , &qu'après un combat
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de trots heures toujours à 4a portée dm

pistolet , & baià à bord y le Protée

«prés avoir fn[enté trois fois /Vr»

bordage ,/ans pouvoir s'accrocher t il

Je trouva tellement désemparé , &

ses voile s & ses manœuvres furent

tellement endommagées 3 qu'il luy

fust impostìble desuivre le Vaifeau

Hollandois qui s'enfuit a toutes

voiles , & fs sauva for ce moyeu-

Quarante hommes de l' équipage du

Protée, ont esté' tuezjw blessez^ dent

sept ou huitfont tombezjï mes cofiexj

mais heureusementfen ay esté quitte

four un coup de mousquet au dejfua

de l'épaule droite , qui ne m'-a fait

qu'une legere contusion. On a amené

icy Jïx Navires pris fur les Enne

mis ì mais le Vaisteau de Guerre

Hollandais s'estant trouvé hors d'é

tat de unir la mer, on le ft brûler

lc
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h fa* du jaur du combat. Je nefçay

sas au juste la valeur des frises j je

vous dir«yfeulement qu'ily a beau*

coup de draps , de plomb , d'estai».

& de charbon, W<é^\ &

Cette nouvelle a esté appor

tée au Roy , par Mr

Lieutenant de Vaisseau ,

s'est fort distingué en cette oc

casion. Les prises font estimées

environ quatre cens mille li

tres,

*a Mu sieurs Lettres de Calais

du »j. May , portent que fui-

*a,n.ï la Convention réglée en-

%St les François & les Anglois

4e rendre honme pour homme

des, prisonniers faits en mer,

cinq cens des derniers s'en re

tournant en Angleterre fur le

meme Paquet Boot qui venoic

ì?, ;May 170J. P p
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de rapporter de Douvres cin«^

cens François pour cstrc échan

gez } les Anglois aprés bien des

rcmercimens à Mr de Princé ,

Commandant à Calais & à leurs

Hostes pour les traitemens hon-

nestes qu'ils en avoicnt reçûs

pendant leur prison > ce Bâti

ment n'étoit pas encore hors

des Jettées pour prendre ; la

route de Douvres, que tous en

semble crièrent par trois foi* ,

Vive le Roy , en jeitanc leurs

chapeaux en l'air , manière de

salut Militaire ou Naval , qui

n'avoit poinc encore esté pra

tiqué en semblable occasion.

Ces mesmes Lettres portenc

auífi que les cinq cens prison

niers François relâchez U re

venus fur lc mcíme Paquet-

i ■« . -



íjBoot vbieoitoin d'en fi* ire ai%

ttnt à leu rdépart d'Angleterre*

vphLtménocSbé traitez avec tant

<fe sigueac & de dureté qu'en*

itta kìíínialíadès nommez pour

•l'écáiatige j> il y cn eut qui sis

«raîtyantdcs prisons de Douvres

•jusqu'au Paquet-boot » expire-

?«òt*dans cepetk trajet f, pré-

sfetaTtt' ba morc.au x m ise-res auíl

• «quelles %tls avoient esté peduitfi

t dcpuìt nìc-ì commencement de

•*tear prison^ u 3 - «r y,j\,

ab Jestrricns à la situation pxe«-

i ièntécdes^affaires de la guerre j

- jjvjá ìsfpresente pa rce que laCam-

pagne commençant elles peu

vent changer à tout moment.

- íJh commence par les affaires

"d'itahie. Jamais Souverain -n'a

e;té abandonné de ses Alliez au



poìax que Monsieur ìt Due <îè

Savoyc l'est aujoiïr#hiJyV 'H

«voie crû qu'aprcs là ^bataille

d'Hochstcs des Lésions ' vòtó*

«acnt à son secotfrs i mais ccvii

«fur avoient recherché sott áî*

lianec avec le plus d'cmprtfíFe-

ment, préférant leurs interests

aux siens ont laissé perdre les

trois quarts des Etats deceDuè

íans avoir augmenté d'uií sefil

homme feulement le foibte?seR

cours qu*ils lu-y avoierítíddosl^

>&Lqui ecoic rcdtiit à si; pea'de

trotâpes qu'elles n'òiTt tfaVésté

en état de faire aucune tenta*

tire pour le secourir pendant

qu'on lu 7 enlcvoii toatèk^ftì

plus far t es Places . Enfin au bótk

d'une aimée Mr le PrinceVBÓ3

genc a paru avecquelqucs trou*
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|»cs, nouvelles » mais h

p >rcce<Je luy donner un \

secours, Òc il a paru n'estre vena

que pjar voir prendre la'Mt-

randoíc , faire battre ses trou*

pes au Minci» & íur le Lac de

Garde & se retirer ensuite avec

foute la diligence possible.

„Toutes ces expéditions ont

çouté aux Alliez environ deux

fRi Ile cinq cens hommes , ainíî

ìc yous l'avez pù voir dans it

:tail quejc vous en ay doraré;

..y*!^^} qu'ils pendoiffnt dis

hom nés & des Villes , un Par

tisan Allemand , noi>mé Gre.

ìeftfc«í*est

ç<>urse avec un aíTcz gros Corps

á*. Hutsaris pour aller voler des

chevaux &c des Équipages fort

ava,],c daas le Milanés : clioi'c

Ppiij



entièrement inutrle potfr 1c r&

labksscmqnt > ries 'aflaires de

Monteur te Ducde; Savove ,

mais fort avantagcuse/ianiFaT^

tiían & au Partis parce que ce*

í>ncs de courses les cn ri chis^

(eh c ; <ìrc^oima 'qííia va n cé j ufl

q u 'a u prés de , Lod i a la t e ste dè

ion parti , il *pm quelques.cchi

laines de chevaux & quelques

équipages 5 mais comme i f a voie

pctjct ré far* : avant s&fe iquHTi

gea bien qu'on au core- Ic tctmpj

d'assembler des troupes pourie

couper à son retour , .cítTC?

Venu avec prcc'tpicarton ,-iflínpíá

áout oà il a trouvé: quelque dtfè

iiculté ^>our passerì pirbmfKîea

ment vies rivafrcxíïí ài ^ai^iissó

*[nèlquc chose dm hàtìé quíst

amenoie , & quelques chcvzuxt



ceqiti faic qu'il en a bcaucotrp

moins amené que ce qu'il avoú

pris díaboral.» iEàfi»: se Vioyaû*

prochedu lieu où iliçavoit qu'ïi

V avoir des troupes pour le corn»,

feia rire o«1 zsii t :ías,<mefa ires? pmtè

ïes\ forcer & pour pa-ffer cn de*

fcsperé. Le choc aéstá gracídri

Mr de Vaubccour , qui xonw

Blindai t les troupes , v a este

ttiéW& ï^íDeselai^ Bfigasdierí

blessé^ datfgsceaíernent. Grej

ga&ircy*rcçû ou coup do pistolet

ail travers du corps qui passe dks

pjtrriìonitpaPí ri^a esté f*hiptì-»

fbnnier & repris ensuite, & plu>

fleu re (Lettresvportca t qu'U < est

mort; de. (a blessure. 1 1 ;atìroiìc

esté plus avantageux pour Mo«w

sieur dáîSévoye que cette. courv

se a cu û, poia t : este faite puiC*
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•qu'elle ne luy est d'aucune uti

lité & qu'elle afcrvi à -faire per

dre beaucoup de HuíTars qui

pouvoient rendre de meilleurs

ler vices dans des occasions plus

importantes. Pendant ceite ér

datante & inutile expédition.»

Mr lcPrincc Eugène âpre* avoif

esté battu Sc avoir renoncé à

tpus ses projets fuvoit u*a jours

jusqu'à ce qu'il cuit trouvé ut»

Jicu propre à se retrancher pour

éviter d'eltre forcé , vous ver

rez la situation où il f: iroui

dans la Lettre fui vante : elle*

d'un Officier d* l'arrnéç

Monsieur de Veudô.nc. ^ !^



~ Camp de Moscolino ,

*HÍ5 &; 'après avoir mis Us fords

dè Minrio en fureté , pat de hits

reiraiebémens , depuis Pefcairefup

qu'à ~ Gû'ìto 1 , partit lé- .1 9. de M?*

ipntèarto ì& fe'rendie le me/me fèk9

iëtánVp dr Monsieur fan frère à

Bidrzjttìt. '/íí marchèrent hies 2

ointe du four aux Bnnè~

iwìr t é* n«ks drrivkmes en présence

Jjjìr Hc's)ïrm heures du matin, ÌÌVW

ÀyonsBouVefes Ememìs retrambi^

ptrquïs kux dents , députe là bMï.

teur qui domine fut SaU jufqui

Ga-vardo j fi bien que S. A. ria,

pas jugé à propos de les attaquer

dans leurs retranchemens , mais elie

a mis son Campfi prés de tela/ dei



4*4 MWfcOQ&E

Ennemi* , sa gauche kfaÇhffs* £

sa droite au Lac de Garde i gfft^Mr

le Prince Eugène ne sentplutsç^&j

tirer de devant noia^^uf^arfdìr-

titre les montagnes V?M dàjàn

Camp à Bftfciu , ou faire k tW-áf

Lac fouï retourner entre le Mincie

& /' Adige. Z es affaires tnfin , sent

dans une tellefituaúan^u* de ^uel*-

que coftèque l' Ennemi tourne , il tfr

hors d*eft*t de pénétrer dans U Mi-

lanex^ devant ï Arme de S. A.

qui paroifi fi */fafe-d?-sl*^»$*

qv'ellepatwadanif«ai^*tsjwr

Je rendre a Çhtv^s> , ^yeUf^ofh-

vera son Armée affèmèlfax^

\s ne, comprens pa* &nmtH-£~

^k peut demeurer fi k^&Wjfàç*

jtrav.ail > car la peine de .nh&ekpttfe

jw & U nuit». -va 4tíJe±U,\de

í*im*$jnation , S. A. nt Imjstipvt



 

<£? d'une santé qui estoitne tout

csux qui font les témoins deses fa-

Voicy une Lettre de Mon

sieur le Grand-Prieur, qui vous

fera encore mieux voir la situa

tion des affaires de ce costé-là.

Au Gtoip de Mofeolisto ,

V*. T^a* ptïtìmes hier à la peinte

du jour avee toute l'Amie , & non*

alitions fans doute , attaqué le Priu-

Bugene , fi noua n'avions trouvé

son Armé* postée & retranchée de

minière qu'elle efioit inattaquable :

ï Elle estait distribuée tout du lon^ d'une

hauteur de tres- difficile accéds ï"lf

ayant dans kCamp qu'elle octupoit

'^fjmJÌH Vtiíayis uttambe^ &
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toutes les maisons en estant cren eliet,

tout cela fe communïquott foi des

ratanchemens qui flanquaient Les

unes& les autres ■ Aprés queMonsieur

de fendòme , moy & les Officiers

Généraux eu/mes examiné lasitua

tion de fEnnemi , nous trouvâmes

i''attaque impojjtblc , ainji tout fe

nduifit à se regarder , finit far

une canonade de fart & d'autre ;

mais noua avons tiré un fruit tres-

important de nostre promenade , test

d'avoir ejlabii mfire Camp a la

portée du canon de celuy du Ptinth

Eugène , &[ì prés de lay , que nous

luy ojìons toutes les fubfift.t'nci-s de la

plaine dont mus profit, nns ; éf' que

jt ne prévois pas qu'il pwjfe dé

boucher. Quoique nostre Camp fo i

impénétrable , tant du cofié de De-

zçnfano que de la Cbiefa , noui Ht

s \ laissons



 

laitons sas de nous retrancher , afin

de nous mettre en estât de faire nos

fonrayts fins tranquillement , &>

de nous dégarnir mefme , fi focca*

Jfion h demande 5 nous verrons com

ment le Prince Bugene se tirer* de

lasituation violente dans laquelle

il me semble que nous venons de h

mettre*

S'il me rcstoit du tcms & de I*

place,je pourrois vous faire une

relation aussi curieuse & ausli

étendue du reste des affaires de

la guerre , mais je me trouye

obligé de ia resserrer beaucoup.

Depuis la fin de la derniere cam

pagne toutes les nouvelles pu

bliques ont esté remplies des

projets desA Hiez pour i'ouvcr-

ture de celle- cy & du grand

nombre de sièges qu'ils dévoient

May 170J. Q<J
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faire en même-temps , & V'î-

Jord Marlborough faifoic pu

blier qu'il agiroit fur la Mosel

le , quoique ce ne Fust pas alors

son véritable dessein j n'y estant

revenu depuis que parce que

les Hollandois n'ont pas voulu

consentir au siège d'Ànvers

qu'il a voit résolu & que les

Hollandois ont empesché sur

divers prétextes, aussi bien que

celuy de Namur j leurs raisons

secrettes 6c qui font plus im

portantes pour eux que celles

qu'ils ont alléguées , font que

les Anglois rendent de fi grands

services à la cause commune

1 tìue s'ils avoient pris une de ces

places, on n'auroit pû. leur en.

refuser la possession , & qu'ils

feroient plutôt la paix avec



les deux couronnes que de con.

sentir que les Anglois fussenc

maístrcsd'une place tn deça dp

Ja racr , & fur tout d'Anvers^

dont :íc Commerce peut ruineç

celuy d'Amsterdam 3 ce qui doiç

faire voir à la nation Angloiíc

qti elle s'épuisera d'hommes

d'argent pendant cette gtrereà

Fans cn pouvoir tirer aucua

fruit, & que cet épuisement ne

ïuy sert qu'à maintenir la Pria*

cesse de Dannemarck sur

Throne . usurpé & à enrichis

ceux qui servent cette Princcp

fr contre les interests & contrig

le bien de l' Angleterre. Milords

Marlborough voyant; que les

Hollandois ne |uy pexmf?i-?

troient pas d'assiéger aucune

f-iacedeFlandrcresolUt de mar|

y
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cher sur la Moselle & pour ci-

cher son dessein fie empèseher

la maison du Roy de marcher

de cc coílé-là vil âc p»blìe*qu«

son intention étoit de forcernoi

lignes , mais Monsieur lé Msà-

rcchal de Villeroy n'ayant pas

J'wii le change y a fait marcher

a maison du Ray -, aitì& q«$î

vous l'avez sçu > Monsieur lc

Maréchal de Marcin a eu ordre

cn même-temps de détaches

quinze Bataillons 8c vingt Es

cadrons de Con armée fie de le»

«avoyer Ì Monsieur le Maré*

■chai de Víllars j ce qu'il o'*

ife.it qu'aprés avoir esté affuri

que les Allemands n'avanec-

sroient pas si-tost , cependant

Milord >MarIboroug s.'est trou

vé à une conférence à C©~



 

blcntSjOÙ estoicm les Electeurs

de Trêves, de Mayence & Pa*

latin : il a déclaré dans ecue

conférence que son dessein

esloir de donner ba .aille à Mon

sieur le Maréchal de Viilars ,

^Electeur Palatin s'y est; vive

ment opposé , il a représenté

que Monsieur de ydlars ejìoit fofté

ires avantageu/emenc , que ses

troupes estoient bonnes, que la mai.

son du Roy luy seroit d'un grand

avantage dans une bataille & que

toutes tes ratfor s faifo.ent que té

gain de la bat nlle tfl>it d'U'eux

four les Allie^quop qu'ils («/sent l'a-

Vantage du no?nb>e & que Jî lès

François venount à la gagner , i'Ps

me manqueroíent p*s de passer en

Allemagne , ce qui dérangerait soit

lis 'affatrts du nouvel tmptreurìepii



ïïihtaw ImfierULMiïbtàthlaBri»

borough né s'est pas payé de

to ucs ces raisons , il s'est re$i c

dtí I* confe rcnce for t ■ ma1 Chip*

fAit de ce qui s'y est passé, ce

pendant pour punir les Hollaír-

á<5Ì5 il a fait marcher fur la

Moselle tous Yès Anglaisé q*ri

estoient en F landre y4e*V"A(tytà*

ny ont plus que vint cinq aúlïe

hommes fous le commandement

de Mr d O v verkerque & còrfir

incì iì craint l'ar.née des deux

Couronnas qui est de quarante

cinq mi Ile; il s'est retranché íous

M'stricht , où. il n'est pas Cins

«pproh^nsion. , iì y â de- l'appa-

uenec qu'on l'y UiíTcra, pui|qu£

ItefMégides dé*)!^ Ço»ronnes

doit estre commandée par Moa



tictâJ*J*tâ$cur*' d© B*TÌerey»

cbtntncncé à former ic siegc'dfc

k Je viens de voir une Lettre du

»Vdu Camp de Monsieur JeM*»

túthìl de Villars , doac voie^

i'extràît. -5» '■ ■•; ,-î>- •] îiii t.ni5<|

.Htfr Menseut de VilUrsfit men-

Ver le pqutt » cheval , font ftfitfy

de <ç*rde , *//*r reconnecte %n

fofte. Nom trouvâmes un Parti de

trois cens Huflctts% nousfmdt/mtt

i'fjtti , nous en tuámf s cent anqnaît*

te fu* ta place , & mus prismes fit

teste prisèpniers j notts ne perdirmès

que douzç hommes dans cette ecc*+

jjjfW. ! . id-aiíu hfk

Jfririens d'*^orendrcvqi|i<!^

: trdtipes de renfort1 en vovées p*f

1 Moaficu* ici Maréchal1 dèMasfí»

 



 

fcin , à Mon fleurie Maréchal dè

Villars, l'onc joint le 30. de

May. ! -oinu br

si £'£.<♦$ Alliez font i-eritreevoit

possession de Saivarcrt^ ,'*.bq»

Portugal , que les Espagnols

avaient pris i'an née dcrnieKCfc

£lle a esté livrée pourAse^ìí

nirllc pistoles par leGouvejoear

nommé Lope\. La Garniloa

Tétait composée de quatre cçnl.

Jiommes du Regimcmdc MÍ4

lice de Madrid & de trente chek

vhivx ; elle a esté condiiÌGc-jSà>

fcríbonneaprés qu'elle eust dé*

cfetré <cs Draptaux & rompu

fe\ armes pour faire voir qu'clJít

ti'avoit pnint de part à li 'trahis

É10 -du gouverneur , & quelV

<|wev prières & quelques weqa*

êc$'i 'on luy ai l . fai te$ ; pogfc



l'cngagcr à prendre parti parmi

les Alliez , il ne s'est pas trou

vé un seul Espagnol qui ait vou-

luy consentir , & qui n'ait die

qu'il fouffrtroit plufiot la mort que

de reconnoifre un *utte Souverain

f*4 , Philippe V. son légitime Roy.

Le fils du Gouverneur qui a

vendu la Place fut pris quel-,

ques jours aprés par un Parti

des troupes commandées par

Monsieur le Maréchal de Tcflej

û les Espagnols qui ont esté pris

dans Salvaterra ont fait voir

leur fidélité , n'ayanc pas eu oc

casion de donner des masque»

áe leur valeur.ceux qui étoient

dam Valentia en ont donné de

l'une 8c de l'autre puisqu'ils

ont deffendu pendant fix jours

de tranchée ouvert* , cette



 

Place qui n'estoit pas cn estât

de soutenir plus de deux jours

de siège , qu'ils' ont fouffcPt

trois aííauts & qu'ils ost-fr.ie.sts4

pris l'épée à la mam, nb píafo

Monsieur le Maréchal de

Tessé ayan-t assemblé les trou»

pes qui croient à poriée dftifeì

joindre, a marchéaux ennemis*

rriaisà peine les deux armées

ont-elles esté en présence ^ que

les Alliez se sont retirez.

Monsieur le Duc de Vendâ-

me doit estre présentement de

vant Turin &" Mr Albergotti a

levé tous les- quartiers pour

assembler l'armée. II y a cent

picces de canon de 14. presteVt

ppur le siège de Turin,qnarao^

te mort iers & vingt-neuf mille ;

b»ombci.



 

Je ne vous parleray que le

mois prochain des Bénéfice*

donnez par le Roy & de l'AP

semblée du Clergé , & pour

donner plus d'étendue aux Ar

ticles du .temps & vous eri tn4

yoyer en plus grand nombre»

lps Généalogies qui fetrouver-

ront doreínavant dans mes Let

tres ,• feront beaucoup moins

longues. Je fuis , Madame »

yostre &c.

k:' ''-^ A Paris le 3. fuîit tjb'.

-ob'. :<<.,-■■ s">U urn

APOSTILLE.

Le bruit vient de se répandre

•qtiéles Bourgeois de Liège ont'

livre leur Ville à Son Altesse

Electorale de Bavière que7

les Hollandois /irritez de cc
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Ht<juc Milord Marlbouroug

pas laissé un scul Anglois pour

leur dcfFcnfc , rapellcnc une

partie des troupes qu'ils ont

fur la Moselle. Je ne vous ga

rantis pas ces deux nouvelle*

dont la vérité fera connue dans

quatre jours , lorsque tous rc- t

cevrez ma Lettre. »*utom

Huy fut investi le premier de

cemois par huit bataillons com

mandez par Mr Ic Comte d'Ar-

tagnan ■> & Mr le Comte de

Gaci en doit faire le siège., fc*

Le Gouverneur qui a livre

Salvatcrra est Arragonois , &

fe nomme Don Antonio Lopcz.

A ris.

f 'Le Mercure du mois prochain

íe débitera le 4. de Juillet.
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